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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de 
l’État 

Article 1er  Article 1er  

 
Art. 19. —   Cf. annexe. 

Par dérogation à l’article 19 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’État, l’accès 
aux corps de fonctionnaires de l’État 
dont les statuts particuliers prévoient 
un recrutement par la voie externe peut 
être ouvert par la voie de modes de re-
crutement réservés valorisant les acquis 
professionnels, dans les conditions dé-
finies par le présent chapitre et préci-
sées par décret en Conseil d’État, pen-
dant une durée de quatre ans à compter 
de la date de publication de la présente 
loi.  

(Sans modification). 

 
Article 2 Article 2 

 I. —   L’accès à la fonction pu-
blique de l’État prévu à l’article 1er est 
réservé aux agents occupant, à la date 
du 31 mars 2011, en qualité d’agent 

(Alinéa sans modification). 
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contractuel de droit public et pour ré-
pondre à un besoin permanent de 
l’État, de l’un de ses établissements 
publics ou d’un établissement public 
local d’enseignement : 

 
Art. 4. —   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

1° Lorsqu'il n'existe pas de 
corps de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondan-
tes ; 

2° Pour les emplois du niveau 
de la catégorie A et, dans les représen-
tations de l'Etat à l'étranger, des autres 
catégories, lorsque la nature des fonc-
tions ou les besoins des services le jus-
tifient. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

1° L’un des emplois mentionnés 
aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 4 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée ;  

 

1° L’un des emplois mentionnés 
aux 1° et 2° de l’article 4 de la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 précitée ;  

 

Art. 6. —   Les fonctions qui, 
correspondant à un besoin permanent, 
impliquent un service à temps incom-
plet d'une durée n'excédant pas 70 % 
d'un service à temps complet, sont as-
surées par des agents contractuels. 

Les fonctions correspondant à 
un besoin saisonnier ou occasionnel 
sont assurées par des agents contrac-
tuels, lorsqu'elles ne peuvent être assu-
rées par des fonctionnaires titulaires. 

2° Un emploi impliquant un ser-
vice à temps incomplet conformément 
au premier alinéa de l’article 6 de la 
même loi, à la condition que la quotité 
de temps de travail soit au moins égale 
à 70 % d’un temps complet ; 

 

(Alinéa sans modification). 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les 
administrations  

 
Art. 34. —   I. —   Les agents 

non titulaires de l'Etat et de ses établis-
sements publics à caractère administra-
tif, en fonctions à la date de publication 
de la présente loi et qui n'ont pas été 
recrutés en application des articles 3, 4, 
6 et 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique de l'Etat, 
bénéficient d'un contrat à durée indé-
terminée lorsqu'ils assurent :  

1° Soit des fonctions du niveau 
de la catégorie C concourant à l'entre-
tien ou au gardiennage de services ad-

3° Ou un emploi régi par le I de 
l’article 34 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des ci-
toyens dans leurs relations avec les 
administrations, à la condition, pour les 
agents employés à temps incomplet, 
que la quotité de temps de travail soit 
au moins égale à 70 % d’un temps 
complet. 

 

(Alinéa sans modification). 
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ministratifs ;  

2° Soit des fonctions de même 
niveau concourant au fonctionnement 
de services administratifs de restaura-
tion, des hôtels de représentation du 
Gouvernement dans les régions et les 
départements, des hôtels de comman-
dement ou des services d'approvision-
nement relevant du ministère chargé de 
la défense.  

Les fonctions mentionnées ci-
dessus peuvent être exercées à temps 
incomplet.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 7. —   Le décret qui fixe les 

dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l'Etat recrutés 
dans les conditions définies aux articles 
4 et 6 de la présente loi est pris en 
Conseil d'Etat après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique. Il 
comprend notamment, compte tenu de 
la spécificité des conditions d'emploi 
des agents non titulaires, des règles de 
protection sociale équivalentes à celles 
dont bénéficient les fonctionnaires, 
sauf en ce qui concerne les régimes 
d'assurance maladie et d'assurance 
vieillesse. 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de l’article 7 
de la loi du 11 janvier 1984 précitée. 

 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de l’article 7 
de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
précitée. 

 

 II. —  Les agents employés dans 
les conditions prévues au I du présent 
article et dont le contrat a cessé entre le 
1er janvier et le 31 mars 2011 peuvent 
bénéficier de l’accès à la fonction pu-
blique prévu à l’article 1er, dès lors 
qu’ils remplissent la condition de durée 
de services publics effectifs définie à 
l’article 3.  

 

(Alinéa sans modification). 

 III. —  Les dispositions du pré-
sent article ne peuvent bénéficier aux 
agents licenciés pour insuffisance pro-
fessionnelle ou faute disciplinaire après 
le 31 décembre 2010. 

 

III. —  Le présent article ne 
peut bénéficier aux agents licenciés 
pour insuffisance professionnelle ou 
faute disciplinaire après le 31 décem-
bre 2010. 
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Article 2 bis (nouveau) 

Art. 3. —    
 
2° Les emplois ou catégories 

d'emplois de certains établissements 
publics figurant, en raison du caractère 
particulier de leurs missions, sur une 
liste établie par décret en Conseil d'Etat 
après avis du conseil supérieur de la 
fonction publique ; 

 
I - L'accès à la fonction publi-

que prévu à l’article 1er est également 
ouvert, dans les conditions prévues au 
présent chapitre, aux agents occupant, à 
la date du 31 mars 2011, un emploi 
d’un établissement public figurant sur 
la liste mentionnée au 2° de l'article 3 
de la loi du 11 janvier 1984 et dont 
l’inscription sur cette  liste est suppri-
mée au cours de la durée de quatre an-
nées prévue à l’article 1er. 

 
 

II - Les agents occupant un em-
ploi d’un établissement public figurant 
sur la liste mentionnée au 2° de l'article 
3 de la loi du 11 janvier 1984 et dont 
l’inscription sur cette liste est suppri-
mée au cours de la durée de quatre an-
nées prévue à l’article 1er qui 
n’accèdent pas à l’emploi titulaire dans 
les conditions prévues au précédent 
alinéa continuent à être employés dans 
les conditions prévues par la réglemen-
tation qui leur est applicable ou suivant 
les stipulations du contrat qu’ils ont 
souscrit. Lorsque ces agents sont recru-
tés sur un emploi permanent par contrat 
à durée déterminée, ce contrat est re-
nouvelé dans les conditions prévues à 
l’article 6 bis de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée. 

 
Article 3 Article 3 

 Le bénéfice de l’accès à la fonc-
tion publique de l’État prévu à 
l’article 1er est subordonné, pour les 
agents titulaires d’un contrat à durée 
déterminée, à une durée de services 
publics effectifs au moins égale à qua-
tre années en équivalent temps plein : 

 

I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 - soit au cours des six années 
précédant le 31 mars 2011 ; 

 

(Alinéa sans modification). 
 

 - soit à la date de clôture des 
inscriptions au recrutement auquel ils 
postulent. Dans ce cas, au moins deux 
des quatre années de services exigées, 
en équivalent temps plein, doivent 
avoir été accomplies au cours des qua-
tre années précédant le 31 mars 2011. 

 

(Alinéa sans modification). 
 

 Les quatre années de services 
publics doivent avoir été accomplies 

(Alinéa sans modification). 
 



- 173 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

auprès du département ministériel, de 
l’autorité publique ou de l’établisse-
ment public qui emploie l’intéressé au 
31 mars 2011 ou, dans le cas prévu au 
II de l’article 2, qui l’a employé entre 
le 1er janvier 2011 et le 31 mars 2011. 

 
 Pour l’appréciation de 

l’ancienneté prévue aux alinéas précé-
dents, les services accomplis à temps 
partiel et à temps incomplet correspon-
dant à une quotité supérieure ou égale à 
50 % d’un temps complet sont assimi-
lés à des services à temps complet. Les 
services accomplis selon une quotité 
inférieure à ce chiffre sont assimilés 
aux trois quarts du temps complet.  

 

(Alinéa sans modification). 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des 

fonctionnaires 
 

Art. 2. —   La présente loi s'ap-
plique aux fonctionnaires civils des 
administrations de l'Etat, des régions, 
des départements, des communes et de 
leurs établissements publics y compris 
les établissements mentionnés à l'arti-
cle 2 du titre IV du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des collecti-
vités territoriales, à l'exclusion des 
fonctionnaires des assemblées parle-
mentaires et des magistrats de l'ordre 
judiciaire. Dans les services et les éta-
blissements publics à caractère indus-
triel ou commercial, elle ne s'applique 
qu'aux agents qui ont la qualité de 
fonctionnaire. 

Les agents dont le contrat a été 
transféré ou renouvelé du fait d’un 
transfert d’activités, d’autorités ou de 
compétences entre deux départements 
ministériels ou autorités publiques, ou 
entre deux des personnes morales men-
tionnées à l’article 2 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, conser-
vent le bénéfice de l’ancienneté acquise 
au titre de leur précédent contrat.  

 

(Alinéa sans modification). 
 

 Le bénéfice de cette ancienneté 
est également conservé aux agents qui, 
bien que rémunérés successivement par 
des départements ministériels, autorités 
publiques ou personnes morales dis-
tincts, continuent de pourvoir le poste 
de travail pour lequel ils ont été recru-
tés.  

(Alinéa sans modification). 
 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 3 et 5. —   Cf. annexe. 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 

Les services accomplis dans les 
emplois mentionnés aux articles 3 et 5 
de la loi du 11 janvier 1984 précitée et 
dans les emplois régis par une disposi-
tion législative faisant exception au 
principe énoncé à l’article 3 de la loi du 
13 juillet 1983 précitée n’entrent pas 
dans le calcul de l’ancienneté prévue 

Les services accomplis dans les 
emplois relevant des dispositions des 
1° à 6° de l’article 3 ou de l’article 5 de 
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 préci-
tée et dans les emplois régis par une 
disposition législative faisant exception 
au principe énoncé à l’article 3 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée 
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Art. 3. —   Sauf dérogation pré-
vue par une disposition législative, les 
emplois civils permanents de l'Etat, des 
régions, des départements, des com-
munes et de leurs établissements pu-
blics à caractère administratif sont, à 
l'exception de ceux réservés aux magis-
trats de l'ordre judiciaire et aux fonc-
tionnaires des assemblées parlementai-
res, occupés soit par des fonctionnaires 
régis par le présent titre, soit par des 
fonctionnaires des assemblées parle-
mentaires, des magistrats de l'ordre ju-
diciaire ou des militaires dans les 
conditions prévues par leur statut. 

aux premier et deuxième alinéas. 
 

n’entrent pas dans le calcul de 
l’ancienneté prévue aux premier et 
deuxième alinéas. 

 

 Peuvent également bénéficier de 
l’accès à la fonction publique de l’État 
prévu à l’article 1er les agents remplis-
sant à la date de publication de la pré-
sente loi les conditions d’accès à un 
contrat à durée indéterminée en appli-
cation de l’article 7 ci-dessous, sous ré-
serve, pour les agents employés à 
temps incomplet, d’exercer à cette 
même date leurs fonctions pour une 
quotité de temps de travail au moins 
égale à 70 % d’un temps complet.  

 

II. —  Peuvent également béné-
ficier de l’accès à la fonction publique 
de l’État prévu à l’article 1er les agents 
remplissant à la date de publication de 
la présente loi les conditions d’accès à 
un contrat à durée indéterminée en ap-
plication de l’article 7 de la présente 
loi, sous réserve, pour les agents em-
ployés à temps incomplet, d’exercer à 
cette même date leurs fonctions pour 
une quotité de temps de travail au 
moins égale à 70 % d’un temps com-
plet.  

 
Article 4 Article 4 

 L’accès à la fonction publique 
de l’État prévu à l’article 1er est organi-
sé selon : 

 

(Alinéa sans modification). 

 1° Des examens professionnali-
sés réservés ;  

 

(Alinéa sans modification). 

 2° Des concours réservés ; 
 

(Alinéa sans modification). 

 3° Des recrutements réservés 
sans concours pour l’accès au premier 
grade des corps de catégorie C accessi-
bles sans concours. 

 

(Alinéa sans modification). 

 Ces recrutements sont fondés 
notamment sur la prise en compte des 
acquis de l’expérience professionnelle 
correspondant aux fonctions auxquelles 
destine le corps d’accueil sollicité par 
le candidat.  

 

(Alinéa sans modification). 

 À l’issue des examens et 
concours mentionnés aux 1° et 2°, les 

(Alinéa sans modification). 
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jurys établissent par ordre de mérite la 
liste des candidats déclarés aptes. 

 
Loi n° 84-16 du 11 janvier 

1984 précitée 
 
Art. 20. —   Cf. annexe. 

Les dispositions prévues aux 
deuxième à cinquième alinéas de 
l’article 20 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée sont applicables aux concours 
et examens organisés en application du 
présent article, même si leur applica-
tion conduit à dépasser le délai défini à 
l’article 1er.  

 

Les deuxième à cinquième ali-
néas de l’article 20 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 précitée sont applica-
bles aux concours et examens organisés 
en application du présent article, même 
si leur application conduit à dépasser le 
délai défini à l’article 1er. 

 

 
Article 5 Article 5 

Art. 29. —   Les fonctionnaires 
appartiennent à des corps qui compren-
nent un ou plusieurs grades et sont 
classés, selon leur niveau de recrute-
ment, en catégories. 

Ces corps groupent les fonc-
tionnaires soumis au même statut parti-
culier et ayant vocation aux mêmes 
grades. 

Ils sont répartis en quatre caté-
gories désignées dans l'ordre hiérarchi-
que décroissant par les lettres A, B, C 
et D. Les statuts particuliers fixent le 
classement de chaque corps dans l'une 
de ces catégories. 

Les agents remplissant les 
conditions fixées aux articles 2 à 4 ne 
peuvent accéder qu’aux corps de fonc-
tionnaires dont les missions, définies 
par leurs statuts particuliers, relèvent 
d’une catégorie hiérarchique, telle que 
définie au troisième alinéa de 
l’article 29 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée, équivalente à celle des fonc-
tions qu’ils ont exercées pendant les 
quatre années de services précédant, 
soit la date de clôture des inscriptions 
du recrutement pour lequel ils sont 
candidats, soit le terme de leur dernier 
contrat. Si les fonctions exercées au 
cours de cette période ont relevé de ca-
tégories hiérarchiques différentes, le 
droit d’accès à la fonction publique de 
l’État prévu à l’article 1er s’exerce dans 
la catégorie inférieure dans laquelle 
l’agent a exercé ses fonctions le plus 
longtemps.  

 

I. —  Les agents titulaires de 
contrat à durée déterminée au 31 mars 
2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 2 à 4 ne peuvent accéder 
qu'aux corps de fonctionnaires dont les 
missions, définies par leurs statuts par-
ticuliers, relèvent d'une catégorie hié-
rarchique, telle que définie au troisième 
alinéa de l'article 29 de la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 précitée, équiva-
lente à celle des fonctions qu'ils ont 
exercées pendant une durée de quatre 
ans en équivalent temps plein dans 
l'administration auprès de laquelle ils 
sont éligibles. L’ancienneté de quatre 
ans s’apprécie dans les conditions 
fixées au cinquième alinéa de l’article 
3. 

  Si les agents n'ont pas acquis 
auprès de cette administration quatre 
ans d'ancienneté dans des  fonctions re-
levant de la même catégorie hiérarchi-
que, ils peuvent accéder aux corps re-
levant de la catégorie dans laquelle ils 
ont exercé leurs fonctions le plus long-
temps. 

 
  Si les agents ont acquis une an-

cienneté supérieure à quatre ans auprès 
de cette administration, l’ancienneté 
s’apprécie au regard des quatre années 
au niveau le plus élevé des fonctions 
exercées par l’agent. 

 
  II. —  Les agents titulaires de 

contrat à durée indéterminée au 
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31 mars 2011 remplissant les condi-
tions fixées aux articles 2 et 4 ne peu-
vent accéder qu'aux corps de fonction-
naires dont les missions, définies par 
leurs statuts particuliers, relèvent d'une 
catégorie hiérarchique, telle que définie 
au troisième alinéa de l'article 29 de la 
loi du 11 janvier 1984 précitée, équiva-
lente à celle des fonctions qu'ils exer-
cent à cette date. 

 
 Les conditions de nomination et 

de classement dans leur corps des 
agents déclarés aptes sont celles pré-
vues pour les agents contractuels de 
droit public par le statut particulier du 
corps. 

 

III. —  Les conditions de nomi-
nation des agents déclarés aptes sont 
celles prévues par les statuts particu-
liers des corps d’accueil. La titularisa-
tion ne peut être prononcée que sous 
réserve du respect par l’agent des dis-
positions législatives et réglementaires 
régissant le cumul d’activités des 
agents publics. Les agents sont classés 
dans les corps d’accueil dans les condi-
tions prévues par les statuts particuliers 
pour les agents contractuels de droit 
public. 

 
Article 6 Article 6 

 Les décrets en Conseil d’État 
mentionnés à l’article 1er déterminent, 
en fonction des besoins du service et 
des objectifs de la gestion prévision-
nelle des effectifs, des emplois et des 
compétences, les corps auxquels les 
agents contractuels peuvent accéder et 
les modalités selon lesquelles sont dé-
finis, pour chaque agent candidat, le ou 
les corps qui lui sont accessibles. Ils 
fixent le mode de recrutement retenu 
pour l’accès à chaque corps. 

 

(Sans modification). 

 Des arrêtés ministériels fixent le 
nombre des emplois ouverts, dans les 
corps intéressés, en vue des recrute-
ments prévus à l’article 1er.  

 

 

 
Article 7 Article 7 

 
 
 
 
 
 
 
 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par l’État, l’un de 
ses établissements publics ou un éta-
blissement public local d’enseignement 
sur le fondement du dernier alinéa de 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par l’État, l’un de 
ses établissements publics ou un éta-
blissement public local d’enseignement 
sur le fondement du dernier alinéa des 
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Art. 3  et 6. —   Cf. annexe. 
Art. 4 et 7. —   Cf. infra. 

l’article 3, de l’article 4 ou de 
l’article 6 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée, dans sa rédaction antérieure à 
celle résultant de la présente loi, qui se 
trouve en fonction ou bénéficie d’un 
congé prévu par les dispositions du dé-
cret pris en application de l’article 7 de 
la même loi. 

 

articles 3, 4 ou 6 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, dans sa rédac-
tion antérieure à celle résultant de la 
présente loi, qui se trouve en fonction 
ou bénéficie d’un congé prévu par les 
dispositions du décret pris en applica-
tion de l’article 7 de la même loi. 

 

 Le droit défini à l’alinéa qui 
précède est subordonné à une durée de 
services publics effectifs, accomplis 
auprès du même département ministé-
riel, de la même autorité publique ou 
du même établissement public, au 
moins égale à six années au cours des 
huit années précédant la publication de 
la présente loi.  

 

Le droit défini au premier alinéa 
du présent article est subordonné à une 
durée de services publics effectifs, ac-
complis auprès du même département 
ministériel, de la même autorité publi-
que ou du même établissement public, 
au moins égale à six années au cours 
des huit années précédant la publica-
tion de la présente loi.  

 
 Toutefois, pour les agents âgés 

d’au moins cinquante-cinq ans à cette 
même date, la durée requise est réduite 
à trois années au moins de services pu-
blics effectifs accomplis au cours des 
quatre années précédant la même date 
de publication.  

 

(Alinéa sans modification). 

 Les dispositions du sixième ali-
néa de l’article 3 sont applicables pour 
l’appréciation de l’ancienneté prévue 
aux deux alinéas précédents. 

 

(Alinéa sans modification). 

 
 
Art. 3 et 5. —   Cf. annexe. 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 3. —   Cf. supra. 

Les dispositions du présent arti-
cle ne s’appliquent pas aux agents oc-
cupant, soit un emploi relevant des dis-
positions des 1° à 6° de l’article 3 ou 
de l’article 5 de la loi du 
11 janvier 1984 précitée, soit un emploi 
régi par une disposition législative fai-
sant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi du 13 juillet 1983 
précitée. Les services accomplis dans 
ces emplois n’entrent pas dans le calcul 
de l’ancienneté mentionnée aux 
deuxième et troisième alinéas. 

Les dispositions du présent arti-
cle ne s’appliquent pas aux agents oc-
cupant, soit un emploi relevant des dis-
positions des 1° à 6° de l’article 3 ou 
de l’article 5 de la loi du 
11 janvier 1984 précitée, soit un emploi 
régi par une disposition législative fai-
sant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983 précitée. Les services 
accomplis dans ces emplois n’entrent 
pas dans le calcul de l’ancienneté men-
tionnée aux deuxième et troisième ali-
néas. 

 
Article 8 Article 8 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

 
Art. 3 et 6. —   Cf. annexe. 

Le contrat proposé en vertu de 
l’article précédent à un agent employé 
sur le fondement du dernier alinéa de 
l’article 3 et du deuxième alinéa de 
l’article 6 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée, dans sa rédaction antérieure à 
celle résultant de la présente loi, peut 

Le contrat proposé en vertu de 
l’article 7 à un agent employé sur le 
fondement du dernier alinéa de l’article 
3 et du second alinéa de l’article 6 de la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 préci-
tée, dans sa rédaction antérieure à celle 
résultant de la présente loi, peut prévoir 
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prévoir la modification des fonctions 
de l’agent, sous réserve qu’il s’agisse 
de fonctions du même niveau de res-
ponsabilités. L’agent qui refuse cette 
modification de fonctions reste régi par 
les stipulations du contrat en cours à la 
date de publication de la loi.  

la modification des fonctions de 
l’agent, sous réserve qu’il s’agisse de 
fonctions du même niveau de respon-
sabilités. L’agent qui refuse cette modi-
fication de fonctions reste régi par les 
stipulations du contrat en cours à la 
date de publication de la loi. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES COLLECTIVITÉS  
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLIS-

SEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES COLLECTIVITÉS  
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLIS-

SEMENTS PUBLICS 

 
Article 9 Article 9 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 
 
 
Art. 36. —   Cf. annexe. 
 

Par dérogation à l’article 36 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, l’accès 
aux cadres d’emplois de fonctionnaires 
territoriaux peut être ouvert par la voie 
de modes de recrutement réservés valo-
risant les acquis professionnels, dans 
les conditions définies par le présent 
chapitre et précisées par décret en 
Conseil d’État, pendant une durée de 
quatre ans à compter de la date de pu-
blication de la présente loi.  

 

(Alinéa sans modification). 

 Les dispositions du présent cha-
pitre applicables aux cadres d’emplois 
de fonctionnaires territoriaux le sont 
également aux corps de fonctionnaires 
de la ville et du département de Paris. 

Les dispositions du présent cha-
pitre applicables aux cadres d’emplois 
de fonctionnaires territoriaux le sont 
également aux corps de fonctionnaires 
des administrations parisiennes. 

 
Article 10 Article 10 

 I. —  L’accès à la fonction pu-
blique territoriale prévu à l’article 9 est 
réservé aux agents occupant, à la date 
du 31 mars 2011, en qualité d’agent 
contractuel de droit public et, dans le 
cas d’agents employés à temps non 
complet, pour une quotité de temps de 
travail au moins égale à 50 % : 

 

I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 3-1, 3-2 et 3-3. —   Cf. an-

nexe. 

1° Un emploi pourvu confor-
mément aux articles 3-1, 3-2 ou 3-3 de 
la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 

 

1° Un emploi permanent pourvu 
conformément à l’article 3 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée ; 
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Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

précitée 
 
Art. 35. —   I. —    Les agents 

non titulaires des collectivités territo-
riales et des établissements publics en 
relevant mentionnés à l'article 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, en fonc-
tions à la date de publication de la pré-
sente loi, qui n'ont pas été recrutés en 
application de l'article 3 et des trois 
derniers alinéas de l'article 38 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, et 
qui assurent : 

1° Soit des fonctions du niveau 
de la catégorie C concourant à l'entre-
tien ou au gardiennage de services ad-
ministratifs ; 

2° Soit des fonctions de même 
niveau concourant au fonctionnement 
de services administratifs de restaura-
tion, bénéficient d'un contrat à durée 
indéterminée sauf s'ils sont recrutés 
dans les conditions prévues au d de l'ar-
ticle 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée. 

Les agents non titulaires qui bé-
néficient d'un contrat à durée indéter-
minée en application du présent para-
graphe sont régis par les deuxième et 
quatrième alinéas de l'article 136 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 préci-
tée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

2° Ou un emploi régi par le I de 
l’article 35 de la loi du 12 avril 2000 
précitée. 

 

2° Ou un emploi régi par le I de 
l’article 35 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 précitée. 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 136. —   Cf. annexe. 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de 
l’article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée. 

 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de 
l’article 136 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 précitée. 

 
 II. —  Les agents employés dans 

les conditions prévues au I du présent 
article et dont le contrat a cessé entre le 
1er janvier et le 31 mars 2011 peuvent 
bénéficier de l’accès à la fonction pu-
blique territoriale prévu à l’article 9, 
dès lors qu’ils remplissent la condition 

II. —  (Sans modification). 
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de durée de services publics effectifs 
définie à l’article 11.  

 
 III. —  Les dispositions du pré-

sent article ne peuvent bénéficier aux 
agents licenciés pour insuffisance pro-
fessionnelle ou faute disciplinaire après 
le 31 décembre 2010. 

III. —  Le présent article ne 
peut bénéficier aux agents licenciés 
pour insuffisance professionnelle ou 
faute disciplinaire après le 31 décem-
bre 2010. 

 
Article 11 Article 11 

 Le bénéfice de l’accès à la fonc-
tion publique territoriale prévu à 
l’article 9 est subordonné, pour les 
agents titulaires d’un contrat à durée 
déterminée, à une durée de services 
publics effectifs au moins égale à qua-
tre années en équivalent temps plein : 

 

I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 - soit au cours des six années 
précédant le 31 mars 2011 ; 

 

(Alinéa sans modification). 

 - soit à la date de clôture des 
inscriptions au recrutement auquel ils 
postulent. Dans ce cas, au moins deux 
des quatre années de services exigées, 
en équivalent temps plein, doivent 
avoir été accomplies au cours des qua-
tre années précédant le 31 mars 2011. 

 

(Alinéa sans modification). 

 Les quatre années de services 
publics doivent avoir été accomplies 
auprès de la collectivité territoriale ou 
de l’établissement public qui emploie 
l’intéressé au 31 mars 2011 ou, dans le 
cas prévu au II de l’article 10, qui l’a 
employé entre le 1er janvier 2011 et le 
31 mars 2011. 

 

(Alinéa sans modification). 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
Art. L. 2121-28, L. 3121-24, 

L. 4132-23 et L. 5215-18. —   Cf. an-
nexe. 

 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

précitée 
 
Art. 25. —   Cf. annexe. 
 
Art. 47. —   Par dérogation à 

l'article 41, peuvent être pourvus par la 
voie du recrutement direct, dans les 
conditions de diplômes ou de capacités 
fixées par décret en Conseil d'Etat, les 

Toutefois, n’entrent pas dans le 
calcul de la durée mentionnée aux ali-
néas précédents les services accomplis 
dans les fonctions de collaborateurs de 
groupes politiques définies aux articles 
L. 2121-28, L. 3121-24, L. 4132-23 et 
L. 5215-18 du code général des collec-
tivités territoriales, non plus que dans 
les emplois régis par les articles 47 et 
110 de la loi du 26 janvier 1984 préci-
tée. Les périodes d’activité accomplies 
par un agent en application du 
deuxième alinéa de l’article 25 de la 
même loi ne sont prises en compte que 
si elles l’ont été auprès de la collectivi-
té ou de l’établissement l’ayant ensuite 
recruté par contrat. 

Toutefois, n’entrent pas dans le 
calcul de la durée mentionnée aux ali-
néas précédents les services accomplis 
dans les fonctions de collaborateurs de 
groupes politiques définies aux articles 
L. 2121-28, L. 3121-24, L. 4132-23 et 
L. 5215-18 du code général des collec-
tivités territoriales, non plus que dans 
les emplois régis par les articles 47 et 
110 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 précitée. Les périodes 
d’activité accomplies par un agent en 
application du deuxième alinéa de 
l’article 25 de la même loi ne sont pri-
ses en compte que si elles l’ont été au-
près de la collectivité ou de 
l’établissement l’ayant ensuite recruté 
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emplois suivants : 

Directeur général des services 
et, lorsque l'emploi est créé, directeur 
général adjoint des services des dépar-
tements et des régions ; 

Directeur général des services et 
directeur général des services techni-
ques des communes de plus de 80000 
habitants et des établissements publics 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre de plus de 80 000 habitants ; 

Directeur général adjoint des 
services des communes de plus de 
150000 habitants et des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 150 000 
habitants. 

Directeur général des établisse-
ments publics dont les caractéristiques 
et l'importance le justifient. La liste de 
ces établissements est fixée par décret 
en Conseil d'Etat. 

L'accès à ces emplois par la voie 
du recrutement direct n'entraîne pas ti-
tularisation dans la fonction publique 
territoriale. 

Art. 110. —   L'autorité territo-
riale peut, pour former son cabinet, li-
brement recruter un ou plusieurs colla-
borateurs et mettre librement fin à leurs 
fonctions. 

La nomination de non-
fonctionnaires à ces emplois ne leur 
donne aucun droit à être titularisés dans 
un grade de la fonction publique terri-
toriale. 

Un décret en Conseil d'Etat dé-
termine les modalités de rémunération 
des membres des cabinets ainsi que 
leur effectif maximal, en fonction, pour 
les communes, départements et ré-
gions, de leur importance démographi-
que et, pour leurs établissements pu-
blics administratifs, du nombre de 
fonctionnaires employés. 

Ces collaborateurs ne rendent 
compte qu'à l'autorité territoriale auprès 

 par contrat. 
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de laquelle ils sont placés et qui décide 
des conditions et des modalités d'exé-
cution du service qu'ils accomplissent 
auprès d'elle. Cette disposition ne sau-
rait interdire aux juridictions compé-
tentes et aux autorités administratives 
chargées du contrôle de légalité d'exer-
cer leurs missions dans les conditions 
de droit commun. 

 Pour l’appréciation de 
l’ancienneté prévue aux alinéas précé-
dents, les services accomplis à temps 
partiel et à temps incomplet correspon-
dant à une quotité supérieure ou égale à 
50 % d’un temps complet sont assimi-
lés à des services à temps complet. Les 
services accomplis selon une quotité 
inférieure à ce chiffre sont assimilés 
aux trois quarts du temps complet.  

 

(Alinéa sans modification). 

 

 

 

Art. 2. —   Les dispositions de 
la présente loi s'appliquent aux person-
nes qui, régies par le titre Ier du statut 
général des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales, ont été 
nommées dans un emploi permanent et 
titularisées dans un grade de la hiérar-
chie administrative des communes, des 
départements, des régions ou des éta-
blissements publics en relevant, à l'ex-
ception des agents comptables des cais-
ses de crédit municipal. 

Elles ne s'appliquent pas aux 
personnels des établissements men-
tionnés à l'article 2 du titre IV du statut 
général des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales. 

Les agents dont le contrat a été 
transféré ou renouvelé du fait d’un 
transfert de compétences relatif à un 
service public administratif entre une 
personne morale de droit public et une 
collectivité ou un établissement public 
mentionné à l’article 2 de la loi du 26 
janvier 1984 précitée conservent le bé-
néfice de l’ancienneté acquise au titre 
de leur précédent contrat. 

 

Les agents dont le contrat a été 
transféré ou renouvelé du fait d’un 
transfert de compétences relatif à un 
service public administratif entre une 
personne morale de droit public et une 
collectivité ou un établissement public 
mentionné à l’article 2 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 précitée conser-
vent le bénéfice de l’ancienneté acquise 
au titre de leur précédent contrat. 

 

 Peuvent également bénéficier de 
l’accès à la fonction publique territo-
riale prévu à l’article 9 les agents rem-
plissant, à la date de publication de la 
présente loi, les conditions d’accès à un 
contrat à durée indéterminée en appli-
cation de l’article 17 de la présente loi, 
sous réserve, pour les agents employés 
à temps non complet, d’exercer à cette 
même date leurs fonctions pour une 

II. —  (Sans modification).   
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quotité de temps de travail au moins 
égale à 50 % d’un temps complet.  

 
 

Article 12 Article 12 

 Les décrets en Conseil d’État 
mentionnés à l’article 9 déterminent, en 
fonction des objectifs de la gestion des 
cadres d’emplois, les cadres d’emplois 
et grades de la fonction publique terri-
toriale auxquels les agents peuvent ac-
céder et les modalités selon lesquelles 
sont définis, pour chaque agent candi-
dat, le ou les cadres d’emplois qui lui 
sont accessibles. Ils fixent le mode de 
recrutement retenu pour l’accès à cha-
que cadre d’emplois et grade et les 
conditions de nomination et de classe-
ment dans ces cadres d’emplois des 
agents déclarés aptes. 

 

(Sans modification). 

 
Article 13 Article 13 

 Dans un délai de trois mois sui-
vant la publication des décrets prévus à 
l’article précédent, l’autorité territoriale 
présente au comité technique compé-
tent un rapport sur la situation des 
agents remplissant les conditions défi-
nies aux articles 10 et 11 ainsi qu’un 
programme pluriannuel d’accès à 
l’emploi titulaire. Ce programme dé-
termine notamment, en fonction des 
besoins de la collectivité territoriale ou 
de l’établissement public intéressé et 
des objectifs de la gestion prévision-
nelle des effectifs, des emplois et des 
compétences, les cadres d’emplois ou-
verts aux recrutements réservés, le 
nombre d’emplois ouverts à chacun de 
ces recrutements et leur répartition en-
tre les sessions successives de recrute-
ment.  

 

Dans un délai de trois mois sui-
vant la publication des décrets prévus à 
l’article 12, l’autorité territoriale pré-
sente au comité technique compétent 
un rapport sur la situation des agents 
remplissant les conditions définies aux 
articles 10 et 11 ainsi qu’un pro-
gramme pluriannuel d’accès à l’emploi 
titulaire. Ce programme détermine no-
tamment, en fonction des besoins de la 
collectivité territoriale ou de 
l’établissement public intéressé et des 
objectifs de la gestion prévisionnelle 
des effectifs, des emplois et des compé-
tences, les cadres d’emplois ouverts 
aux recrutements réservés, le nombre 
d’emplois ouverts à chacun de ces re-
crutements et leur répartition entre les 
sessions successives de recrutement.  

 

 
 
Art. 32. —   Cf. annexe. 

La présentation du rapport et du 
programme donne lieu à un avis du 
comité technique dans les conditions 
fixées par l’article 32 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée. 

 

La présentation du rapport et du 
programme donne lieu à un avis du 
comité technique dans les conditions 
fixées par l’article 33 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 précitée. 

 
 Le programme pluriannuel 

d’accès à l’emploi est soumis à 
l’approbation de l’organe délibérant 
puis mis en œuvre par décisions de 

Le programme pluriannuel 
d’accès à l’emploi est soumis à 
l’approbation de l’organe délibérant de 
la collectivité ou de l'établissement puis 
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l’autorité territoriale.  mis en œuvre par décisions de 
l’autorité territoriale.  

 
Article 14 Article 14 

 Pour la mise en œuvre du pro-
gramme pluriannuel défini à l’article 
précédent, l’accès à la fonction publi-
que territoriale prévu à l’article 9 est 
organisé selon : 

 

I. — Pour la mise en œuvre du 
programme pluriannuel défini à 
l’article 13, l’accès à la fonction publi-
que territoriale prévu à l’article 9 est 
organisé selon : 

 
 1° Des sélections professionnel-

les organisées conformément aux arti-
cles 15 et 16 ci-après ; 

 

1° Des sélections professionnel-
les organisées conformément aux arti-
cles 15 et 16; 

 
 2° Des concours réservés ; 

 
2° (Sans modification). 

 3° Des recrutements réservés 
sans concours pour l’accès au premier 
grade des cadres d’emplois de catégo-
rie C accessibles sans concours. 

 

3° (Sans modification). 

 Ces modes de recrutement sont 
fondés notamment sur la prise en 
compte des acquis de l’expérience pro-
fessionnelle correspondant aux fonc-
tions auxquelles destine le cadre 
d’emplois d’accueil sollicité par le 
candidat.  

 

(Alinéa sans modification). 

 L’autorité territoriale s’assure 
que l’agent candidat ne se présente 
qu’au recrutement donnant accès aux 
cadres d’emplois dont les missions, dé-
terminées par le statut particulier, cor-
respondent à la nature et à la catégorie 
hiérarchique des fonctions qu’il a exer-
cées pendant les quatre années de ser-
vices précédant, soit la date de clôture 
des inscriptions du recrutement auquel 
il postule, soit le terme de son dernier 
contrat. Si les fonctions exercées au 
cours de cette période ont relevé de ca-
tégories hiérarchiques différentes, le 
droit d’accès à la fonction publique ter-
ritoriale prévu à l’article 9 s’exerce 
dans la catégorie inférieure dans la-
quelle l’agent a exercé ses fonctions le 
plus longtemps.  

 

L’autorité territoriale, ou à sa 
demande, la commission mentionnée 
au troisième alinéa de l’article 15,  
s’assure que l’agent candidat ne se pré-
sente qu’au recrutement donnant accès 
aux cadres d’emplois dont les missions, 
déterminées par le statut particulier, 
correspondent à la nature et à la catégo-
rie hiérarchique des fonctions qu’il a 
exercées pendant les quatre années de 
services précédant, soit la date de clô-
ture des inscriptions du recrutement 
auquel il postule, soit le terme de son 
dernier contrat.  

 

  II. —  Les agents titulaires de 
contrat à durée déterminée au 31 mars 
2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 10 à 16 ne peuvent accéder 
qu'aux cadres d'emplois dont les mis-
sions, définies par leurs statuts particu-
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liers, relèvent d'une catégorie hiérar-
chique, telle que définie à l'article 5 de 
la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
équivalente à celle des fonctions qu'ils 
ont exercées pendant une durée de qua-
tre ans en équivalent temps plein dans 
l'administration auprès de laquelle ils 
sont éligibles. L’ancienneté de quatre 
ans s’apprécie dans les conditions 
fixées au sixième alinéa de l’article 11. 

 
  Si les agents n'ont pas acquis 

auprès de cette administration quatre 
ans d'ancienneté dans des  fonctions re-
levant de la même catégorie hiérarchi-
que, ils peuvent accéder aux cadres 
d'emplois relevant de la catégorie dans 
laquelle ils ont exercé leurs fonctions le 
plus longtemps. 

 
  Si les agents ont acquis une an-

cienneté supérieure à quatre ans auprès 
de cette administration, l’ancienneté 
s’apprécie au regard des quatre années 
au niveau le plus élevé des fonctions 
exercées par l’agent. 

 
  III. —  Les agents titulaires de 

contrat à durée indéterminée au 31 
mars 2011 remplissant les conditions 
fixées aux articles 10 et 14 ne peuvent 
accéder qu'aux cadres d'emplois dont 
les missions, définies par leurs statuts 
particuliers, relèvent d'une catégorie 
hiérarchique, telle que définie à l'article 
5 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
équivalente à celle des fonctions qu'ils 
exercent à cette date. 

 
 
 
Art. 36 et 44. —   Cf. annexe. 

Les concours réservés mention-
nés au 2° suivent les dispositions régis-
sant les concours prévus au cinquième 
alinéa de l’article 36 de la loi du 26 
janvier 1984 précitée et donnent lieu à 
l’établissement de listes d’aptitude 
classant par ordre alphabétique les can-
didats déclarés aptes par le jury. Les 
deuxième et quatrième alinéas de 
l’article 44 de la même loi leur sont 
applicables même si l’application de 
ces dispositions conduit à dépasser le 
délai défini à l’article 9. 

 

IV. —  Les concours réservés 
mentionnés au 2° suivent les disposi-
tions régissant les concours prévus au 
cinquième alinéa de l’article 36 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
et donnent lieu à l’établissement de lis-
tes d’aptitude classant par ordre alpha-
bétique les candidats déclarés aptes par 
le jury. Les deuxième et quatrième ali-
néas de l’article 44 de la même loi leur 
sont applicables même si l’application 
de ces dispositions conduit à dépasser 
le délai défini à l’article 9. 

 
 Les agents candidats à 

l’intégration dans le premier grade des 
cadres d’emplois de catégorie C acces-

(Alinéa sans modification).  
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sibles sans concours sont nommés par 
l’autorité territoriale, selon les modali-
tés prévues dans le programme pluri-
annuel d’accès à l’emploi titulaire de la 
collectivité ou de l’établissement. 

 
Article 15 Article 15 

 
 
 
Art. 2. —   Cf. supra. 

Les sélections professionnelles 
prévues au 1° de l’article 14 sont orga-
nisées pour leurs agents par les collec-
tivités et établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée. Ces collectivités et établisse-
ments peuvent, par convention, confier 
cette organisation au centre de gestion 
de leur ressort géographique.  

 

Les sélections professionnelles 
prévues au 1° de l’article 14 sont orga-
nisées pour leurs agents par les collec-
tivités et établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée. Ces collectivités et 
établissements peuvent, par conven-
tion, confier cette organisation au cen-
tre de gestion de leur ressort géogra-
phique.  

 
 

 

 

 

 

 

Art. 5. —   Les cadres d'emplois 
ou corps sont répartis en trois catégo-
ries désignées dans l'ordre hiérarchique 
décroissant par les lettres A, B et C. 

 

La sélection professionnelle est 
confiée à une commission d’évaluation 
professionnelle, dans laquelle siège 
l’autorité territoriale ou la personne 
qu’elle désigne. La commission se 
compose en outre d’une personnalité 
qualifiée, qui préside la commission, 
désignée par le président du centre de 
gestion du ressort de la collectivité ou 
de l’établissement, et d’un fonction-
naire de la collectivité ou de 
l’établissement appartenant au moins à 
la catégorie hiérarchique, telle que dé-
finie à l’article 5 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée, dont relève le cadre 
d’emplois auquel le recrutement donne 
accès. Ce dernier membre de la com-
mission peut changer si la commission 
se prononce sur l’accès à des cadres 
d’emplois différents.  

 

La sélection professionnelle est 
confiée à une commission d’évaluation 
professionnelle, dans laquelle siège 
l’autorité territoriale ou la personne 
qu’elle désigne. La commission se 
compose en outre d’une personnalité 
qualifiée, qui préside la commission, 
désignée par le président du centre de 
gestion du ressort de la collectivité ou 
de l’établissement, et d’un fonction-
naire de la collectivité ou de 
l’établissement appartenant au moins à 
la catégorie hiérarchique, telle que dé-
finie à l’article 5 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 précitée, dont relève le 
cadre d’emplois auquel le recrutement 
donne accès. Ce dernier membre de la 
commission peut changer si la commis-
sion se prononce sur l’accès à des ca-
dres d’emplois différents.  

 
 Lorsqu’une collectivité ou un 

établissement a confié l’organisation 
du recrutement au centre de gestion, 
celui-ci constitue une commission, pré-
sidée par le président du centre ou par 
la personne qu’il désigne, qui ne peut 
être l’autorité territoriale d’emploi. La 
commission se compose en outre d’une 
personnalité qualifiée désignée par le 
président du centre de gestion et d’un 
fonctionnaire de la collectivité ou de 
l’établissement appartenant au moins à 
la catégorie dont relève le cadre 
d’emplois auquel le recrutement donne 
accès. Ce dernier membre de la com-
mission peut changer si la commission 

(Alinéa sans modification). 
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se prononce sur l’accès à des cadres 
d’emplois différents. 

 
 À défaut de fonctionnaire appar-

tenant au moins à la catégorie dont re-
lève le cadre d’emplois auquel le recru-
tement donne accès, la commission 
peut comprendre un fonctionnaire issu 
d’une autre collectivité ou d’un autre 
établissement remplissant cette condi-
tion. 

 

À défaut de fonctionnaire appar-
tenant au moins à la catégorie dont re-
lève le cadre d’emplois auquel le recru-
tement donne accès, la commission 
comprend un fonctionnaire issu d’une 
autre collectivité ou d’un autre établis-
sement remplissant cette condition. 

 

 Les personnalités qualifiées 
mentionnées aux deuxième et troisième 
alinéas ne peuvent être un agent de la 
collectivité ou de l’établissement qui 
procède aux recrutements.  

(Alinéa sans modification). 

 
Article 16 Article 16 

 La commission d’évaluation 
professionnelle procède à l’audition de 
chaque agent candidat et se prononce 
sur son aptitude à exercer les missions 
du cadre d’emplois auquel la sélection 
professionnelle donne accès. Elle 
dresse ensuite, par cadre d’emplois, par 
ordre alphabétique et en tenant compte 
des objectifs du programme plurian-
nuel d’accès à l’emploi titulaire de la 
collectivité ou de l’établissement, la 
liste des agents aptes à être intégrés. 
L’autorité territoriale procède à la no-
mination en qualité de fonctionnaires 
stagiaires des agents déclarés aptes. 

La commission d’évaluation 
professionnelle procède à l’audition de 
chaque agent candidat et se prononce 
sur son aptitude à exercer les missions 
du cadre d’emplois auquel la sélection 
professionnelle donne accès. Elle 
dresse ensuite, par cadre d’emplois, par 
ordre alphabétique et en tenant compte 
des objectifs du programme plurian-
nuel d’accès à l’emploi titulaire de la 
collectivité ou de l’établissement, la 
liste des agents aptes à être intégrés. 
L’autorité territoriale procède à la no-
mination en qualité de fonctionnaire 
stagiaire des agents déclarés aptes. 

 
Article 17 Article 17 

 
 
 
 
 
 
Art. 2. —   Cf. supra. 
 
Art. 3. —   Cf. infra. 
  
Art. 136. —   Cf. annexe. 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par une collectivi-
té territoriale ou un des établissements 
publics mentionnés à l’article 2 de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée confor-
mément à l’article 3 de cette même 
loi, dans sa rédaction antérieure à celle 
résultant de la présente loi, qui se 
trouve en fonction ou bénéficie d’un 
congé prévu par les dispositions du dé-
cret pris en application de l’article 136 
de la même loi. 

 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par une collectivi-
té territoriale ou un des établissements 
publics mentionnés à l’article 2 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
conformément à l’article 3 de cette 
même loi, dans sa rédaction antérieure 
à celle résultant de la présente loi, qui 
se trouve en fonction ou bénéficie d’un 
congé prévu par le décret pris en appli-
cation de l’article 136 de la même loi. 

 

 Le droit défini à l’alinéa qui 
précède est subordonné à une durée de 

Le droit défini au premier alinéa 
est subordonné à une durée de services 



- 188 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

services publics effectifs, accomplis 
auprès de la même collectivité ou du 
même établissement public, au moins 
égale à six années au cours des 
huit années précédant la publication de 
la présente loi.  

 

publics effectifs, accomplis auprès de 
la même collectivité ou du même éta-
blissement public, au moins égale à six 
années au cours des huit années précé-
dant la publication de la présente loi.  

 

 Toutefois, pour les agents âgés 
d’au moins cinquante-cinq ans à cette 
même date, la durée requise est réduite 
à trois années au moins de services pu-
blics effectifs accomplis au cours des 
quatre années précédant la même date 
de publication.  

 

(Alinéa sans modification).  

 Les dispositions des cinquième 
et septième alinéas de l’article 11 sont 
applicables pour l’appréciation de 
l’ancienneté prévue aux deux alinéas 
précédents.  

 

Les cinquième et septième ali-
néas de l’article 11 sont applicables 
pour l’appréciation de l’ancienneté 
prévue aux deux alinéas précédents.  

 

 Lorsque le représentant de l’État 
dans le département a déféré au tribu-
nal administratif un contrat liant 
l’autorité locale à un agent, ce contrat 
ne peut être transformé en contrat à du-
rée indéterminée en application du pré-
sent article qu’après l’intervention 
d’une décision juridictionnelle défini-
tive confirmant sa légalité. La proposi-
tion conférant au contrat une durée in-
déterminée prévue au premier alinéa 
doit alors être expressément réitérée 
par l’autorité territoriale d’emploi. Le 
contrat accepté par l’agent intéressé est 
réputé avoir été conclu à durée indé-
terminée à compter de la date de publi-
cation de la présente loi. 

(Alinéa sans modification). 

 
Article 18 Article 18 

 
 
 
Art. 3. —   Cf. infra. 

Le contrat proposé en vertu de 
l’article précédent à un agent employé 
sur le fondement du premier et du 
deuxième alinéas de l’article 3 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, dans sa ré-
daction antérieure à celle résultant de la 
présente loi, peut prévoir la modifica-
tion des fonctions de l’agent, sous ré-
serve qu’il s’agisse de fonctions du 
même niveau de responsabilités. 
L’agent qui refuse cette modification 
de fonctions reste régi par les stipula-
tions du contrat en cours à la date de 
publication de la loi.  

Le contrat proposé en vertu de 
l’article 17 à un agent employé sur le 
fondement du premier et du deuxième 
alinéas de l’article 3 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 précitée, dans sa ré-
daction antérieure à celle résultant de la 
présente loi, peut prévoir la modifica-
tion des fonctions de l’agent, sous ré-
serve qu’il s’agisse de fonctions du 
même niveau de responsabilités. 
L’agent qui refuse cette modification 
de fonctions reste régi par les stipula-
tions du contrat en cours à la date de 
publication de la présente loi.  
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Article 18 bis (nouveau) 

  Les dispositions du présent cha-
pitre sont applicables dans les mêmes 
conditions aux agents contractuels de 
droit public des administrations pari-
siennes. 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES ÉTABLISSEMENTS 

MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2 DE LA  
LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  

PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES ÉTABLISSEMENTS 

MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2 DE LA  
LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  

PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

 
Article 19 Article 19 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

hospitalière 
 
Art. 29. —   Cf. annexe. 

 

Par dérogation à l’article 29 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière, 
l’accès aux corps de fonctionnaires 
hospitaliers dont les statuts particuliers 
prévoient un recrutement par la voie 
externe peut être ouvert par la voie de 
modes de recrutement réservés valori-
sant les acquis professionnels, dans les 
conditions définies par le présent cha-
pitre et précisées par décret en Conseil 
d’État, pendant une durée de quatre ans 
à compter de la date de publication de 
la présente loi.  

(Sans modification). 
 

 
Article 20 Article 20 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 2. —   Cf. annexe. 

 

I. —  L’accès à la fonction pu-
blique hospitalière prévu à l’article 19 
est réservé aux agents occupant, à la 
date du 31 mars 2011, en qualité 
d’agent contractuel de droit public et 
pour répondre à un besoin permanent 
d’un établissement mentionné à 
l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée, un emploi à temps complet ou 
un emploi à temps non complet pour 
une quotité de temps de travail au 
moins égale à 50 % d’un temps com-
plet. 

I. —  L’accès à la fonction pu-
blique hospitalière prévu à l’article 19 
est réservé aux agents occupant, à la 
date du 31 mars 2011, en qualité 
d’agent contractuel de droit public et 
pour répondre à un besoin permanent 
d’un établissement mentionné à 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 
9 janvier 1986 précitée, un emploi à 
temps complet ou un emploi à temps 
non complet pour une quotité de temps 
de travail au moins égale à 50 % d’un 
temps complet. 
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Art. 10. —   Un décret en 

Conseil d'Etat pris après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publi-
que hospitalière fixe les dispositions 
générales applicables aux agents 
contractuels recrutés dans les condi-
tions prévues aux articles 9 et 9-1. Il 
comprend notamment, compte tenu de 
la spécificité des conditions d'emploi 
de ces agents, des règles de protection 
sociale équivalentes à celles dont béné-
ficient les agents homologues des col-
lectivités territoriales. 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de l’article 10 
de la loi du 9 janvier 1986 précitée. 

 

Les agents intéressés doivent, au 
31 mars 2011, être en fonction ou bé-
néficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de l’article 10 
de la même loi. 

 

 
 
 
Art. 3. —   Par dérogation à l'ar-

ticle 3 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires et à l'article L. 6143-7-2 
du code de la santé publique, des per-
sonnes n'ayant pas la qualité de fonc-
tionnaire peuvent être nommées sur les 
emplois de directeur des établissements 
mentionnés à l'article 2 : 

-par le directeur général de 
l'agence régionale de santé pour les 
établissements mentionnés aux 1°, 3° et 
5° de l'article 2, à l'exception des cen-
tres hospitaliers universitaires ; 

-par le représentant de l'Etat 
dans le département pour les établisse-
ments mentionnés aux 4° et 6° du 
même article.  

Ces personnes suivent, à l'Ecole 
des hautes études en santé publique ou 
dans tout autre organisme adapté, une 
formation les préparant à leurs nouvel-
les fonctions. 

L'accès de non-fonctionnaires à 
ces emplois n'entraîne pas leur titulari-
sation dans l'un des corps ou emplois 
de fonctionnaires soumis au présent ti-
tre.  

Les nominations à ces emplois 
sont révocables, qu'elles concernent des 
fonctionnaires ou des non-
fonctionnaires. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

Les dispositions du présent arti-
cle ne s’appliquent pas aux agents oc-
cupant, soit un emploi relevant des dis-
positions de l’article 3 de la loi du 
9 janvier 1986 précitée, soit un emploi 
régi par une disposition législative fai-
sant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi du 13 juillet 1983 
précitée. 

 

Le présent article ne s’applique 
pas aux agents occupant, soit un emploi 
relevant de l’article 3 de ladite loi, soit 
un emploi régi par une disposition légi-
slative faisant exception au principe 
énoncé à l’article 3 de la loi n°83-634 
du 13 juillet 1983 précitée. 
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précitée 
 

Art. 3. —   Cf. supra. 

 II. —  Les agents employés dans 
les conditions prévues au I du présent 
article et dont le contrat a cessé entre le 
1er janvier et le 31 mars 2011 peuvent 
bénéficier de l’accès à la fonction pu-
blique hospitalière prévu à l’article 19, 
dès lors qu’ils remplissent la condition 
de durée de services publics effectifs 
définie à l’article 21. 

 

II. —  (Sans modification).  

 III. —  Les dispositions du pré-
sent article ne peuvent bénéficier aux 
agents licenciés pour insuffisance pro-
fessionnelle ou faute disciplinaire après 
le 31 décembre 2010. 

III. —  Le présent article ne 
peut bénéficier aux agents licenciés 
pour insuffisance professionnelle ou 
faute disciplinaire après le 31 décem-
bre 2010. 

 
Article 21 Article 21 

 Le bénéfice de l’accès à la fonc-
tion publique hospitalière prévu à 
l’article 19 est subordonné, pour les 
agents titulaires d’un contrat à durée 
déterminée, à une durée de services 
publics effectifs au moins égale à qua-
tre années en équivalent temps plein : 

 

I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 - soit au cours des six années 
précédant le 31 mars 2011 ; 

 

(Alinéa sans modification). 

 - soit à la date de clôture des 
inscriptions au recrutement auquel ils 
postulent. Dans ce cas, au moins deux 
des quatre années de services exigées, 
en équivalent temps plein, doivent 
avoir été accomplies au cours des qua-
tre années précédant le 31 mars 2011. 

 

(Alinéa sans modification). 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  
précitée 

 
Art. 2. —   Cf. annexe. 

Les quatre années de services 
publics doivent avoir été accomplies 
auprès de l’établissement relevant de 
l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée qui emploie l’intéressé au 
31 mars 2011 ou, dans le cas prévu au 
II de l’article 20, qui l’a employé entre 
le 1er janvier 2011 et le 31 mars 2011. 

 

Les quatre années de services 
publics doivent avoir été accomplies 
auprès de l’établissement relevant de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 précitée qui emploie l’intéressé 
au 31 mars 2011 ou, dans le cas prévu 
au II de l’article 20, qui l’a employé 
entre le 1er janvier 2011 et le 31 mars 
2011. 

 
 Pour l’appréciation de 

l’ancienneté prévue aux alinéas précé-
dents, les services accomplis à temps 
partiel et à temps incomplet correspon-
dant à une quotité supérieure ou égale à 

(Alinéa sans modification). 
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50 % d’un temps complet sont assimi-
lés à des services à temps complet. Les 
services accomplis selon une quotité 
inférieure à ce chiffre sont assimilés 
aux trois quarts du temps complet.  

 
 
 
 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 3. —   Cf. supra. 

Les agents dont le contrat a été 
transféré ou renouvelé du fait d’un 
transfert d’activités, d’autorités ou de 
compétences entre deux des personnes 
morales mentionnées à l’article 2 de la 
loi du 13 juillet 1983 précitée conser-
vent le bénéfice de l’ancienneté acquise 
au titre de leur précédent contrat. 

 

Les agents dont le contrat a été 
transféré ou renouvelé du fait d’un 
transfert d’activités, d’autorités ou de 
compétences entre deux des personnes 
morales mentionnées à l’article 2 de la 
loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée 
conservent le bénéfice de l’ancienneté 
acquise au titre de leur précédent 
contrat. 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  

précitée 
 

Art. 3. —   Cf. supra. 

Les services accomplis dans les 
emplois mentionnés à l’article 3 de la 
loi du 9 janvier 1986 précitée et dans 
les emplois régis par une disposition 
législative faisant exception au principe 
énoncé à l’article 3 de la loi du 
13 juillet 1983 précitée n’entrent pas 
dans le calcul de l’ancienneté prévue 
aux premier et deuxième alinéas. 

 

Les services accomplis dans les 
emplois mentionnés à l’article 3 de la 
loi n°86-33 du 9 janvier 1986 précitée 
et dans les emplois régis par une dispo-
sition législative faisant exception au 
principe énoncé à l’article 3 de la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée 
n’entrent pas dans le calcul de 
l’ancienneté prévue aux premier et 
deuxième alinéas. 

 
 Peuvent également bénéficier de 

l’accès à la fonction publique hospita-
lière prévu à l’article 19 les agents 
remplissant à la date de publication de 
la présente loi les conditions d’accès à 
un contrat à durée indéterminée en ap-
plication de l’article 25 ci-dessous, 
sous réserve, pour les agents employés 
à temps non complet, d’exercer à cette 
même date leurs fonctions pour une 
quotité de temps de travail au moins 
égale à 50 % d’un temps complet. 

 

II. —  Peuvent également béné-
ficier de l’accès à la fonction publique 
hospitalière prévu à l’article 19 les 
agents remplissant à la date de publica-
tion de la présente loi les conditions 
d’accès à un contrat à durée indétermi-
née en application de l’article 25, sous 
réserve, pour les agents employés à 
temps non complet, d’exercer à cette 
même date leurs fonctions pour une 
quotité de temps de travail au moins 
égale à 50 % d’un temps complet. 

 
 

Article 22 Article 22 

 L’accès à la fonction publique 
hospitalière prévu à l’article 19 est or-
ganisé selon : 

 

(Alinéa sans modification). 

 1° Des examens professionnali-
sés réservés ;  

 

1° (Sans modification). 

 2° Des concours réservés ; 
 

2° (Sans modification). 

 3° Des recrutements réservés 
sans concours pour l’accès au premier 
grade des corps de catégorie C accessi-
bles sans concours. 

3° (Sans modification). 



- 193 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
 Ces recrutements sont fondés 

notamment sur la prise en compte des 
acquis de l’expérience professionnelle 
correspondant aux fonctions auxquelles 
destine le corps d’accueil sollicité par 
le candidat.  

 

(Alinéa sans modification). 

 À l’issue des examens et 
concours mentionnés aux 1° et 2°, les 
jurys établissent par ordre de mérite la 
liste des candidats déclarés aptes. 

 

(Alinéa sans modification). 

 Les examens professionnels et 
concours sont organisés par chaque 
établissement pour ses agents. Ils peu-
vent néanmoins, à la demande du direc-
teur général de l’agence régionale de 
santé, être organisés pour le compte de 
plusieurs établissements de la région ou 
du département par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination de 
l’établissement comptant le plus grand 
nombre de lits. 

 

Les examens professionnalisés 
et concours sont organisés par chaque 
établissement pour ses agents. Ils peu-
vent néanmoins, à la demande du direc-
teur général de l’agence régionale de 
santé, être organisés pour le compte de 
plusieurs établissements de la région ou 
du département par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination de 
l’établissement comptant le plus grand 
nombre de lits. 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

précitée 
 
Art. 31. —   Cf. annexe. 

Les dispositions prévues aux 
troisième à sixième alinéas de 
l’article 31 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée sont applicables aux concours 
et examens organisés en application du 
présent article, même si leur applica-
tion conduit à dépasser le délai défini à 
l’article 19. 

 

Les dispositions prévues aux 
troisième à sixième alinéas de 
l’article 31 de la loi n°86-33 du 
9 janvier 1986 précitée sont applicables 
aux concours et examens organisés en 
application du présent article, même si 
leur application conduit à dépasser le 
délai défini à l’article 19. 

 
 Les recrutements prévus au 3° 

du présent article sont prononcés par 
l’autorité investie du pouvoir de nomi-
nation de chaque établissement. 

 

(Alinéa sans modification). 

 
Article 23 Article 23 

 
 
 
 
 
 
Art. 4. —   Cf. annexe. 

Les agents remplissant les 
conditions fixées aux articles 20 à 22 
ne peuvent accéder qu’aux corps de 
fonctionnaires dont les missions, défi-
nies par leurs statuts particuliers, relè-
vent d’une catégorie hiérarchique, telle 
que définie au quatrième alinéa de 
l’article 4 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée, équivalente à celle des fonc-
tions qu’ils ont exercées pendant les 
quatre années de services précédant, 
soit la date de clôture des inscriptions 
du recrutement pour lequel ils sont 
candidats, soit le terme de leur dernier 

I. —  Les agents titulaires de 
contrat à durée déterminée au 31 mars 
2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 20 à 22 ne peuvent accéder 
qu'aux corps de fonctionnaires dont les 
missions, définies par leurs statuts par-
ticuliers, relèvent d'une catégorie hié-
rarchique, telle que définie au qua-
trième alinéa de l'article 4 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 précitée, 
équivalente à celle des fonctions qu'ils 
ont exercées pendant une durée de qua-
tre ans en équivalent temps plein dans 
l'administration auprès de laquelle ils 
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contrat. Si les fonctions exercées au 
cours de cette période ont relevé de ca-
tégories hiérarchiques différentes, 
l’accès à la fonction publique hospita-
lière prévu à l’article 19 s’exerce dans 
la catégorie inférieure dans laquelle 
l’agent a exercé ses fonctions le plus 
longtemps.  

sont éligibles. L’ancienneté de quatre 
ans s’apprécie dans les conditions 
fixées au cinquième alinéa de l’article 
21. 

  Si les agents n'ont pas acquis 
auprès de cette administration quatre 
ans d'ancienneté dans des  fonctions re-
levant de la même catégorie hiérarchi-
que, ils peuvent accéder aux corps re-
levant de la catégorie dans laquelle ils 
ont exercé leurs fonctions le plus long-
temps. 

  Si les agents ont acquis une an-
cienneté supérieure à quatre ans auprès 
de cette administration, l’ancienneté 
s’apprécie au regard des quatre années 
au niveau le plus élevé des fonctions 
exercées par l’agent. 

  II. —  Les agents titulaires de 
contrat à durée indéterminée au 31 
mars 2011 remplissant les conditions 
fixées aux articles 20 et 22 ne peuvent 
accéder qu'aux corps de fonctionnaires 
dont les missions, définies par leurs 
statuts particuliers, relèvent d'une caté-
gorie hiérarchique, telle que définie au 
quatrième alinéa de l'article 4 de la loi 
du 9 janvier 1986 précitée, équivalente 
à celle des fonctions qu'ils exercent à 
cette date. 

 Les conditions de nomination et 
de classement dans leur corps des 
agents déclarés aptes sont celles pré-
vues pour les agents contractuels lau-
réats des concours internes par le statut 
particulier du corps. 

 

III. —  (Sans modification). 

 
Article 24 Article 24 

 Les décrets en Conseil d’État 
mentionnés à l’article 19 déterminent, 
en fonction des besoins du service et 
des objectifs de la gestion prévision-
nelle des effectifs, des emplois et des 
compétences, les corps auxquels les 
agents contractuels peuvent accéder et 
les modalités selon lesquelles sont dé-
finis, pour chaque agent candidat, le ou 

(Sans modification). 
 



- 195 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

les corps qui lui sont accessibles. Ils 
fixent le mode de recrutement retenu 
pour l’accès à chaque corps.  

 
 L’autorité investie du pouvoir 

de nomination dans chaque établisse-
ment fixe le nombre de postes ouverts, 
dans les corps intéressés, en vue des 
recrutements prévus à l’article 19. 

 

 

 
Article 25 Article 25 

 
 
 
Art. 2, 9, 9-1 et 10. —   Cf. an-

nexe. 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par un établisse-
ment mentionné à l’article 2 de la loi 
du 9 janvier 1986 précitée sur le fon-
dement des articles 9 ou 9-1 de cette 
loi, dans sa rédaction antérieure à celle 
résultant de la présente loi, qui se 
trouve en fonction ou bénéficie d’un 
congé prévu par les dispositions du dé-
cret pris en application de l’article 10 
de la même loi. 

À la date de publication de la 
présente loi, la transformation de son 
contrat en contrat à durée indéterminée 
est obligatoirement proposée à l’agent 
contractuel, employé par un établisse-
ment mentionné à l’article 2 de la loi 
n°86-33  du 9 janvier 1986 précitée sur 
le fondement des articles 9 ou 9-1 de 
cette même loi, dans sa rédaction anté-
rieure à celle résultant de la présente 
loi, qui se trouve en fonction ou béné-
ficie d’un congé prévu par le décret 
pris en application de l’article 10 de la 
même loi. 

 Le droit défini à l’alinéa qui 
précède est subordonné à une durée de 
services publics effectifs, accomplis 
auprès du même établissement, au 
moins égale à six années au cours des 
huit années précédant la publication de 
la présente loi.  

 

Le droit défini au premier alinéa 
est subordonné à une durée de services 
publics effectifs, accomplis auprès du 
même établissement, au moins égale à 
six années au cours des huit années 
précédant la publication de la présente 
loi.  

 
 Toutefois, pour les agents âgés 

d’au moins cinquante-cinq ans à cette 
même date, la durée requise est réduite 
à trois années au moins de services pu-
blics effectifs accomplis au cours des 
quatre années précédant la même date 
de publication.  

 

(Alinéa sans modification).  

 Les dispositions du sixième ali-
néa de l’article 21 sont applicables 
pour l’appréciation de l’ancienneté 
prévue aux deux alinéas précédents. 

 

Le sixième alinéa de l’article 21 
est applicable pour l’appréciation de 
l’ancienneté prévue aux deux alinéas 
précédents. 

 
 
 
Art. 3. —   Cf. supra. 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 3. —   Cf. supra. 

Les dispositions du présent arti-
cle ne s’appliquent pas aux agents oc-
cupant, soit un emploi relevant des dis-
positions l’article 3 de la loi du 
9 janvier 1986 précitée, soit un emploi 
régi par une disposition législative fai-
sant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi du 13 juillet 1983 

Le présent article ne s’applique 
pas aux agents occupant, soit un emploi 
relevant de l’article 3 de la loi du 
9 janvier 1986 précitée, soit un emploi 
régi par une disposition législative fai-
sant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983 précitée. En outre, les 
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précitée. En outre, les services accom-
plis dans ces emplois ne sont pas pris 
en compte dans le calcul de 
l’ancienneté mentionnée au présent ar-
ticle. 

 

services accomplis dans ces emplois ne 
sont pas pris en compte dans le calcul 
de l’ancienneté mentionnée au présent 
article. 

 

 
Article 26 Article 26 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

précitée 
 
Art. 9-1. —  Cf. annexe.  

 

Le contrat proposé en vertu de 
l’article précédent à un agent employé 
sur le fondement de l’article 9-1 de la 
loi du 9 janvier 1986 précitée, dans sa 
rédaction antérieure à celle résultant de 
la présente loi, peut prévoir la modifi-
cation des fonctions de l’agent, sous ré-
serve qu’il s’agisse de fonctions du 
même niveau de responsabilités. 
L’agent qui refuse cette modification 
de fonctions reste régi par les stipula-
tions du contrat en cours à la date de 
publication de la loi.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le contrat proposé en vertu de 
l’article 25 à un agent employé sur le 
fondement de l’article 9-1 de la loi n° 
83-634 du 9 janvier 1986 précitée, dans 
sa rédaction antérieure à celle résultant 
de la présente loi, peut prévoir la modi-
fication des fonctions de l’agent, sous 
réserve qu’il s’agisse de fonctions du 
même niveau de responsabilités. 
L’agent qui refuse cette modification 
de fonctions reste régi par les stipula-
tions du contrat en cours à la date de 
publication de la loi. 

 

 
TITRE II TITRE II 

 
ENCADREMENT DES CAS DE  

RECOURS AUX AGENTS 
CONTRACTUELS 

ENCADREMENT DES CAS DE  
RECOURS AUX AGENTS 

CONTRACTUELS 

 
CHAPITRE IER

  CHAPITRE IER
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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DE L’ÉTAT  
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DE L’ÉTAT  
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

 
Art. 3. —   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   Article 27 Article 27 

 
 

I A (nouveau). —  Au 4° de 
l’article 3 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée, les mots : « soumis aux dispo-
sitions de l’ordonnance n° 58-1373 du 
30 décembre 1958 » sont remplacés par 
les mots : « mentionnés aux articles 
L. 952-21 du code de l’éducation na-
tionale et L. 6151-1 du code de la santé 
publique ». 

 
 

I B (nouveau). —  Au 5° de 
l’article 3 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée, les mots : « du décret du 
24 septembre 1965 relatif au régime 
des pensions des ouvriers des établis-
sements industriels de l’Etat » sont 
remplacés par les mots : « du décret 
n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif 
au régime des pensions des ouvriers 
des établissements industriels de 
l’Etat » et les mots : « de l’article L 
426-1 du code de l’aviation civile » 
sont remplacés par les mots : « de 
l’article L 6527-1 du code des trans-
ports ». 

Les remplacements de fonction-
naires occupant les emplois de l'Etat et 
de ses établissements publics mention-
nés à l'article 3 du titre Ier du statut gé-
néral, dans la mesure où ils correspon-
dent à un besoin prévisible et constant, 
doivent être assurés en faisant appel à 
d'autres fonctionnaires. 

Toutefois, des agents non titu-
laires peuvent être recrutés pour assurer 
le remplacement momentané de fonc-
tionnaires autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponi-
bles en raison d'un congé de maladie, 
d'un congé de maternité, d'un congé pa-
rental, d'un congé de présence paren-
tale, de l'accomplissement du service 
civil ou national, du rappel ou du main-
tien sous les drapeaux ou de leur parti-
cipation à des activités dans le cadre de 
l'une des réserves mentionnées à l'arti-

I. —  Les deux derniers alinéas 
de l’article 3 de la loi du 11 janvier 
1984 précitée sont supprimés.  

 

I. —  Les deux derniers alinéas 
de l’article 3 de la loi n°84-16 du 11 
janvier 1984 précitée sont supprimés. 
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cle 53, ou pour faire face temporaire-
ment et pour une durée maximale d'un 
an à la vacance d'un emploi qui ne peut 
être immédiatement pourvu dans les 
conditions prévues par le présent titre. 

Art. 4. —   Par dérogation au 
principe énoncé à l'article 3 du titre Ier 
du statut général, des agents contrac-
tuels peuvent être recrutés dans les cas 
suivants : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de 
corps de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondan-
tes ; 

2° Pour les emplois du niveau 
de la catégorie A et, dans les représen-
tations de l'Etat à l'étranger, des autres 
catégories, lorsque la nature des fonc-
tions ou les besoins des services le jus-
tifient. 

Les agents ainsi recrutés sont 
engagés par des contrats à durée dé-
terminée, d'une durée maximale de 
trois ans. Ces contrats sont renouvela-
bles, par reconduction expresse. La du-
rée des contrats successifs ne peut ex-
céder six ans. 

Si, à l'issue de la période maxi-
male de six ans mentionnée à l'alinéa 
précédent, ces contrats sont reconduits, 
ils ne peuvent l'être que par décision 
expresse et pour une durée indétermi-
née. 

Les dispositions de l'alinéa pré-
cédent ne s'appliquent pas aux contrats 
conclus pour la mise en oeuvre d'un 
programme de formation, d'insertion, 
de reconversion professionnelles ou de 
formation professionnelle d'apprentis-
sage. 

Pour l'ensemble des règles de 
droit applicables aux agents non titulai-
res qui occupent des emplois sur le 
fondement du présent article, le recru-
tement de ces personnels particuliers 
est une entrée au service, et la fin de 
leur engagement, une sortie de service. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Les quatre derniers ali-

néas de l’article 4 de la même loi sont 
supprimés.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  (Sans modification). 
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 Article 27 bis (nouveau) 

Art. 3. —   Cf. ci-dessus.  
 

Après le septième alinéa de 
l’article 3 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée, il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

 
 

 
« Les agents occupant un em-

ploi d’un établissement public ou d’une 
institution administrative figurant sur 
les listes annexées aux décrets men-
tionnés aux 2° et 3° et dont 
l’inscription sur cette liste est suppri-
mée continuent à être employés dans 
les conditions prévues par la réglemen-
tation qui leur est applicable ou suivant 
les stipulations du contrat qu’ils ont 
souscrit. Lorsque ces agents sont recru-
tés sur un emploi permanent par contrat 
à durée déterminée, ce contrat est re-
nouvelé dans les conditions prévues à 
l’article 6 bis de la présente loi ». 

 
Article 28 Article 28 

Art. 6. —   Les fonctions qui, 
correspondant à un besoin permanent, 
impliquent un service à temps incom-
plet d'une durée n'excédant pas 70 % 
d'un service à temps complet, sont as-
surées par des agents contractuels. 

Le deuxième alinéa de 
l’article 6 de la même loi est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Le deuxième alinéa de 
l’article 6 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

 

Les fonctions correspondant à 
un besoin saisonnier ou occasionnel 
sont assurées par des agents contrac-
tuels, lorsqu'elles ne peuvent être assu-
rées par des fonctionnaires titulaires. 

« Le contrat conclu en applica-
tion du présent article peut l’être pour 
une durée indéterminée. » 

 

(Alinéa sans modification).  

 
Article 29 Article 29 

 
 
Art. 4. —   Cf. supra.  

À titre expérimental, pour une 
durée de quatre ans à compter de la 
date de publication de la présente loi, le 
contrat conclu en application du 1° de 
l’article 4 de la loi du 11 janvier 1984 
précitée peut être conclu pour une du-
rée indéterminée.  

 

À titre expérimental, pour une 
durée de quatre ans à compter de la 
date de publication de la présente loi, le 
contrat conclu en application du 1° de 
l’article 4 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 précitée peut être 
conclu pour une durée indéterminée.  

 
 Au plus tard six mois avant le 

terme de l’expérimentation, le Gouver-
nement transmet au Conseil supérieur 
de la fonction publique de l’État, aux 
fins d’évaluation, un rapport sur sa 
mise en œuvre. 

(Alinéa sans modification). 
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Article 30 Article 30 

 I. —  Après l’article 6 de la 
même loi sont insérés les articles 6 bis 
à 6 septies ainsi rédigés :  

 

I. —  Après l’article 6 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée 
sont insérés les articles 6 bis à 6 septies 
ainsi rédigés : 

 « Art. 6 bis. —  Lorsque les 
contrats pris en application des arti-
cles 4 et 6 sont conclus pour une durée 
déterminée, cette durée est au maxi-
mum de trois ans. Ces contrats sont re-
nouvelables par reconduction expresse 
dans la limite d’une durée maximale de 
six ans. 

 

« Art. 6 bis. —  (Alinéa sans 
modification). 

 
 
Art. 4. —   Cf. annexe. 
 
Art. 4. —   Cf. supra. 

« Tout contrat conclu ou renou-
velé en application des articles 4 et 6 
avec un agent qui justifie d’une durée 
de services publics effectifs de six ans 
dans des fonctions relevant de la même 
catégorie hiérarchique est conclu, par 
une décision expresse, pour une durée 
indéterminée. 

 

(Alinéa sans modification). 

 « La durée de six ans mention-
née au précédent alinéa est comptabili-
sée au titre de l’ensemble des services 
effectués dans des emplois occupés au 
titre des articles 4, 6, 6 quater, 
6 quinquies et 6 sexies de la présente 
loi. Elle doit avoir été accomplie dans 
sa totalité auprès du même département 
ministériel, de la même autorité publi-
que ou du même établissement public. 
Pour l’appréciation de cette durée, les 
services accomplis à temps incomplet 
et à temps partiel sont assimilés à du 
temps complet.  

 

(Alinéa sans modification). 

 « Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée des 
interruptions entre deux contrats 
n’excède pas trois mois. 

 

« Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée des 
interruptions entre deux contrats 
n’excède pas quatre mois. 

 
 « Lorsqu’un agent atteint 

l’ancienneté mentionnée aux trois ali-
néas précédents avant l’échéance de 
son contrat en cours, celui-ci est réputé 
être conclu à durée indéterminée. 
L’autorité d’emploi lui adresse une 
proposition d’avenant confirmant cette 
nouvelle nature du contrat.  

 

(Alinéa sans modification). 
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 « Seules les dispositions du 
premier alinéa s’appliquent aux 
contrats conclus pour la mise en œuvre 
d’un programme de formation, 
d’insertion, de reconversion profes-
sionnelle ou de formation profession-
nelle d’apprentissage. 

 

« Seul le premier alinéa 
s’applique aux contrats conclus pour la 
mise en œuvre d’un programme de 
formation, d’insertion, de reconversion 
professionnelle ou de formation profes-
sionnelle d’apprentissage. 

 

 « Art. 6 ter. —  Lorsque l’État 
ou un établissement public à caractère 
administratif propose un nouveau 
contrat sur le fondement de l’article 4 
ou de l’article 6 à un agent contractuel 
lié par un contrat à durée indéterminée 
à l’une des personnes morales men-
tionnées à l’article 2 de la présente loi 
pour exercer des fonctions relevant de 
la même catégorie hiérarchique, le 
contrat peut être conclu pour une durée 
indéterminée. 

 

« Art. 6 ter. —  (Sans modifica-
tion). 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 3. —   Cf. supra. 

« Art. 6 quater. —  Les rempla-
cements de fonctionnaires occupant les 
emplois permanents de l’État et de ses 
établissements publics mentionnés à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, dans la me-
sure où ils correspondent à un besoin 
prévisible et constant, doivent être as-
surés en faisant appel à d’autres fonc-
tionnaires. 

 

« Art. 6 quater. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Des agents contractuels peu-
vent être recrutés pour assurer le rem-
placement momentané de fonctionnai-
res ou d’agents contractuels autorisés à 
exercer leurs fonctions à temps partiel 
ou indisponibles en raison d’un congé 
annuel, d’un congé de maladie, de 
grave ou de longue maladie, d’un 
congé de longue durée, d’un congé de 
maternité ou pour adoption, d’un congé 
parental, d’un congé de présence pa-
rentale, d’un congé de solidarité fami-
liale, de l’accomplissement du service 
civil ou national, du rappel ou du main-
tien sous les drapeaux ou de leur parti-
cipation à des activités de réserves.  

 

(Alinéa sans modification). 

 « Le contrat est conclu pour une 
durée déterminée. Il est renouvelable 
par décision expresse, dans la limite de 
la durée de l’absence de l’agent à rem-
placer.  

 

« Le contrat est conclu pour une 
durée déterminée. Il est renouvelable 
par décision expresse, dans la limite de 
la durée de l’absence du fonctionnaire 
ou de l’agent contractuel à remplacer.  
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 « Art. 6 quinquies. —   Pour les 
besoins de continuité du service, des 
agents contractuels peuvent être recru-
tés pour faire face à une vacance tem-
poraire d’emploi dans l’attente du re-
crutement d’un fonctionnaire. 

 

« Art. 6 quinquies. —  (Sans 
modification). 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 61. —   Les autorités com-

pétentes sont tenues de faire connaître 
au personnel, dès qu'elles ont lieu, les 
vacances de tous emplois, sans préju-
dice des obligations spéciales imposées 
en matière de publicité par la législa-
tion sur les emplois réservés. 

« Le contrat est conclu pour une 
durée déterminée qui ne peut excéder 
un an. Il ne peut l’être que lorsque la 
communication requise par l’article 61 
a été effectuée. 

 

 

 « Sa durée peut être prolongée, 
dans la limite d’une durée totale de 
deux ans, lorsque, au terme de la durée 
fixée au précédent alinéa, la procédure 
de recrutement pour pourvoir l’emploi 
par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

 

 

 « Art. 6 sexies. —    Des agents 
contractuels peuvent être recrutés pour 
faire face à un accroissement tempo-
raire ou saisonnier d’activité, lorsque 
cette charge ne peut être assurée par 
des fonctionnaires. 

 

« Art. 6 sexies. —  (Sans modifi-
cation). 

 
 
Art. 7. —   Cf. infra. 
 

« La durée maximale des 
contrats ainsi conclus et leurs condi-
tions de renouvellement sont fixées par 
le décret prévu à l’article 7.  

 

 

 « Art. 6 septies. —  Lorsque, du 
fait d’un transfert d’autorité ou de 
compétences entre deux départements 
ministériels ou autorités publiques, un 
agent est transféré sous l’autorité d’une 
autorité ou d’un ministre autre que 
celle ou celui qui l’a recruté par 
contrat, le département ministériel ou 
l’autorité publique d’accueil lui pro-
pose un contrat reprenant, sauf disposi-
tions législatives ou réglementaires 
contraires, les clauses substantielles du 
contrat dont il est titulaire. S’il s’agit 
d’un contrat à durée indéterminée, seul 
un contrat de même nature peut lui être 
proposé. 

 

« Art. 6 septies. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Les services accomplis au sein 
du département ministériel ou de 

« Les services accomplis au sein 
du département ministériel ou de 
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l’autorité publique d’origine sont assi-
milés à des services accomplis auprès 
du département ministériel ou de 
l’autorité d’accueil.  

 

l’autorité publique d’origine sont assi-
milés à des services accomplis auprès 
du département ministériel ou de 
l’autorité publique d’accueil.  

 
 « En cas de refus de l’agent 

d’accepter le contrat proposé, le dépar-
tement ministériel d’accueil peut pro-
noncer son licenciement. » 

 

« En cas de refus de l’agent 
d’accepter le contrat proposé, le dépar-
tement ministériel ou l’autorité publi-
que d’accueil peut prononcer son licen-
ciement. » 

 
 II. —  Les dispositions des arti-

cles 6 bis et 6 ter de la loi du 
11 janvier 1984 précitée, dans sa rédac-
tion issue de la présente loi, sont appli-
cables aux contrats en cours à la date 
de publication de cette loi. 

 

II. —  Les articles 6 bis et 6 ter 
de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, sont applicables aux 
contrats en cours à la date de publica-
tion de la même loi. 

 
Article 31 Article 31 

Art. 7. —   Le décret qui fixe les 
dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l'Etat recrutés 
dans les conditions définies aux articles 
4 et 6 de la présente loi est pris en 
Conseil d'Etat après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique. Il 
comprend notamment, compte tenu de 
la spécificité des conditions d'emploi 
des agents non titulaires, des règles de 
protection sociale équivalentes à celles 
dont bénéficient les fonctionnaires, 
sauf en ce qui concerne les régimes 
d'assurance maladie et d'assurance 
vieillesse. 

 

À l’article 7 de la même loi, les 
mots : « aux articles 4 et 6 » sont rem-
placés par les mots : « aux articles 4, 6, 
6 quater, 6 quinquies et 6 sexies ».  

À l’article 7 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, les mots: 
« aux articles 4 et 6 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles 4, 6, 6 qua-
ter, 6 quinquies et 6 sexies ».  

 
Article 32 Article 32 

Code du patrimoine 
 
Art. L. 523-3. —   Les emplois 

permanents de l'établissement public 
sont pourvus par des agents contrac-
tuels. Le statut des personnels de l'éta-
blissement public est régi par le décret 
en Conseil d'Etat pris en application de 
l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction publique de 
l'Etat et par un décret particulier. 

Pour une durée de cinq ans, 
lorsque les contrats sont conclus pour 
une activité définie dans le cadre d'une 

Le deuxième alinéa de l’article 
L. 523-3 du code du patrimoine est 
supprimé. 

(Sans modification). 
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opération de fouilles d'archéologie pré-
ventive, leur terme est fixé à l'achève-
ment de l'activité pour la réalisation de 
laquelle ils ont été conclus. Un décret 
en Conseil d'Etat précise les activités 
pour lesquelles ces types de contrats 
peuvent être conclus et les règles qui 
leur sont applicables, notamment en fin 
de contrat.  

Les biens, droits et obligations 
de l'association dénommée "Associa-
tion pour les fouilles archéologiques 
nationales" sont dévolus à l'établisse-
ment public dans des conditions fixées 
par décret. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLIS-

SEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLIS-

SEMENTS PUBLICS 

 
Article 33 Article 33 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
 précitée 

L’article 3 de la loi du 26 jan-
vier 1984 précitée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

L’article 3 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est remplacé 
par deux articles ainsi rédigés : 

 
Art. 3. —   Les collectivités et 

établissements mentionnés à l'article 2 
ne peuvent recruter des agents non titu-
laires pour occuper des emplois perma-
nents que pour assurer le remplacement 
momentané de fonctionnaires autorisés 
à exercer leurs fonctions à temps par-
tiel ou indisponibles en raison d'un 
congé de maladie, d'un congé de ma-
ternité, d'un congé parental ou d'un 
congé de présence parentale, ou de 
l'accomplissement du service civil ou 
national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux, de leur participation à des 
activités dans le cadre de l'une des ré-
serves mentionnées à l'article 74, ou 
pour faire face temporairement et pour 
une durée maximale d'un an à la va-
cance d'un emploi qui ne peut être im-
médiatement pourvu dans les condi-
tions prévues par la présente loi.  

« Art. 3. —  Les collectivités et 
établissements mentionnés à l’article 2 
peuvent recruter temporairement des 
agents contractuels sur des emplois non 
permanents :  

 

« Art. 3. —  (Alinéa sans modi-
fication). 
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Ces collectivités et établisse-
ments peuvent, en outre, recruter des 
agents non titulaires pour exercer des 
fonctions correspondant à un besoin 
saisonnier pour une durée maximale de 
six mois pendant une même période de 
douze mois et conclure pour une durée 
maximale de trois mois, renouvelable 
une seule fois à titre exceptionnel, des 
contrats pour faire face à un besoin oc-
casionnel.  

Par dérogation au principe 
énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut 
général, des emplois permanents peu-
vent être occupés par des agents 
contractuels dans les cas suivants :  

1° Lorsqu'il n'existe pas de ca-
dre d'emplois de fonctionnaires suscep-
tibles d'assurer les fonctions corres-
pondantes ;  

 

« 1° Pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire 
d’activité, pour une durée maximale de 
douze mois, compte tenu le cas échéant 
du renouvellement du contrat, pendant 
une même période de dix-huit mois 
consécutifs ; 

 

(Alinéa sans modification). 

2° Pour les emplois du niveau 
de la catégorie A, lorsque la nature des 
fonctions ou les besoins des services le 
justifient.  

 

« 2° Pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement saisonnier 
d’activité, pour une durée maximale de 
six mois, compte tenu le cas échéant du 
renouvellement du contrat, pendant une 
même période de douze mois consécu-
tifs. 

 

(Alinéa sans modification). 

Toutefois, dans les communes 
de moins de 1 000 habitants et dans les 
groupements de communes dont la 
moyenne arithmétique des nombres 
d'habitants ne dépasse pas ce seuil, des 
contrats peuvent être conclus pour 
pourvoir des emplois permanents à 
temps non complet pour lesquels la du-
rée de travail n'excède pas la moitié de 
celle des agents publics à temps com-
plet ou pour pourvoir l'emploi de secré-
taire de mairie quelle que soit la durée 
du temps de travail. Dans les commu-
nes de moins de 2 000 habitants et dans 
les groupements de communes de 
moins de 10 000 habitants, lorsque la 
création ou la suppression d'un emploi 
dépend de la décision d'une autorité qui 
s'impose à la collectivité en matière de 
création, de changement de périmètre 
ou de suppression d'un service public, 
la collectivité peut pourvoir à cet em-

« Les collectivités et établisse-
ments qui y sont habilités peuvent en 
outre recruter temporairement des 
agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour exercer les fonctions 
de collaborateurs de groupes politiques 
définies aux articles L. 2121-28, 
L. 3121-24, L. 4132-23 et L. 5215-18 
du code général des collectivités terri-
toriales. » 

« Art. 3 bis (nouveau). —  Les 
collectivités et établissements qui y 
sont habilitées peuvent recruter tempo-
rairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour exer-
cer les fonctions de collaborateurs de 
groupes politiques définies aux articles 
L. 2121-28, L. 3121-24, L. 4132-23 et 
L. 5215-18 du code général des collec-
tivités territoriales. » 
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ploi par un agent non titulaire.  

Les agents recrutés conformé-
ment aux quatrième, cinquième et 
sixième alinéas sont engagés par des 
contrats à durée déterminée, d'une du-
rée maximale de trois ans. Ces contrats 
sont renouvelables, par reconduction 
expresse. La durée des contrats succes-
sifs ne peut excéder six ans.  

Si, à l'issue de la période maxi-
male de six ans mentionnée à l'alinéa 
précédent, ces contrats sont reconduits, 
ils ne peuvent l'être que par décision 
expresse et pour une durée indétermi-
née.  

Lorsque ces agents sont recrutés 
pour occuper un nouvel emploi au sein 
de la même collectivité ou du même 
établissement, l'autorité territoriale 
peut, par décision expresse, et dans l'in-
térêt du service, leur maintenir le béné-
fice de la durée indéterminée prévue au 
contrat dont ils étaient titulaires, si les 
nouvelles fonctions définies au contrat 
sont de même nature que celles exer-
cées précédemment. 

Pour l'ensemble des règles de 
droit applicables aux agents non titulai-
res qui occupent des emplois sur le 
fondement du présent article, le recru-
tement de ces personnels particuliers 
est une entrée au service, et la fin de 
leur engagement, une sortie de service. 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
Art. L. 2121-28, L. 3121-24, 

L. 4132-23 et L. 5215-18. —   Cf. an-
nexe.  

 
Article 34 Article 34 

 I. —  Avant l’article 3-1 de la 
même loi, qui devient l’article 3-6, sont 
insérés cinq articles ainsi rédigés :  

 

I. —  Avant l’article 3-1 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 préci-
tée, qui devient l’article 3-6, sont insé-
rés cinq articles ainsi rédigés : 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 

« Art. 3-1. —  Par dérogation au 
principe énoncé à l’article 3 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires 
et pour répondre à des besoins tempo-

« Art. 3-1. —  Par dérogation au 
principe énoncé à l’article 3 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires 
et pour répondre à des besoins tempo-
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Art. 3. —   Cf. supra. 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 2. —   Cf. annexe 

 

 

raires, les emplois permanents les col-
lectivités et établissements mentionnés 
à l’article 2 de la présente loi peuvent 
être occupés par des agents contrac-
tuels pour assurer le remplacement 
temporaire d’agents autorisés à exercer 
leurs fonctions à temps partiel ou in-
disponibles en raison d’un congé an-
nuel, d’un congé de maladie, de grave 
ou de longue maladie, d’un congé de 
longue durée, d’un congé de maternité 
ou pour adoption, d’un congé parental 
ou d’un congé de présence parentale, 
d’un congé de solidarité familiale ou de 
l’accomplissement du service civil ou 
national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux, de leur participation à des 
activités de réserves.  

 

raires, les emplois permanents des col-
lectivités et établissements mentionnés 
à l’article 2 de la présente loi peuvent 
être occupés par des agents contrac-
tuels pour assurer le remplacement 
temporaire de fonctionnaire ou 
d’agents contractuels autorisés à exer-
cer leurs fonctions à temps partiel ou 
indisponibles en raison d’un congé an-
nuel, d’un congé de maladie, de grave 
ou de longue maladie, d’un congé de 
longue durée, d’un congé de maternité 
ou pour adoption, d’un congé parental 
ou d’un congé de présence parentale, 
d’un congé de solidarité familiale ou de 
l’accomplissement du service civil ou 
national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux, de leur participation à des 
activités dans le cadre des réserves 
opérationnelle, de sécurité civile ou sa-
nitaire. 

 
 « Les contrats établis sur le fon-

dement de l’alinéa précédent sont 
conclus pour une durée déterminée et 
renouvelés, par décision expresse, dans 
la limite de la durée de l’absence de 
l’agent à remplacer. Ils peuvent pren-
dre effet avant le départ de cet agent. 

 

« Les contrats établis sur le fon-
dement du premier alinéa sont conclus 
pour une durée déterminée et renouve-
lés, par décision expresse, dans la li-
mite de la durée de l’absence du fonc-
tionnaire ou de l’agent contractuel à 
remplacer. Ils peuvent prendre effet 
avant le départ de cet agent. 

 
 « Art. 3-2. —   Par dérogation au 

principe énoncé à l’article 3 de la loi du 
13 juillet 1983 précitée, les emplois 
permanents des collectivités et établis-
sements mentionnés à l’article 2 peu-
vent être occupés par des agents 
contractuels pour faire face à une va-
cance temporaire d’emploi dans 
l’attente du recrutement d’un fonction-
naire. 

 

« Art. 3-2. —  Par dérogation au 
principe énoncé à l’article 3 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, 
les emplois permanents des collectivi-
tés et établissements mentionnés à 
l’article 2 peuvent être occupés par des 
agents contractuels pour faire face à 
une vacance temporaire d’emploi dans 
l’attente du recrutement d’un fonction-
naire. 

 
 
 
 
Art. 41. —   Lorsqu'un emploi 

est créé ou devient vacant, l'autorité 
territoriale en informe le centre de ges-
tion compétent qui assure la publicité 
de cette création ou de cette vacance. 

L'autorité territoriale peut pour-
voir cet emploi en nommant l'un des 
fonctionnaires qui s'est déclaré candi-
dat par voie de mutation, de détache-
ment, d'intégration directe ou, le cas 

« Le contrat est conclu pour une 
durée déterminée qui ne peut excéder 
un an. Il ne peut l’être que lorsque la 
communication requise par l’article 41 
a été effectuée. 

 

(Alinéa sans modification).  
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échéant et dans les conditions fixées 
par chaque statut particulier, de promo-
tion interne et d'avancement de grade. 
Elle peut également pourvoir cet em-
ploi en nommant l'un des candidats 
inscrits sur une liste d'aptitude établie 
en application de l'article 44.  

Lorsque aucun candidat n'a été 
nommé dans un délai de quatre mois à 
compter de la publicité de la création 
ou de la vacance, l'emploi ne peut être 
pourvu que par la nomination d'un can-
didat inscrit sur une liste d'aptitude éta-
blie en application de l'article 44. 

 « Sa durée peut être prolongée, 
dans la limite d’une durée totale de 
deux ans, lorsque, au terme de la durée 
fixée au précédent alinéa, la procédure 
de recrutement pour pourvoir l’emploi 
par un fonctionnaire n’a pu aboutir.  

 

« Sa durée peut être prolongée, 
dans la limite d’une durée totale de 
deux ans, lorsque, au terme de la durée 
fixée au deuxième alinéa du présent ar-
ticle, la procédure de recrutement pour 
pourvoir l’emploi par un fonctionnaire 
n’a pu aboutir.  

 
 
 
Art. 34. —   Les emplois de cha-

que collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la col-
lectivité ou de l'établissement. La déli-
bération précise le grade ou, le cas 
échéant, les grades correspondant à 
l'emploi créé et, si l'emploi est créé en 
application des quatrième, cinquième et 
sixième alinéas de l'article 3, le motif 
invoqué, la nature des fonctions, le ni-
veau de recrutement et de rémunération 
de l'emploi créé. 

Aucune création d'emploi ne 
peut intervenir si les crédits disponibles 
au chapitre budgétaire correspondant 
ne le permettent. 

« Art. 3-3. —   Par dérogation au 
principe énoncé à l’article 3 de la loi du 
13 juillet 1983 précitée et sous réserve 
de l’article 34 de la présente loi, des 
emplois permanents peuvent être oc-
cupés de manière permanente par des 
agents contractuels dans les cas sui-
vants :  

 

« Art. 3-3. —   Par dérogation au 
principe énoncé à l’article 3 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée et 
sous réserve de l’article 34 de la pré-
sente loi, des emplois permanents peu-
vent être occupés de manière perma-
nente par des agents contractuels dans 
les cas suivants : 

 « 1° Lorsqu’il n’existe pas de 
cadre d’emplois de fonctionnaires sus-
ceptibles d’assurer les fonctions cor-
respondantes ;  

 

« 1° (Sans modification). 

 « 2° Pour les emplois du niveau 
de la catégorie A, lorsque les besoins 
des services ou la nature des fonctions 
le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté dans 
les conditions prévues par la présente 
loi ; 

« 2° (Sans modification). 
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 « 3° Pour les emplois de secré-

taires de mairie des communes de 
moins de 1 000 habitants et de secrétai-
res des groupements composés de 
communes dont la population moyenne 
est inférieure à ce seuil ; 

 

« 3° Pour les emplois de secré-
taire de mairie des communes de moins 
de 1 000 habitants et de secrétaire des 
groupements composés de communes 
dont la population moyenne est infé-
rieure à ce seuil ; 

 
 « 4° Pour les emplois à temps 

non complet des communes de moins 
de 1 000 habitants et des groupements 
composés de communes dont la popu-
lation moyenne est inférieure à ce seuil, 
lorsque la quotité de temps de travail 
est inférieure à 50 % ; 

 

« 4° (Sans modification). 

 « 5° Pour les emplois des com-
munes de moins de 2 000 habitants et 
des groupements de communes de 
moins de 10 000 habitants dont la créa-
tion ou la suppression dépend de la dé-
cision d’une autorité qui s’impose à la 
collectivité ou à l’établissement en ma-
tière de création, de changement de pé-
rimètre ou de suppression d’un service 
public. 

 

« 5° (Sans modification). 

 « Les agents ainsi recrutés sont 
engagés par contrats à durée détermi-
née, d’une durée maximale de trois ans. 
Ces contrats sont renouvelables par re-
conduction expresse, dans la limite 
d’une durée maximale de six ans.  

 

(Alinéa sans modification). 

 « Si, à l’issue de cette durée, ces 
contrats sont reconduits, ils ne peuvent 
l’être que par décision expresse et pour 
une durée indéterminée. 

 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. 3-4. —  Lorsqu’un agent 
non titulaire recruté pour pourvoir un 
emploi permanent sur le fondement de 
l’article 3-2 ou de l’article 3-3 est ins-
crit sur une liste d’aptitude d’accès à un 
cadre d’emplois dont les missions en-
globent l’emploi qu’il occupe, il est, au 
plus tard au terme de son contrat, 
nommé en qualité de fonctionnaire sta-
giaire par l’autorité territoriale. 

 

« Art. 3-4. —  I. —  (Sans modi-
fication). 

 

 « Tout contrat conclu ou renou-
velé pour pourvoir un emploi perma-
nent en application de l’article 3-3 avec 
un agent qui justifie d’une durée de 
services publics effectifs de six ans au 
moins sur des fonctions relevant de la 

« II. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 
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même catégorie hiérarchique est conclu 
pour une durée indéterminée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 25. —   Cf. annexe. 

« La durée de six ans mention-
née au précédent alinéa est comptabili-
sée au titre de l’ensemble des services, 
accomplis auprès de la même collecti-
vité ou du même établissement, dans 
des emplois occupés sur le fondement 
des 1° et 2° de l’article 3 et des articles 
3-1 à 3-3. Elle inclut en outre les servi-
ces effectués au titre du deuxième ali-
néa de l’article 25 de la présente loi 
s’ils l’ont été auprès de la collectivité 
ou de l’établissement l’ayant ensuite 
recruté par contrat. 

 

« La durée de six ans mention-
née au deuxième alinéa est comptabili-
sée au titre de l’ensemble des services, 
accomplis auprès de la même collecti-
vité ou du même établissement, dans 
des emplois occupés sur le fondement 
des 1° et 2° de l’article 3 et des articles 
3-1 à 3-3. Elle inclut en outre les servi-
ces effectués au titre du deuxième ali-
néa de l’article 25 de la loi s’ils l’ont 
été auprès de la collectivité ou de 
l’établissement l’ayant ensuite recruté 
par contrat. 

 
 « Pour l’appréciation de cette 

durée, les services accomplis à temps 
non complet et à temps partiel sont as-
similés à des services effectués à temps 
complet.  

 

(Alinéa sans modification). 

 « Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée des 
interruptions entre deux contrats 
n’excède pas trois mois. 

 

« Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée des 
interruptions entre deux contrats 
n’excède pas quatre mois. 

 
 « Lorsqu’un agent remplit les 

conditions d’ancienneté mentionnées 
aux trois alinéas précédents avant 
l’échéance de son contrat en cours, les 
parties peuvent conclure d’un commun 
accord un nouveau contrat, qui ne peut 
être qu’à durée indéterminée. 

 

« Lorsqu’un agent remplit les 
conditions d’ancienneté mentionnées 
aux troisième à cinquième alinéas 
avant l’échéance de son contrat en 
cours, les parties peuvent conclure d’un 
commun accord un nouveau contrat, 
qui ne peut être qu’à durée indétermi-
née. 

 
 « Art. 3-5. —  Lorsqu’une col-

lectivité ou un des établissements men-
tionnés à l’article 2 propose un nou-
veau contrat sur le fondement de 
l’article 3-3 à un agent lié par un 
contrat à durée indéterminée à une au-
tre collectivité ou un autre établisse-
ment pour exercer des fonctions rele-
vant de la même catégorie 
hiérarchique, l’autorité territoriale peut 
par décision expresse lui maintenir le 
bénéfice de la durée indéterminée. » 

 

« Art. 3-5. —  (Sans modifica-
tion). 

 II. —  Les dispositions de 
l’article 3-4 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée dans leur rédaction issue 
du présent article sont applicables aux 
contrats, en cours à la date de publica-

II. —  L’article 3-4 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
dans sa rédaction issue du présent arti-
cle est applicable aux contrats, en cours 
à la date de publication de la présente 
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tion de la présente loi, qui ont été 
conclus sur le fondement des qua-
trième, cinquième et sixième alinéas de 
l’article 3 de cette loi, dans sa rédaction 
antérieure à celle résultant de la pré-
sente loi. 

 

loi, qui ont été conclus sur le fonde-
ment des quatrième à sixième alinéas 
de l’article 3 de cette loi, dans sa rédac-
tion antérieure à celle résultant de la 
ladite loi. 

 

 
Article 35 Article 35 

Art. 3-1. —   Les dispositions de 
l'article 3 sont applicables aux services 
départementaux d'incendie et de se-
cours pour assurer le remplacement 
momentané de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels ou pour exercer des fonc-
tions correspondant à un besoin saison-
nier ou occasionnel. 

Seuls des sapeurs-pompiers vo-
lontaires peuvent être recrutés par 
contrat à cette fin. Ils bénéficient, dans 
les mêmes conditions, des dispositions 
législatives et réglementaires fixant le 
régime de protection sociale applica-
bles aux personnels relevant des cadres 
d'emplois de sapeurs-pompiers profes-
sionnels. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent 
article et, notamment, les besoins pour 
lesquels les services départementaux 
d'incendie et de secours peuvent recou-
rir à de tels recrutements, les durées 
maximales des contrats et les condi-
tions de leur renouvellement, les condi-
tions d'activité et de rémunération des 
agents ainsi recrutés et la liste des em-
plois qui ne peuvent donner lieu à de 
tels recrutements. 

I. —  Au premier alinéa de 
l’article 3-1, devenu l’article 3-6, de la 
même loi, les mots : « de l’article 3 » 
sont remplacés par les mots : « des ar-
ticles 3, 3-1 et 3-2 ». 

 

I. —  (Sans modification). 

Art. 3-2. —   Sous réserve des 
dispositions de l'article 25 relatives aux 
missions assurées par les centres de 
gestion, les collectivités territoriales et 
les établissements mentionnés à l'arti-
cle 2 peuvent, lorsque le centre de ges-
tion dont ils relèvent n'est pas en me-
sure d'assurer la mission de 
remplacement, avoir recours au service 
des entreprises mentionnées à l'article 
L. 1251-1 du code du travail dans les 
conditions prévues au chapitre Ier du 
titre V du livre II de la première partie 
du même code, sous réserve des dispo-

II. —  L’article 3-2 de la même 
loi devient l’article 3-7. 

 

II. —  (Sans modification). 
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sitions prévues à la section 6 de ce 
chapitre. 

 
Code général des collectivités 

territoriales 
 
Art. L. 2131-2. —   Sont soumis 

aux dispositions de l'article L. 2131-1 
les actes suivants :  

1° Les délibérations du conseil 
municipal ou les décisions prises par 
délégation du conseil municipal en ap-
plication de l'article L. 2122-22 à l'ex-
ception : 

a) Des délibérations relatives 
aux tarifs des droits de voirie et de sta-
tionnement, au classement, au déclas-
sement, à l'établissement des plans 
d'alignement et de nivellement, à l'ou-
verture, au redressement et à l'élargis-
sement des voies communales ; 

b) Des délibérations relatives 
aux taux de promotion pour l'avance-
ment de grade des fonctionnaires, à 
l'affiliation ou à la désaffiliation aux 
centres de gestion ainsi qu'aux conven-
tions portant sur les missions supplé-
mentaires à caractère facultatif confiées 
aux centres de gestion.  

2° Les décisions réglementaires 
et individuelles prises par le maire dans 
l'exercice de son pouvoir de police. En 
sont toutefois exclues :  

-celles relatives à la circulation 
et au stationnement ; 

-celles relatives à l'exploitation, 
par les associations, de débits de bois-
sons pour la durée des manifestations 
publiques qu'elles organisent ;  

3° Les actes à caractère régle-
mentaire pris par les autorités commu-
nales dans tous les autres domaines qui 
relèvent de leur compétence en applica-
tion de la loi ;  

4° Les conventions relatives aux 
emprunts, aux marchés et aux accords-
cadres, à l'exception des conventions 
relatives à des marchés et à des ac-
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cords-cadres d'un montant inférieur à 
un seuil défini par décret, ainsi que les 
conventions de concession ou d'affer-
mage de services publics locaux et les 
contrats de partenariat ;  

5° Les décisions individuelles 
relatives à la nomination, au recrute-
ment, y compris le contrat d'engage-
ment, et au licenciement des agents non 
titulaires, à l'exception de celles prises 
dans le cadre d'un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du 
deuxième alinéa de l'article 3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;  

 

6° Le permis de construire et les 
autres autorisations d'utilisation du sol 
et le certificat d'urbanisme délivrés par 
le maire ou le président de l'établisse-
ment public de coopération intercom-
munale, lorsqu'il a reçu compétence 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 422-1 et L. 422-3 du code de l'urba-
nisme ;  

7° Les ordres de réquisition du 
comptable pris par le maire ;  

8° Les décisions relevant de 
l'exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises par les sociétés d'éco-
nomie mixte locales pour le compte 
d'une commune ou d'un établissement 
public de coopération intercommunale. 

 
 
III. —  Au 5° de l’article 

L. 2131-2 du code général des collecti-
vités territoriales, les mots : « à 
l’exception de celles prises dans le ca-
dre d’un besoin saisonnier ou occa-
sionnel, en application du deuxième 
alinéa de l’article 3 » sont remplacés 
par les mots : « à l’exception de celles 
prises pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire ou sai-
sonnier d’activité, en application des 1° 
et 2° de l’article 3 ». 

 
 
III. —  Au 5° de l’article 

L. 2131-2, au 5° de l'article L. 3131-2 
et au 4° de l'article L. 4141-2 du code 
général des collectivités territoriales, 
les mots : « à l’exception de celles pri-
ses dans le cadre d’un besoin saison-
nier ou occasionnel, en application du 
deuxième alinéa de l’article 3 » sont 
remplacés par les mots : « à l’exception 
de celles prises pour faire face à un be-
soin lié à un accroissement temporaire 
ou saisonnier d’activité, en application 
des 1° et 2° de l’article 3 ». 

 
Article 36 Article 36 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 33. —   Les comités techni-

ques sont consultés pour avis sur les 
questions relatives : 

1° A l'organisation et au fonc-
tionnement des services ; 

2° Aux évolutions des adminis-
trations ayant un impact sur les person-

Le dixième alinéa de l’article 33 
de la même loi est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Le dixième alinéa de l’article 33 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 
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nels ; 

3° Aux grandes orientations re-
latives aux effectifs, emplois et compé-
tences ; 

4° Aux grandes orientations en 
matière de politique indemnitaire et de 
critères de répartition y afférents ; 

5° A la formation, à l'insertion 
et à la promotion de l'égalité profes-
sionnelle ; 

6° Aux sujets d'ordre général in-
téressant l'hygiène, la sécurité et les 
conditions de travail. 

Les comités techniques sont 
également consultés sur les aides à la 
protection sociale complémentaire, 
lorsque la collectivité territoriale ou 
l'établissement public en a décidé l'at-
tribution à ses agents, ainsi que sur l'ac-
tion sociale. 

Les incidences des principales 
décisions à caractère budgétaire sur la 
gestion des emplois font l'objet d'une 
information des comités techniques.  

L'autorité territoriale présente au 
moins tous les deux ans au comité 
technique un rapport sur l'état de la col-
lectivité, de l'établissement ou du ser-
vice auprès duquel il a été créé. Ce 
rapport indique les moyens budgétaires 
et en personnel dont dispose cette col-
lectivité, cet établissement ou ce ser-
vice. Il inclut le bilan des recrutements 
et des avancements, des actions de 
formation, des demandes de travail à 
temps partiel ainsi que des conditions 
dans lesquelles la collectivité ou l'éta-
blissement respecte ses obligations en 
matière de droit syndical. La présenta-
tion de ce rapport donne lieu à un dé-
bat. 

 

A partir des éléments contenus 
dans le rapport sur l'état de la collecti-
vité, une négociation est conduite entre 
l'autorité territoriale et les organisations 
syndicales afin de promouvoir l'égalité 

« L’autorité territoriale présente 
au moins tous les deux ans au comité 
technique un rapport sur l’état de la 
collectivité, de l’établissement ou du 
service auprès duquel il a été créé. Ce 
rapport indique les moyens budgétaires 
et en personnel dont dispose cette col-
lectivité, cet établissement ou ce ser-
vice. Il dresse notamment le bilan des 
recrutements et des avancements, des 
actions de formation, des demandes de 
travail à temps partiel. Il rend compte 
des conditions dans lesquelles la col-
lectivité ou l’établissement respecte ses 
obligations en matière de droit syndi-
cal. Il présente des données relatives 
aux cas et conditions de recrutement, 
d’emploi et d’accès à la formation des 
agents non titulaires. La présentation 
de ce rapport donne lieu à un débat. » 
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professionnelle entre les femmes et les 
hommes en matière de recrutement, de 
rémunération, de formation, de promo-
tion et de mobilité. L'autorité territo-
riale arrête un plan pluriannuel pour 
l'égal accès des femmes et des hommes 
aux emplois d'encadrement supérieur 
de la fonction publique territoriale, qui 
est soumis au comité technique. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent 
article. 

 
Article 37 Article 37 

 Le premier alinéa de l’article 34 
de la même loi est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Le premier alinéa de l’article 34 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 
Art. 34. —   Les emplois de cha-

que collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la col-
lectivité ou de l'établissement. La déli-
bération précise le grade ou, le cas 
échéant, les grades correspondant à 
l'emploi créé et, si l'emploi est créé en 
application des quatrième, cinquième et 
sixième alinéas de l'article 3, le motif 
invoqué, la nature des fonctions, le ni-
veau de recrutement et de rémunération 
de l'emploi créé. 

« Les emplois de chaque collec-
tivité ou établissement sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement.  

 

(Alinéa sans modification).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune création d'emploi ne 

peut intervenir si les crédits disponibles 
au chapitre budgétaire correspondant 
ne le permettent. 

« La délibération précise le 
grade ou, le cas échéant, les grades cor-
respondant à l’emploi créé. Elle indi-
que, le cas échéant, si l’emploi peut 
également être pourvu par un agent 
contractuel sur le fondement de 
l’article 3-3. Dans ce cas, le motif in-
voqué, la nature des fonctions, les ni-
veaux de recrutement et de rémunéra-
tion de l’emploi créé sont précisés. » 

(Alinéa sans modification). 

 
Article 38 Article 38 

 L’article 41 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivan-
tes : 

L’article 41 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est ainsi rédi-
gé : 
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Art. 41. —   Lorsqu'un emploi 

est créé ou devient vacant, l'autorité 
territoriale en informe le centre de ges-
tion compétent qui assure la publicité 
de cette création ou de cette vacance. 

 

« Art. 41. —  Lorsqu’un emploi 
permanent est créé ou devient vacant, 
l’autorité territoriale en informe le cen-
tre de gestion compétent qui assure la 
publicité de cette création ou de cette 
vacance, à l’exception des emplois sus-
ceptibles d’être pourvus exclusivement 
par voie d’avancement de grade. 

 

(Alinéa sans modification). 

 « Les vacances d’emploi préci-
sent le motif de la vacance et compor-
tent une description du poste à pour-
voir. 

 

(Alinéa sans modification). 

L'autorité territoriale peut pour-
voir cet emploi en nommant l'un des 
fonctionnaires qui s'est déclaré candi-
dat par voie de mutation, de détache-
ment, d'intégration directe ou, le cas 
échéant et dans les conditions fixées 
par chaque statut particulier, de promo-
tion interne et d'avancement de grade. 
Elle peut également pourvoir cet em-
ploi en nommant l'un des candidats 
inscrits sur une liste d'aptitude établie 
en application de l'article 44.  

Lorsque aucun candidat n'a été 
nommé dans un délai de quatre mois à 
compter de la publicité de la création 
ou de la vacance, l'emploi ne peut être 
pourvu que par la nomination d'un can-
didat inscrit sur une liste d'aptitude éta-
blie en application de l'article 44. 

Art. 44. —   Cf. annexe. 

« L’autorité territoriale pourvoit 
l’emploi créé ou vacant en nommant 
l’un des candidats inscrits sur une liste 
d’aptitude établie en application de 
l’article 44, ou l’un des fonctionnaires 
qui s’est déclaré candidat par voie de 
mutation, de détachement, 
d’intégration directe ou, le cas échéant 
et dans les conditions fixées par chaque 
statut particulier, par voie de promotion 
interne et d’avancement de grade. » 

 

(Alinéa sans modification). 

 
 Article 38 bis (nouveau) 

 
 

L’article 136 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

 
 

« Ce décret fixe également les 
conditions dans lesquelles des commis-
sions consultatives paritaires organi-
sées par catégorie et placées auprès des 
collectivités, établissements ou des 
centres de gestion dans les conditions 
fixées à l’article 28 de la présente loi, 
connaissent des questions individuelles 
résultant de l’application des alinéas 
précédents, des décisions de mutation 
interne à la collectivité ou 
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l’établissement, de sanction et de licen-
ciement des agents non titulaires recru-
tés sur la base de l’article 3-3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984. » 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES ÉTABLISSEMENTS 

MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2 DE LA LOI 

N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  
PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

CONTRACTUELS DES ÉTABLISSEMENTS 

MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2 DE LA LOI 

N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  
PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

 
Article 39 Article 39 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

 
Art. 9. —   Par dérogation à l'ar-

ticle 3 du titre Ier du statut général, les 
emplois permanents mentionnés au 
premier alinéa de l'article 2 peuvent 
être occupés par des agents contrac-
tuels lorsque la nature des fonctions ou 
les besoins du service le justifient, no-
tamment lorsqu'il n'existe pas de corps 
de fonctionnaires hospitaliers suscepti-
bles d'assurer ces fonctions ou lorsqu'il 
s'agit de fonctions nouvellement prises 
en charge par l'administration ou né-
cessitant des connaissances techniques 
hautement spécialisées. 

Les emplois à temps non com-
plet d'une durée inférieure au mi-temps 
et correspondant à un besoin permanent 
sont occupés par des agents contrac-
tuels. 

I. —  Les troisième, quatrième 
et cinquième alinéas de l’article 9 de la 
loi du 9 janvier 1986 précitée sont 
remplacés par les dispositions suivan-
tes :  

 

I. —  Les troisième à cinquième 
alinéas de l’article 9 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée sont rempla-
cés par cinq alinéas ainsi rédigés :  

 

Les agents ainsi recrutés peu-
vent être engagés par des contr ats 
d'une durée indéterminée ou détermi-
née. Les contrats à durée déterminée 
mentionnés ci-dessus sont d'une durée 
maximale de trois ans. Ces contrats 
sont renouvelables, par décision ex-
presse. La durée des contrats successifs 
ne peut excéder six ans. 

« Les agents ainsi recrutés peu-
vent être engagés par des contrats 
d’une durée indéterminée ou détermi-
née. Lorsque les contrats sont conclus 
pour une durée déterminée, celle-ci est 
au maximum de trois ans. Ces contrats 
sont renouvelables par décision ex-
presse dans la limite d’une durée 
maximale de six ans. 

 

(Alinéa sans modification). 

Si, à l'issue de la période de re- « Tout contrat de travail conclu (Alinéa sans modification). 
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conduction mentionnée à l'alinéa pré-
cédent, ces contrats sont reconduits, ils 
ne peuvent l'être que par décision ex-
presse et pour une durée indéterminée. 

 

ou renouvelé en application du présent 
article avec un agent qui justifie d’une 
durée de services publics effectifs de 
six ans sur des fonctions relevant de la 
même catégorie hiérarchique est 
conclu, par décision expresse, pour une 
durée indéterminée. 

 
Pour l'ensemble des règles de 

droit applicables aux agents non titulai-
res qui occupent des emplois sur le 
fondement du présent article, le recru-
tement de ces personnels particuliers 
est une entrée au service, et la fin de 
leur engagement, une sortie de service. 

 

« La durée de six ans mention-
née au précédent alinéa est comptabili-
sée au titre de l’ensemble des services 
effectués dans des emplois occupés au 
titre du présent article et de 
l’article 9-1. Elle doit avoir été accom-
plie dans sa totalité auprès du même 
établissement relevant de l’article 2 de 
la présente loi. Pour l’appréciation de 
cette durée, les services accomplis à 
temps non complet et à temps partiel 
sont assimilés à du temps complet.  

 

(Alinéa sans modification). 

 « Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée de 
l’interruption entre deux contrats 
n’excède pas trois mois.  

 

« Les services accomplis de 
manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée de 
l’interruption entre deux contrats 
n’excède pas quatre mois.  

 
 « Lorsqu’un agent atteint les 

conditions d’ancienneté mentionnées 
aux trois alinéas précédents avant 
l’échéance de son contrat en cours, ce-
lui-ci est réputé conclu à durée indé-
terminée. L’autorité d’emploi lui 
adresse une proposition d’avenant 
confirmant cette nouvelle nature du 
contrat. » 

 

(Alinéa sans modification). 

 II. —  Les dispositions du I sont 
applicables aux contrats en cours à la 
date de publication de la présente loi. 

II. —  Le I est applicable aux 
contrats en cours à la date de publica-
tion de la présente loi. 

 
Article 40 Article 40 

 L’article 9-1 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivan-
tes :  

 

L’article 9-1 de la loi n°86-33 
du 9 janvier 1986 précitée est ainsi ré-
digé :  

 
Art. 9-1. —   Les établissements 

peuvent recruter des agents contrac-
tuels pour assurer le remplacement 
momentané de fonctionnaires hospita-
liers indisponibles ou autorisés à exer-
cer leurs fonctions à temps partiel. Les 
agents ainsi recrutés sont engagés par 
des contrats d'une durée déterminée. 

« Art. 9-1. —  I. —  Les établis-
sements peuvent recruter des agents 
contractuels pour assurer le remplace-
ment momentané de fonctionnaires ou 
d’agents contractuels autorisés à exer-
cer leurs fonctions à temps partiel ou 
indisponibles en raison d’un congé an-
nuel, d’un congé de maladie, de grave 
ou de longue maladie, d’un congé de 

« Art. 9-1. —  I. —   (Sans mo-
dification). 
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longue durée, d’un congé pour materni-
té ou pour adoption, d’un congé paren-
tal, d’un congé de présence parentale, 
d’un congé de solidarité familiale, de 
l’accomplissement du service civil ou 
national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux ou de leur participation à 
des activités de réserves.  

 
 « Le contrat est conclu pour une 

durée déterminée. Il est renouvelable, 
par décision expresse, dans la limite de 
la durée de l’absence de l’agent à rem-
placer.  

 

 

Ils peuvent également recruter 
des agents contractuels pour faire face 
temporairement et pour une durée 
maximale d'un an à la vacance d'un 
emploi qui ne peut être immédiatement 
pourvu dans les conditions prévues par 
le présent titre. 

« II. —  Pour les besoins de 
continuité du service, des agents 
contractuels peuvent être recrutés pour 
faire face à une vacance temporaire 
d’emploi dans l’attente du recrutement 
d’un fonctionnaire. 

 

« II. —  (Sans modification). 

Ils peuvent, en outre, recruter 
des agents contractuels pour exercer 
des fonctions occasionnelles pour une 
durée maximale d'un an. 

 

« Le contrat est conclu pour une 
durée déterminée qui ne peut excéder 
un an. Il ne peut l’être que lorsque la 
communication requise par l’article 36 
a été effectuée. 

 

 

Art. 36. —   Cf. annexe. 

 

« Sa durée peut être prolongée, 
dans la limite d’une durée totale de 
deux ans, lorsque, au terme de la durée 
fixée au précédent alinéa, la procédure 
de recrutement pour pourvoir l’emploi 
par un fonctionnaire n’a pu aboutir.  

 

 

 « III. —  En outre, les établis-
sements peuvent recruter des agents 
contractuels pour faire face à un ac-
croissement temporaire d’activités, 
lorsque celui-ci ne peut être assuré par 
des fonctionnaires.  

 

« III. —  (Sans modification). 

 « La durée maximale des 
contrats ainsi conclus est de douze 
mois sur une période de dix-huit mois 
consécutifs. » 

 

 

 
TITRE III TITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
LUTTE CONTRE LES DISCRIMI-

NATIONS ET PORTANT DIVERSES 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
LUTTE CONTRE LES DISCRIMI-

NATIONS ET PORTANT DIVERSES 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
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FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ 

PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES 
ET LES FEMMES ET À LA LUTTE CONTRE 

LES DISCRIMINATIONS 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ 

PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES 
ET LES FEMMES ET À LA LUTTE CONTRE 

LES DISCRIMINATIONS 

 
Article 41 Article 41 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 6 bis. —   Aucune distinc-

tion, directe ou indirecte, ne peut être 
faite entre les fonctionnaires en raison 
de leur sexe. 

Toutefois, des recrutements dis-
tincts pour les femmes ou les hommes 
peuvent, exceptionnellement, être pré-
vus lorsque l'appartenance à l'un ou à 
l'autre sexe constitue une condition dé-
terminante de l'exercice des fonctions. 

De même, des distinctions peu-
vent être faites entre les femmes et les 
hommes en vue de la désignation, par 
l'administration, des membres des jurys 
et des comités de sélection constitués 
pour le recrutement et l'avancement des 
fonctionnaires et de ses représentants 
au sein des organismes consultés sur 
les décisions individuelles relatives à la 
carrière des fonctionnaires et sur les 
questions relatives à l'organisation et au 
fonctionnement des services, afin de 
concourir à une représentation équili-
brée entre les femmes et les hommes 
dans ces organes. 

Aucune mesure concernant no-
tamment le recrutement, la titularisa-
tion, la formation, la notation, la disci-
pline, la promotion, l'affectation et la 
mutation ne peut être prise à l'égard 
d'un fonctionnaire en prenant en consi-
dération : 

1° Le fait qu'il a subi ou refusé 
de subir des agissements contraires aux 

L’article 6 bis de la loi du 
13 juillet 1983 précitée est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article 6 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 précitée est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 
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principes énoncés au premier alinéa ; 

2° Le fait qu'il a formulé un re-
cours auprès d'un supérieur hiérarchi-
que ou engagé une action en justice vi-
sant à faire respecter ces principes ; 

3° Ou bien le fait qu'il a témoi-
gné d'agissements contraires à ces prin-
cipes ou qu'il les a relatés. 

Est passible d'une sanction dis-
ciplinaire tout agent ayant procédé ou 
enjoint de procéder aux agissements 
définis ci-dessus. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont applicables aux agents non ti-
tulaires de droit public. 

 « Le Gouvernement présente 
devant le Conseil commun de la fonc-
tion publique un rapport sur les mesu-
res mises en œuvre pour assurer 
l’égalité professionnelle entre les fem-
mes et les hommes. » 

 

(Alinéa sans modification).  

 
Article 42 Article 42 

Art. 9 ter. —   Le Conseil com-
mun de la fonction publique connaît de 
toute question d'ordre général com-
mune aux trois fonctions publiques 
dont il est saisi. 

Il est saisi des projets de loi ou 
d'ordonnance et, lorsqu'une disposition 
législative ou réglementaire le prévoit, 
de décret, communs aux trois fonctions 
publiques, à l'exception des textes spé-
cifiques à chaque fonction publique. 

Il est inséré après le deuxième 
alinéa de l’article 9 ter de la même loi 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Il est inséré après le deuxième 
alinéa de l’article 9 ter de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 précitée un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 

 

 

La consultation du Conseil 
commun de la fonction publique, lors-
qu'elle est obligatoire, remplace celle 
des conseils supérieurs de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publi-
que territoriale et de la fonction publi-

« Le rapport annuel mentionné 
au septième alinéa du I de 
l’article L. 323-8-6-1 du code du travail 
est soumis au Conseil commun de la 
fonction publique. » 

 

(Alinéa sans modification). 
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que hospitalière. 

Le Conseil commun de la fonc-
tion publique est présidé par le ministre 
chargé de la fonction publique ou son 
représentant. 

Il comprend : 

1° Des représentants des organi-
sations syndicales de fonctionnaires 
désignés par celles-ci ; les sièges sont 
répartis entre les organisations syndica-
les proportionnellement au nombre des 
voix obtenues par chacune d'elles lors 
des dernières élections pour la désigna-
tion des membres des comités techni-
ques dans les trois fonctions publiques 
et des organismes consultatifs permet-
tant d'assurer la représentation des per-
sonnels en vertu de dispositions législa-
tives spécifiques ; 

2° Des représentants des admi-
nistrations et employeurs de l'Etat et de 
leurs établissements publics ; 

3° Des représentants des em-
ployeurs publics territoriaux dont le 
président du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale, désignés 
par les représentants des communes, 
des départements et des régions au sein 
du Conseil supérieur de la fonction pu-
blique territoriale, mentionnés à l'arti-
cle 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique territo-
riale ; 

4° Des représentants des em-
ployeurs publics hospitaliers désignés 
par les organisations les plus représen-
tatives des établissements mentionnés à 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction publique 
hospitalière. 

Le président du Conseil supé-
rieur de la fonction publique hospita-
lière assiste aux réunions du Conseil 
commun de la fonction publique sans 
voix délibérative. 

L'avis du Conseil commun de la 
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fonction publique est rendu lorsque 
l'avis de chacune des catégories des re-
présentants mentionnées aux 1°, 3° et 
4° a été recueilli. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions d'application du présent 
article. 

Code du travail 
 

Art. L. 323-8-6-1. —   Cf. an-
nexe. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRU-

TEMENT ET À LA MOBILITÉ 
DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRU-

TEMENT ET À LA MOBILITÉ 

 
Article 43 Article 43 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 

L’article 13 bis de la loi du 
13 juillet 1983 précitée est ainsi modi-
fié : 

 

L’article 13 bis de la loi n°83-
634 du 13 juillet 1983 précitée est ainsi 
modifié : 

 
Art. 13 bis. —   Tous les corps et 

cadres d'emplois sont accessibles aux 
fonctionnaires civils régis par le pré-
sent titre par la voie du détachement 
suivi, le cas échéant, d'une intégration, 
ou par la voie de l'intégration directe, 
nonobstant l'absence de disposition ou 
toute disposition contraire prévue par 
leurs statuts particuliers. 

 

1° Le deuxième alinéa est rem-
placé par les dispositions suivantes :  

 

1° Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé :  

 

Le détachement ou l'intégration 
directe s'effectue entre corps et cadres 
d'emplois appartenant à la même caté-
gorie et de niveau comparable, appré-
cié au regard des conditions de recru-
tement ou de la nature des missions. 
Lorsque le corps d'origine ou le corps 
d'accueil ne relève pas d'une catégorie, 
le détachement ou l'intégration directe 
s'effectue entre corps et cadres d'em-
plois de niveau comparable.  

« Le détachement ou 
l’intégration directe s’effectue entre 
corps et cadres d’emplois appartenant à 
la même catégorie et de niveau compa-
rable, apprécié au regard des conditions 
de recrutement ou du niveau des mis-
sions prévues par les statuts particu-
liers. Ces dispositions s’appliquent sans 
préjudice des dispositions plus favora-
bles prévues par les statuts particu-
liers. » ; 

 

(Alinéa sans modification).  

 2° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

 

2° Après le deuxième alinéa, 
sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

 
 « Toutefois, les membres des 

corps ou cadres d’emplois dont au 
(Alinéa sans modification). 
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moins l’un des grades d’avancement 
est également accessible par la voie 
d’un concours de recrutement peuvent 
être détachés, en fonction de leur grade 
d’origine, dans des corps ou cadres 
d’emplois de niveau différent, apprécié 
dans les conditions prévues à l’alinéa 
précédent. 

 
 

 

 

Lorsque l'exercice de fonctions 
du corps ou cadre d'emplois d'accueil 
est soumis à la détention d'un titre ou 
d'un diplôme spécifique, l'accès à ces 
fonctions est subordonné à la détention 
de ce titre ou de ce diplôme.  

Le fonctionnaire détaché dans 
un corps ou cadre d'emplois qui est 
admis à poursuivre son détachement 
au-delà d'une période de cinq ans se 
voit proposer une intégration dans ce 
corps ou cadre d'emplois. 

« Lorsque le corps d’origine ou 
le corps d’accueil ne relève pas d’une 
catégorie, le détachement ou 
l’intégration directe s’effectue entre 
corps et cadres d’emplois de niveau 
comparable. » 

 

« Lorsque le corps ou cadre 
d’emplois d’origine ou le corps ou ca-
dre d’emplois d’accueil ne relève pas 
d’une catégorie, le détachement ou 
l’intégration directe s’effectue entre 
corps et cadres d’emplois de niveau 
comparable. » 

 

 
Article 44 Article 44 

 
 

I (nouveau). —  À la fin du pre-
mier alinéa de l'article 2 de la loi 
n° 53-39 du 3 février 1953 relative au 
développement des crédits affectés aux 
dépenses de fonctionnement des servi-
ces civils pour l'exercice 1953 (Prési-
dence du Conseil), les mots : « de la loi 
n° 46-2294 du 19 octobre 1946 » sont 
remplacés par les mots : « de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires 
et de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'État. » 

Art. 13 ter. —   Tous les corps 
et cadres d'emplois sont accessibles aux 
militaires régis par le statut général des 
militaires par la voie du détachement 
suivi, le cas échéant, d'une intégration, 
dans les conditions prévues à l'article 
13 bis, précisées par décret en Conseil 
d'Etat.  

À l’article 13 ter de la même 
loi, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 

II.  —  À l’article 13 ter de la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il 
est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Les dispositions prévues à (Alinéa sans modification).  
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Loi n° 53-39 du 3 février 1953 
relative au développement des 

crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils 

pour l'exercice 1953 
 (Présidence du Conseil).  
 
Art. 2. —   Il est créé, pour les 

besoins permanents du service de do-
cumentation extérieure et de contre-
espionnage, des cadres de fonctionnai-
res titulaires, qui ne sont pas soumis 
aux dispositions de la loi n° 46-2294 du 
19 octobre 1946. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris 
en application de la présente loi, dé-
terminera le statut de son personnel. 

 

l’article 13 bis sont applicables aux 
fonctionnaires mentionnés à l’article 2 
de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 re-
lative au développement des crédits af-
fectés aux dépenses de fonctionnement 
des services civils pour l’exercice 1953 
(Présidence du Conseil). » 

 

 
Article 45 Article 45 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 14. —   L'accès des fonc-

tionnaires de l'Etat, des fonctionnaires 
territoriaux et des fonctionnaires hospi-
taliers aux deux autres fonctions publi-
ques, ainsi que leur mobilité au sein de 
chacune de ces trois fonctions publi-
ques, constituent des garanties fonda-
mentales de leur carrière. 

A cet effet, l'accès des fonction-
naires de l'Etat, des fonctionnaires ter-
ritoriaux et des fonctionnaires hospita-
liers aux deux autres fonctions 
publiques s'effectue par la voie du dé-
tachement suivi, le cas échéant, d'une 
intégration, ou par la voie de l'intégra-
tion directe. Les statuts particuliers 
peuvent également prévoir cet accès 
par voie de concours interne et, le cas 
échéant, de tour extérieur.  

Après le deuxième alinéa de 
l’article 14 de la même loi, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 
 

 « Nonobstant toute disposition 
contraire prévue dans les statuts parti-
culiers, les agents détachés sont soumis 
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En outre, la mobilité des fonc-
tionnaires entre les trois fonctions pu-
bliques peut s'exercer par la voie de la 
mise à disposition. 

aux mêmes obligations et bénéficient 
des mêmes droits, notamment à 
l’avancement et à la promotion, que les 
membres du corps ou cadre d’emplois 
dans lequel ils sont détachés. » 

 

Code de la défense 
 
Art. L. 4132-13. —   Tous les 

corps militaires sont accessibles par la 
voie du détachement suivi, le cas 
échéant, d'une intégration, aux fonc-
tionnaires régis par la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, nonobstant 
l'absence de disposition ou toute dispo-
sition contraire prévue par les statuts 
particuliers de ces corps.  

 

 

 

 

Article 46 

 

 

 

 

Article 46 

Le détachement s'effectue entre 
corps et cadres d'emplois de niveau 
comparable, apprécié au regard des 
conditions de recrutement ou de la na-
ture des missions.  

 

Lorsque l'exercice de fonctions 
du corps d'accueil est soumis à la dé-
tention d'un titre ou d'un diplôme spéci-
fique, l'accès à ces fonctions est subor-
donné à la détention de ce titre ou de ce 
diplôme.  

Le fonctionnaire détaché dans 
un corps qui est admis à poursuivre son 
détachement au-delà d'une période de 
cinq ans se voit proposer une intégra-
tion dans ce corps.  

Les modalités d'application du 
présent article sont précisées par un dé-
cret en Conseil d'Etat. 

 
I. —  Au deuxième alinéa de 

l’article L. 4132-13 du code de la dé-
fense, les mots : « de la nature des mis-
sions » sont remplacés par les mots : 
« du niveau des missions prévues par 
les statuts particuliers ». 

 

 
I. —   (Sans modification). 
 

 II. —  Après l’article L. 4132-
13 du même code, il est inséré un arti-
cle L. 4132-14 ainsi rédigé :  

 

II. —   Alinéa sans modification). 
 

 
 

« Art. L. 4132-14. —  Les dispo-
sitions prévues à l’article L. 4132-13 
sont applicables aux fonctionnaires 

« Art. L. 4132-14. —  L’article 
L. 4132-13 est applicable aux fonc-
tionnaires mentionnés à l’article 2 de la 
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Loi n° 53-39 du 3 février 1953 
relative au développement des 

crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils 

pour l'exercice 1953 
 (Présidence du Conseil) 
 
Art. 2. —  Cf. supra. 

mentionnés à l’article 2 de la loi  
n° 53-39 du 3 février 1953 relative au 
développement des crédits affectés aux 
dépenses de fonctionnement des servi-
ces civils pour l’exercice 1953 (Prési-
dence du Conseil). »  

 

loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative 
au développement des crédits affectés 
aux dépenses de fonctionnement des 
services civils pour l’exercice 1953 
(Présidence du Conseil). »  

 

 
Article 47 Article 47 

 Il est ajouté à la loi du 11 jan-
vier 1984 précitée un article 64 ter ain-
si rédigé : 

 

Après l’article 64 bis de la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un article 64 ter ainsi rédigé : 

 
 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 64 bis. —   Cf. annexe. 
 
 

Loi n° 53-39 du 3 février 1953 
relative au développement des 

crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils 

pour l'exercice 1953 
 (Présidence du Conseil) 
 
Art. 2. —  Cf. supra. 
 

« Art. 64 ter. —  Les disposi-
tions prévues à l’article 64 bis sont ap-
plicables aux fonctionnaires mention-
nés à l’article 2 de la loi n° 53-39 du 3 
février 1953 relative au développement 
des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils pour 
l’exercice 1953 (Présidence du 
Conseil). » 

 

« Art. 64 ter. —  L’article 64 bis 
est applicable aux fonctionnaires men-
tionnés à l’article 2 de la loi n° 53-39 
du 3 février 1953 relative au dévelop-
pement des crédits affectés aux dépen-
ses de fonctionnement des services ci-
vils pour l’exercice 1953 (Présidence 
du Conseil). » 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 44. —   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.   

Article 48 Article 48 

Toute personne déclarée apte 
depuis moins de trois ans ou, si celui-ci 
est intervenu au-delà de ce délai, de-
puis le dernier concours, peut être 
nommée dans un des emplois auxquels 
le concours correspondant donne accès 
; la personne déclarée apte ne bénéficie 
de ce droit la deuxième et la troisième 
année que sous réserve d'avoir fait 
connaître son intention d'être mainte-
nue sur ces listes au terme de l'année 
suivant son inscription initiale et au 
terme de la deuxième année. Le dé-
compte de cette période de trois ans est 
suspendu pendant la durée des congés 
parental, de maternité, d'adoption, de 
présence parentale et d'accompagne-
ment d'une personne en fin de vie, ainsi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au quatrième alinéa de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après les mots : « en fin de 
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que du congé de longue durée prévu au 
premier alinéa du 4° de l'article 57 et 
de celle de l'accomplissement des obli-
gations du service national. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 34. —   Cf. annexe. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

Art. 41. —   Cf. annexe. 

l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée, après les mots : « au premier 
alinéa du 4° de l’article 57 et de celle » 
sont ajoutés les mots : « , au 4° de 
l’article 34 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publi-
que de l’État ou au 4° de l’article 41 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière et 
pendant celle ». 

 

vie, », la fin du quatrième alinéa de 
l'article 44 de la loi n°84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée est ainsi rédigée : « 
ainsi que du congé de longue durée et 
de celle de l'accomplissement des obli-
gations du service national. » 

 
Article 49 Article 49 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 45. —   Le détachement est 

la position du fonctionnaire placé hors 
de son corps d'origine mais continuant 
à bénéficier, dans ce corps, de ses 
droits à l'avancement et à la retraite.  

Il est prononcé sur la demande 
du fonctionnaire ou d'office ; dans ce 
dernier cas, la commission administra-
tive paritaire est obligatoirement 
consultée.  

Le détachement est de courte ou 
de longue durée.  

Il est révocable.  

I. —  L’article 45 de la loi du 
11 janvier 1984 précitée est ainsi modi-
fié : 

 

I. —  (Sans modification). 

Le fonctionnaire détaché est 
soumis aux règles régissant la fonction 
qu'il exerce par l'effet de son détache-
ment, à l'exception des dispositions des 
articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 et 
L. 122-9 du code du travail ou de toute 
disposition législative, réglementaire 
ou conventionnelle prévoyant le ver-
sement d'indemnités de licenciement 
ou de fin de carrière.  

Le fonctionnaire détaché remis 
à la disposition de son administration 
d'origine pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions, et qui ne peut être réintégré 

 
 
 
1° Au cinquième alinéa, les ré-

férences aux articles « L. 122-3-5,  
L. 122-3-8 et L. 122-9 » sont rempla-
cées respectivement par les références 
aux articles « L. 1234-9, L. 1243-1 à 
L. 1243-4 et L. 1243-6 » ; 
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dans son corps d'origine faute d'emploi 
vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement jusqu'à sa 
réintégration dans son administration 
d'origine.  

Par dérogation à l'alinéa précé-
dent, le fonctionnaire détaché dans 
l'administration d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace éco-
nomique européen, remis à disposition 
de son administration d'origine pour 
une cause autre qu'une faute commise 
dans l'exercice de ses fonctions, est ré-
intégré, le cas échéant en surnombre, 
dans son corps d'origine.  

A l'expiration de son détache-
ment, le fonctionnaire est, sauf intégra-
tion dans le corps ou cadre d'emplois 
de détachement, réintégré dans son 
corps d'origine.  

Il est tenu compte, lors de sa ré-
intégration, du grade et de l'échelon 
qu'il a atteints dans le corps ou cadre 
d'emplois de détachement sous réserve 
qu'ils lui soient plus favorables.  

 

 

Les dispositions de l'alinéa pré-
cédent ne sont pas applicables au fonc-
tionnaire dont le détachement dans un 
corps ou cadre d'emplois pour l'accom-
plissement d'un stage ou d'une période 
de scolarité n'est pas suivi d'une titula-
risation.  

2° Au neuvième alinéa, après 
les mots : « du grade et de l’échelon 
qu’il a atteints » sont insérés les mots : 
« ou auxquels il peut prétendre à la 
suite de la réussite à un concours ou à 
un examen professionnel ou de 
l’inscription sur un tableau 
d’avancement au titre de la promotion 
au choix » ; 

 

 

Lorsque le fonctionnaire est in-
tégré dans le corps ou cadre d'emplois 
de détachement, il est tenu compte du 
grade et de l'échelon qu'il a atteints 
dans le corps d'origine, sous réserve 
qu'ils lui soient plus favorables.  

 

 

Le renouvellement du détache-
ment est prononcé selon les modalités 
de classement mentionnées à l'alinéa 

 
 
3° Au onzième alinéa, après les 

mots : « du grade et de l’échelon qu’il a 
atteints » sont insérés les mots : « ou 
auxquels il peut prétendre à la suite de 
la réussite à un concours ou à un exa-
men professionnel ou de l’inscription 
sur un tableau d’avancement au titre de 
la promotion au choix ». 
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précédent.  

Art. 66. —    I bis (nouveau). —  Au troi-
sième alinéa de l'article 66 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, les référen-
ces: « L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 122-
9 » sont remplacées par les référen-
ces :  « L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-
4 et L. 1243-6 ». 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

précitée 
 

II. —  La loi du 9 janvier 1986 
précitée est modifiée comme suit :  

 

II. —  La loi n°86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée est ainsi modifiée: 

Art. 52. —   Le fonctionnaire dé-
taché est soumis aux règles régissant la 
fonction qu'il exerce par l'effet de son 
détachement, à l'exception des disposi-
tions des articles L. 122-3-5, L. 122-3-
8 et L. 122-9 du code du travail ou de 
toute disposition législative, réglemen-
taire ou conventionnelle prévoyant le 
versement d'indemnité de licenciement 
ou de fin de carrière. 

 
 
 
1° À l’article 52, les références : 

« L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 122-9 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 1243-9, L. 1243-1 à L. 1243-4 et 
L. 1243-6 » ; 

 

 
 
 
1°(Sans modification).  

Art. 55. —   A l'expiration de 
son détachement, et nonobstant les dis-
positions des articles 36 et 38, le fonc-
tionnaire est, sauf intégration dans le 
corps ou cadre d'emplois de détache-
ment, réaffecté dans l'emploi qu'il oc-
cupait avant son détachement ou dans 
un autre emploi, relevant du même éta-
blissement, que son grade lui donne 
vocation à occuper.  

Il est tenu compte, lors de sa ré-
affectation, du grade et de l'échelon 
qu'il a atteints dans le corps ou cadre 
d'emplois de détachement sous réserve 
qu'ils lui soient plus favorables. Toute-
fois, ces dispositions ne sont pas appli-
cables au fonctionnaire dont le déta-
chement dans un corps ou cadre 
d'emplois pour l'accomplissement d'un 
stage ou d'une période de scolarité n'est 
pas suivi d'une titularisation. 

Lorsque le fonctionnaire déta-
ché refuse l'emploi proposé, il est placé 
d'office en position de disponibilité. Il 
ne peut alors être nommé à l'emploi 
auquel il peut prétendre ou à un emploi 
équivalent que lorsqu'une vacance est 
budgétairement ouverte dans son éta-
blissement d'origine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au deuxième alinéa de 

l’article 55, après les mots : « du grade 
et de l’échelon qu’il a atteints » sont 
insérés les mots : « ou auxquels il peut 
prétendre à la suite de la réussite à un 
concours ou à un examen professionnel 
ou de l’inscription sur un tableau 
d’avancement au titre de la promotion 
au choix » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2°(Sans modification). 
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Art. 57. —   Les fonctionnaires 
peuvent, sur leur demande ou avec leur 
accord, être intégrés dans le corps ou 
emploi de détachement dans les condi-
tions prévues par le statut particulier de 
ce corps ou emploi. 

Il est tenu compte, lors de leur 
intégration, du grade et de l'échelon 
qu'ils ont atteints dans le corps ou cadre 
d'emplois d'origine sous réserve qu'ils 
leur soient plus favorables.  

 

 

Le renouvellement du détache-
ment est prononcé selon les modalités 
de classement mentionnées à l'alinéa 
précédent.  

 

 
 
 
 
 
 
 
3° Au deuxième alinéa de 

l’article 57, après les mots : « du grade 
et de l’échelon qu’il a atteints » sont 
insérés les mots : « ou auxquels il peut 
prétendre à la suite de la réussite à un 
concours ou à un examen professionnel 
ou de l’inscription sur un tableau 
d’avancement au titre de la promotion 
au choix ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
3°(Sans modification). 

 
Article 50 Article 50 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 42. —   I. —   La mise à 

disposition est possible auprès :  

1° Des administrations de l'Etat 
et de ses établissements publics ;  

2° Des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ;  

3° Des établissements mention-
nés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;  

4° Des organismes contribuant à 
la mise en oeuvre d'une politique de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou 
de leurs établissements publics admi-
nistratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à 
ces organismes ;  

5° Des organisations internatio-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Au dernier alinéa du I et 

au 2° du II de l’article 42 de la loi du 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Au dernier alinéa du I et 

au 2° du II de l’article 42 de la loi 
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nales intergouvernementales.  

Elle peut également être pro-
noncée auprès d'un Etat étranger. Elle 
n'est cependant possible, dans ce cas, 
que si le fonctionnaire conserve, par 
ses missions, un lien fonctionnel avec 
l'administration d'origine.  

II. —   La mise à disposition 
donne lieu à remboursement. Il peut 
être dérogé à cette règle :  

1° Lorsqu'elle est prononcée au-
près d'une administration de l'Etat ou 
auprès d'un de ses établissements pu-
blics administratifs ;  

2° Lorsque le fonctionnaire est 
mis à disposition d'une organisation in-
ternationale intergouvernementale ou 
d'un Etat étranger ; 

3° Lorsque le fonctionnaire est 
mis à disposition d'une collectivité ter-
ritoriale ou de l'un de ses établisse-
ments publics ou d'un établissement 
mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 précitée. Toute-
fois, cette dérogation ne peut durer plus 
d'un an et ne peut porter que sur la moi-
tié au plus de la dépense de personnel 
afférente.  

11 janvier 1984 précitée, après les 
mots : « d’un État étranger » sont insé-
rés les mots : « ou auprès de 
l’administration d’une collectivité pu-
blique ou d’un organisme public rele-
vant de cet État ». 

 

n°84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 
après les mots : « d’un État étranger », 
sont insérés les mots : « , auprès de 
l'administration d'une collectivité pu-
blique ou d'un organisme public rele-
vant de cet Etat ou auprès d'un Etat fé-
déré ». 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

II. —  L’article 61-1 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée est ainsi modi-
fié : 

 

II. —  L’article 61-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
est ainsi modifié : 

Art. 61-1. —   I. —   La mise à 
disposition est possible auprès : 

-des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics ; 

-de l'Etat et de ses établisse-
ments publics ; 

-des établissements mentionnés 
à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

-des organismes contribuant à la 
mise en oeuvre d'une politique de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou 
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de leurs établissements publics admi-
nistratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à 
ces organismes ; 

-du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale, pour 
l'exercice de ses missions ; 

-des organisations internationa-
les intergouvernementales ; 

-d'Etats étrangers, à la condition 
que le fonctionnaire mis à disposition 
conserve, par ses missions, un lien 
fonctionnel avec son administration 
d'origine.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du I, les 

mots : « d’États étrangers » sont rem-
placés par les mots : « d’un État étran-
ger ou auprès de l’administration d’une 
collectivité publique ou d’un orga-
nisme public relevant de cet État » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du I, les 

mots : « d’États étrangers » sont rem-
placés par les mots : « d’un État étran-
ger, auprès de l'administration d'une 
collectivité publique ou d'un organisme 
public relevant de cet Etat ou auprès 
d'un Etat fédéré » ; 

 
II. —   La mise à disposition 

donne lieu à remboursement. Il peut 
être dérogé à cette règle lorsque la mise 
à disposition intervient entre une col-
lectivité territoriale et un établissement 
public administratif dont elle est mem-
bre ou qui lui est rattaché, auprès du 
Conseil supérieur de la fonction publi-
que territoriale, auprès d'une organisa-
tion internationale intergouvernemen-
tale ou auprès d'un Etat étranger.  

 
 
 
III. —   Les services accomplis, 

y compris avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi, par les sapeurs-
pompiers professionnels mis à disposi-
tion auprès de l'Etat ou de ses établis-
sements publics, dans le cadre de leurs 
missions de défense et de sécurité ci-
vile, sont réputés avoir le caractère de 
services effectifs réalisés dans leur ca-
dre d'emplois. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au II, les mots : « ou d’un 

État étranger » sont remplacés par les 
mots : « , d’un État étranger ou de 
l’administration d’une collectivité pu-
blique ou d’un organisme public rele-
vant de cet État ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au II, les mots : « ou d’un 

État étranger » sont remplacés par les 
mots : « , d’un État étranger, auprès de 
l'administration d'une collectivité pu-
blique ou d'un organisme public rele-
vant de cet Etat ou auprès d'un Etat fé-
déré ». 

 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

III. —  L’article 49 de la loi du 
9 janvier 1986 précitée est ainsi modi-
fié : 

 

III. —  L’article 49 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 précitée est 
ainsi modifié : 

Art. 49. —   I. —   La mise à 
disposition est possible auprès : 

-des établissements mentionnés 
à l'article 2 ; 
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-de l'Etat et de ses établisse-
ments publics ; 

-des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics ; 

-des entreprises liées à l'établis-
sement de santé employeur en vertu 
soit d'un contrat soumis au code des 
marchés publics, soit d'un contrat sou-
mis à l' ordonnance n° 2004-559 du 17 
juin 2004 sur les contrats de partenariat 
ou d'un contrat régi par l'article L. 
6148-2 du code de la santé publique, 
soit d'un contrat de délégation de ser-
vice public ; 

-des organismes contribuant à la 
mise en oeuvre d'une politique de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou 
de leurs établissements publics admi-
nistratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à 
ces organismes ; 

-des organisations internationa-
les intergouvernementales ; 

-d'Etats étrangers, à la condition 
que le fonctionnaire conserve, par ses 
missions, un lien fonctionnel avec son 
administration d'origine.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du I, après 

le mot : « étrangers » sont insérés les 
mots : « ou auprès de l’administration 
de collectivités publiques ou 
d’organismes publics relevant de ces 
États » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du I, après 

le mot : « étrangers » sont insérés les 
mots : « , auprès de l'administration 
d'une collectivité publique ou d'un or-
ganisme public relevant de cet Etat ou 
auprès d'un Etat fédéré » ; 

 
II. —   La mise à disposition 

donne lieu à remboursement. Il peut 
être dérogé à cette règle lorsque le 
fonctionnaire est mis à disposition au-
près d'une organisation internationale 
intergouvernementale ou d'un Etat 
étranger. 

 

 
 
 
 
 
2° Au II, les mots : « ou d’un 

État étranger » sont remplacés par les 
mots : « , d’un État étranger ou de 
l’administration d’une collectivité pu-
blique ou d’un organisme public rele-
vant de cet État. » 

 

 
 
 
 
 
2° Au II, les mots : « ou d’un 

État étranger » sont remplacés par les 
mots : « , d’un État étranger, auprès de 
l'administration d'une collectivité pu-
blique ou d'un organisme public rele-
vant de cet Etat ou auprès d'un Etat fé-
déré. » 

 
 

Article 51 Article 51 

 L’article 41 de la loi du 11 jan-
vier 1984 précitée, l’article 61 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée et 
l’article 48 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée sont complétés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

L’article 41 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, l’article 61 de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 préci-
tée et l’article 48 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée sont complétés 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 

précitée 
 

Art. 41. —   La mise à disposi-
tion est la situation du fonctionnaire 
qui demeure dans son corps d'origine, 
est réputé occuper son emploi, continue 
à percevoir la rémunération correspon-
dante, mais qui exerce des fonctions 
hors du service où il a vocation à ser-
vir. 

Elle ne peut avoir lieu qu'avec 
l'accord du fonctionnaire et doit être 
prévue par une convention conclue en-
tre l'administration d'origine et l'orga-
nisme d'accueil. 

Le fonctionnaire peut être mis à 
disposition auprès d'un ou de plusieurs 
organismes pour y effectuer tout ou 
partie de son service. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 61. —   La mise à disposi-

tion est la situation du fonctionnaire 
qui demeure dans son cadre d'emplois 
ou corps d'origine, est réputé y occuper 
un emploi, continue à percevoir la ré-
munération correspondante, mais qui 
exerce ses fonctions hors du service où 
il a vocation à servir. 

Elle ne peut avoir lieu qu'avec 
l'accord du fonctionnaire et doit être 
prévue par une convention conclue en-
tre l'administration d'origine et l'orga-
nisme d'accueil. 

L'organe délibérant de la collec-
tivité territoriale ou de l'établissement 
public en est préalablement informé. 

Le fonctionnaire peut être mis à 
disposition auprès d'un ou de plusieurs 
organismes pour y effectuer tout ou 
partie de son service. 

Un fonctionnaire peut égale-
ment être recruté en vue d'être mis à 
disposition pour effectuer tout ou partie 
de son service dans d'autres collectivi-

« Le fonctionnaire est soumis 
aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où il sert, à 
l’exception des dispositions des articles 
L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-4 et 
L. 1243-6 du code du travail, de toute 
disposition législative ou réglementaire 
ou de toute clause conventionnelle pré-
voyant le versement d’indemnités de 
licenciement ou de fin de carrière. » 

 

« Le fonctionnaire est soumis 
aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où il sert, à 
l’exception des articles L. 1234-9, L. 
1243-1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du 
code du travail, de toute disposition lé-
gislative ou réglementaire ou de toute 
clause conventionnelle prévoyant le 
versement d’indemnités de licencie-
ment ou de fin de carrière. » 
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tés ou établissements que le sien sur un 
emploi permanent à temps non com-
plet. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

 
Art. 48. —   La mise à disposi-

tion est la situation du fonctionnaire 
qui demeure dans son corps d'origine, 
est réputé occuper son emploi, continue 
à percevoir la rémunération correspon-
dante, mais qui exerce ses fonctions 
hors du service où il a vocation à ser-
vir. 

Elle ne peut avoir lieu qu'avec 
l'accord du fonctionnaire et doit être 
prévue par une convention conclue en-
tre l'administration d'origine et l'orga-
nisme d'accueil. 

Le fonctionnaire peut être mis à 
disposition auprès d'un ou de plusieurs 
organismes pour y effectuer tout ou 
partie de son service. 

Par dérogation aux dispositions 
du deuxième alinéa, en cas de transfert 
ou de regroupement d'activités impli-
quant plusieurs établissements men-
tionnés à l'article 2, les fonctionnaires 
et agents concernés sont de plein droit 
mis à disposition du ou des établisse-
ments assurant la poursuite de ces acti-
vités, sur décision de l'autorité investie 
du pouvoir de nomination. Une 
convention est alors signée entre l'ad-
ministration d'origine et l'organisme 
d'accueil. 

 
Article 52 Article 52 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 63 bis. —   Sous réserve de 

l'article 13 quater de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, le fonction-
naire peut être intégré directement dans 
un corps de même catégorie et de ni-
veau comparable à celui de son corps 
ou cadre d'emplois d'origine, ce niveau 

À la première phrase de 
l’article 63 bis de la loi du 11 janvier 
1984 précitée, à l’article 68-1 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée et à 
l’article 58-1 de la loi du 9 janvier 
1986 précitée, les mots : « de la na-
ture » sont remplacés par les mots : 
« du niveau ».  

À la première phrase de 
l’article 63 bis de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée, à l’article 68-1 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée et à l’article 58-1 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, les 
mots : « de la nature des missions » 
sont remplacés par les mots : « du ni-
veau des missions prévues par les sta-
tuts particuliers ».  
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étant apprécié au regard des conditions 
de recrutement ou de la nature des mis-
sions.L'intégration directe est pronon-
cée par l'administration d'accueil, après 
accord de l'administration d'origine et 
de l'intéressé, dans les mêmes condi-
tions de classement que celles afféren-
tes au détachement.  

Le premier alinéa n'est pas ap-
plicable pour l'accès aux corps entrant 
dans le champ d'application de l'arti-
cle 24. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 
Art. 68-1. —   Le fonctionnaire 

peut être intégré directement dans un 
cadre d'emplois de niveau comparable 
à celui de son corps ou cadre d'emplois 
d'origine, ce niveau étant apprécié au 
regard des conditions de recrutement 
ou de la nature des mis-
sions.L'intégration directe est pronon-
cée par l'administration d'accueil, après 
accord de l'administration d'origine et 
de l'intéressé, dans les mêmes condi-
tions de classement que celles afféren-
tes au détachement.  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

 
Art. 58-1. —   Le fonctionnaire 

peut être intégré directement dans un 
corps de niveau comparable à celui de 
son corps ou cadre d'emplois d'origine, 
ce niveau étant apprécié au regard des 
conditions de recrutement ou de la na-
ture des missions. L'intégration directe 
est prononcée par l'administration d'ac-
cueil, après accord de l'administration 
d'origine et de l'intéressé, dans les mê-
mes conditions de classement que cel-
les afférentes au détachement. 

 
 Article 52 bis (nouveau) 

 
 

Sont classés à compter du 
16 juin 2011 dans le corps des assis-
tants médico-administratifs, régi par le 
décret n° 2011-660 du 14 juin 2011 
portant statut particulier des personnels 
administratifs de la catégorie B de la 
fonction publique hospitalière, les 
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fonctionnaires et agents non titulaires 
intégrés dans ce corps en application de 
l’article 20 de ce décret. 

 
 Article 52 ter (nouveau) 

Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l'organisation du service 

public de la poste et à France 
Télécom 

 
Art. 29-5. — Les fonctionnaires 

de La Poste peuvent être intégrés sur 
leur demande, jusqu'au 31 décembre 
2013, dans un des corps ou cadres 
d'emplois de la fonction publique de 
l'Etat, de la fonction publique territo-
riale ou de la fonction publique hospi-
talière.  

 
À la première phrase du premier 

alinéa de l’article 29-5 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la 
poste et à France Télécom, la date : 
« 31 décembre 2013 » est remplacée 
par la date : « 31 décembre 2016 ». 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRU-

TEMENT ET À LA MOBILITÉ DES MEM-

BRES DU CONSEIL D’ÉTAT ET DU CORPS 

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET 

DES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL,  
ET DES MEMBRES DU CORPS DES  

CHAMBRES RÉGIONALES DES COMPTES 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRU-

TEMENT ET À LA MOBILITÉ DES MEM-

BRES DU CONSEIL D’ÉTAT ET DU CORPS 

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET 

DES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL,  
DES MEMBRES DE LA COUR DES COMP-

TES ET DU CORPS DES CHAMBRES RÉ-

GIONALES DES COMPTES 

 
Article 53 Article 53 

Code de justice administrative L’article L. 133-8 du code de 
justice administrative est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

 

L’article L. 133-8 du code de 
justice administrative est ainsi rédigé :  

 

Art. L. 133-8. —   Les nomina-
tions de membres du Conseil d'Etat 
choisis parmi ceux du corps des tribu-
naux administratifs et des cours admi-
nistratives d'appel sont faites sur pro-
position du vice-président du Conseil 
d'Etat, délibérant avec les présidents de 
section. 

 
Art. L. 133-3 et L. 133-4. —

   Cf. annexe. 

« Art. L. 133-8. —  Pour chaque 
période de deux ans, un membre du 
corps des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d’appel est 
nommé au grade de conseiller d’État en 
service ordinaire, sans qu’il en soit tenu 
compte pour l’application des disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article L. 133-3. 

 

« Art. L. 133-8. —  Pour chaque 
période de deux ans, un membre du 
corps des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d’appel est 
nommé au grade de conseiller d’État en 
service ordinaire, sans qu’il en soit tenu 
compte pour l’application du deuxième 
alinéa de l’article L. 133-3. 

 « Chaque année, un membre du 
corps des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d’appel est 

« Chaque année, deux membres 
du corps des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d'appel sont 
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nommé au grade de maître des requê-
tes, sans qu’il en soit tenu compte pour 
l’application des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 133-4. 
Un autre membre de ce corps peut être 
nommé chaque année dans les mêmes 
conditions.  

 

nommés au grade de maître des requê-
tes, sans qu'il en soit tenu compte pour 
l'application du deuxième alinéa de 
l'article L. 133-4 du présent code. 

 

 « Les nominations prévues au 
présent article sont prononcées sur pro-
position du vice-président du Conseil 
d’État, délibérant avec les présidents de 
section, après avis du Conseil supérieur 
des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d’appel. » 

 

(Alinéa sans modification). 
 

  
Article 53 bis (nouveau) 

  I. —  Le chapitre III du titre III 
du Livre Ier du code de justice adminis-
trative est complété par une section 3 
ainsi rédigée : 

  « Section 3 

  « Dispositions relatives aux 
maîtres des requêtes en service extra-
ordinaire 

  « Art. L. 133-9. —  Des fonc-
tionnaires appartenant à un corps recru-
té par la voie de l’École nationale 
d’administration, des magistrats de 
l’ordre judiciaire, des professeurs et 
maîtres de conférences titulaires des 
universités, des administrateurs des as-
semblées parlementaires, des adminis-
trateurs des postes et télécommunica-
tions, des fonctionnaires civils ou 
militaires de l’État, de la fonction pu-
blique territoriale ou de la fonction pu-
blique hospitalière appartenant à des 
corps ou à des cadres d’emplois de ni-
veau équivalent ainsi que des fonction-
naires de l’Union européenne de niveau 
équivalent peuvent être nommés par le 
vice-président du Conseil d’État pour 
exercer, en qualité de maître des requê-
tes en service extraordinaire, les fonc-
tions dévolues aux maîtres des requêtes 
pour une durée qui ne peut excéder 
quatre ans. 

  « Art. L. 133-10 (nouveau). —
  Les maîtres des requêtes en service 
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extraordinaire sont soumis aux mêmes 
obligations que les membres du 
Conseil d’État. 

  « Art. L. 133-11. —  Il ne peut 
être mis fin au détachement ou à la 
mise à disposition de maîtres des re-
quêtes en service extraordinaire, avant 
l’expiration du terme fixé, que pour 
motif disciplinaire, à la demande du 
vice-président du Conseil d’État, et sur 
proposition de la commission consulta-
tive mentionnée au chapitre II du titre 
III du présent code. » 

  « Art. L. 133-12. —  Chaque an-
née, un fonctionnaire ou un magistrat 
ayant exercé, pendant une durée de 
quatre ans, les fonctions de maître des 
requêtes en service extraordinaire, peut 
être nommé au grade de maître des re-
quêtes. La nomination prévue au pré-
sent article est prononcée sur proposi-
tion du vice-président du Conseil 
d’État délibérant avec les présidents de 
section.  

Code de justice administrative  « Il n'est pas tenu compte de ces 
nominations pour l'application des dis-
positions de l'article L. 133-4 du pré-
sent code. 

Art. L. 121-2. —  Le Conseil 
d'Etat se compose : 

1° Du vice-président ; 

2° Des présidents de section ; 

3° Des conseillers d'Etat en ser-
vice ordinaire ; 

4° Des conseillers d'Etat en ser-
vice extraordinaire ; 

5° Des maîtres des requêtes ; 

6° Des auditeurs de 1re classe ; 

7° Des auditeurs de 2e classe. 

Les membres du Conseil d'Etat 
sont inscrits dans chaque grade d'après 
la date et l'ordre de leur nomination. 

 II. —  L'article L. 121-2 du code 
de justice administrative est ainsi modi-
fié : 

1° Le 6° et le 7° deviennent res-
pectivement le 7° et le 8°; 

 

2° Après le 5°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« 6° des maîtres des requêtes en 
service extraordinaire ; » 
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  III. —  Les dispositions de l'ar-
ticle L. 133-12 du code de justice ad-
ministrative sont applicables, dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'État, aux fonctionnaires et aux magis-
trats ayant exercé, avant l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, les fonctions 
normalement dévolues aux maîtres des 
requêtes et aux auditeurs. 

 
Article 54 Article 54 

 Il est ajouté à la section 2 du 
chapitre III du titre III du livre II du 
même code un article L. 233-4-1 ainsi 
rédigé :  

 

(Sans modification). 
 

 « Art. L. 233-4-1. —   Le 
Conseil supérieur des tribunaux admi-
nistratifs et des cours administratives 
d’appel peut proposer, lorsque le nom-
bre de nominations susceptibles d’être 
prononcées au grade de premier 
conseiller, en application de l’article L. 
233-4, n’est pas atteint, de reporter ces 
nominations sur le grade de conseil-
ler. » 

 

 

 
Article 55 Article 55 

Livre II :  
Les tribunaux administratifs et les 

cours administratives d'appel 

Titre III :  
Dispositions statutaires 

Chapitre III :  
Nomination et recrutement 

La section 4 du chapitre III du 
titre III du livre II du même code est 
remplacée par les dispositions suivan-
tes :  

La section 4 du chapitre III du 
titre III du livre II du même code est 
ainsi rédigée :  

Section 4   « Section 4 
 

(Alinéa sans modification). 
 

Recrutement complémentaire « Recrutement direct 
 

(Alinéa sans modification). 
 

Art. L. 233-6. —   Jusqu'au 31 
décembre 2015, il peut être procédé au 
recrutement complémentaire de 
conseillers par voie de concours. 

 

« Art. L. 233-6. —  Il peut être 
procédé au recrutement direct de mem-
bres du corps des tribunaux administra-
tifs et des cours administratives d’appel 
par voie de concours.  

 

« Art. L. 233-6. —  (Sans modi-
fication). 

 

Le nombre de postes pourvus au 
titre de recrutement complémentaire ne 
peut excéder trois fois le nombre de 

« Le nombre de postes pourvus 
au titre de ces concours ne peut excéder 
trois fois le nombre de postes offerts 

(Alinéa sans modification). 
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postes offerts chaque année dans le 
corps des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d'appel aux 
élèves sortant de l'Ecole nationale 
d'administration et aux candidats au 
tour extérieur. 

chaque année dans les tribunaux admi-
nistratifs et les cours administratives 
d’appel aux élèves sortant de l’École 
nationale d’administration et aux can-
didats au tour extérieur.  

 

Le concours est ouvert : 

1° Aux fonctionnaires et autres 
agents publics civils ou militaires ap-
partenant à un corps ou cadre d'emplois 
de la catégorie A ou assimilé et justi-
fiant au 31 décembre de l'année du 
concours de sept ans de services pu-
blics effectifs dont trois ans effectifs 
dans la catégorie A ; 

« Le concours externe est ouvert 
aux titulaires de l’un des diplômes exi-
gés pour se présenter au premier 
concours d’entrée à l’École nationale 
d’administration. 

 

(Alinéa sans modification). 
 

2° Aux magistrats de l'ordre ju-
diciaire ; 

3° Aux titulaires de l'un des di-
plômes exigés pour se présenter au 
premier concours d'entrée à l'Ecole na-
tionale d'administration. 

« Le concours interne est ouvert 
aux fonctionnaires ainsi qu’aux magis-
trats de l’ordre judiciaire et autres 
agents publics civils ou militaires ap-
partenant à un corps ou cadre 
d’emplois de la catégorie A ou assimilé 
et justifiant, au 31 décembre de l’année 
du concours, de quatre années de servi-
ces publics effectifs. » 

 

(Alinéa sans modification). 
 

 
Article 56 Article 56 

 
 

Le chapitre IV du titre III du li-
vre II du code de justice administrative 
est ainsi modifié : 

 
 Il est ajouté au premier alinéa de 

l’article L. 234-3 du même code une 
phrase ainsi rédigée : 

 

1° Le premier alinéa de l’article 
L. 234-3 est ainsi rédigé : 

Art. L. 234-3. —   Les présidents 
occupent les fonctions, dans une cour 
administrative d'appel, de président de 
chambre ou d'assesseur ; dans un tribu-
nal administratif, de président ou de 
vice-président du tribunal ; au tribunal 
administratif de Paris, ils occupent en 
outre les fonctions de président ou de 
vice-président de section. 

 

A la Cour nationale du droit 
d'asile, ils exercent les fonctions de 
président de section, pour une durée de 
trois ans, renouvelable une fois sur leur 
demande. Ils peuvent, le cas échéant, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Ils peuvent également occuper 

au Conseil d’État des fonctions 
d’inspection des juridictions adminis-
tratives. » 

 

« Les présidents occupent les 
fonctions, dans une cour administrative 
d’appel, de vice-président, de président 
de chambre ou d’assesseur ; dans un 
tribunal administratif, de président, de 
vice-président ou de président de 
chambre ; au tribunal administratif de 
Paris, ils occupent en outre les fonc-
tions de président ou de vice-président 
de section. Ils peuvent également oc-
cuper au Conseil d’État des fonctions 
d’inspection des juridictions adminis-
tratives. » ; 
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exercer ces fonctions à temps partagé 
avec celles d'assesseur dans une cour 
administrative d'appel.  

Art. L. 234-4. —  Les 
fonctions de président de chambre dans 
une cour administrative d'appel, de pré-
sident d'un tribunal administratif com-
portant moins de cinq chambres ou de 
président de section au tribunal admi-
nistratif de Paris sont accessibles aux 
membres du corps des tribunaux admi-
nistratifs et cours administratives d'ap-
pel titulaires du grade de président de-
puis au moins deux ans. La première 
nomination dans l'une de ces fonctions 
est subordonnée à l'inscription sur une 
liste d'aptitude annuelle établie sur pro-
position du Conseil supérieur des tri-
bunaux administratifs et des cours ad-
ministratives d'appel. 

 

 2° La première phrase de 
l’article L. 234-4 est ainsi rédigée : 
« Les fonctions de président de cham-
bre dans une cour administrative 
d’appel, de président d’un tribunal ad-
ministratif comportant moins de cinq 
chambres, de président de section au 
tribunal administratif de Paris ou de 
premier vice-président d’un tribunal 
administratif comportant au moins huit 
chambres sont accessibles aux magis-
trats des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d’appel titulaires 
du grade de président depuis au moins 
deux ans. » ; 

 

Art. L. 234-5. —  Les fonctions 
de président du tribunal administratif 
de Paris, de vice-président de ce même 
tribunal et de président d'un tribunal 
administratif comportant au moins cinq 
chambres sont accessibles aux mem-
bres du corps des tribunaux administra-
tifs et cours administratives d'appel ti-
tulaires du grade de président depuis au 
moins quatre ans. La première nomina-
tion dans l'une de ces fonctions est su-
bordonnée à l'inscription sur une liste 
d'aptitude annuelle établie sur proposi-
tion du Conseil supérieur des tribunaux 
administratifs et des cours administra-
tives d'appel. 

 3° la première phrase de l’article 
L. 234-5 est ainsi rédigée : « Les fonc-
tions de président ou de vice-président 
du tribunal administratif de Paris, de 
premier vice-président d’une cour ad-
ministrative d’appel et de président 
d’un tribunal administratif comportant 
au moins cinq chambres sont accessi-
bles aux magistrats des tribunaux ad-
ministratifs et des cours administratives 
d’appel titulaires du grade de président 
depuis au moins quatre ans. » 

 

  
Article 56 bis (nouveau) 

Art. L. 222-4. —  L'affectation 
dans les fonctions de président d'une 
cour administrative d'appel est pronon-
cée par décret sur proposition du vice-
président du Conseil d'Etat délibérant 
avec les présidents de section. 

 I. —  L’article L. 222-4 du code 
de justice administrative est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Les fonctions de président 
d’une cour administrative d’appel ne 
peuvent excéder une durée de sept an-
nées sur un même poste. » 
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  II. —  Au chapitre IV du titre III 
du livre II du code de justice adminis-
trative, après l’article L. 234-5, il est 
inséré un article L. 234-6 ainsi rédigé : 

 
  « Art. L. 234-6. —  Les fonc-

tions de chef de juridiction exercées 
par les présidents de tribunal adminis-
tratif ne peuvent excéder une durée de 
sept années sur un même poste. 

« À l’issue de cette période de 
sept années, les présidents qui 
n’auraient pas reçu une autre affecta-
tion comme chef de juridiction sont af-
fectés dans une cour administrative 
d’appel de leur choix. 

« Cette nomination est pronon-
cée, le cas échéant, en surnombre de 
l’effectif des présidents affectés dans la 
juridiction. Ce surnombre est résorbé à 
la première vacance utile. » 

  III. —  Les dispositions des I et 
II s’appliquent aux chefs de juridiction 
dont la nomination est postérieure à 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 
 Article 56 ter (nouveau) 

 
 

L’article L. 231-1 du code de 
justice administrative est ainsi rédigé : 

Art. L. 231-1. —  Sous réserve 
des dispositions du présent titre, les 
dispositions statutaires de la fonction 
publique de l'Etat s'appliquent aux 
membres du corps des tribunaux admi-
nistratifs et des cours administratives 
d'appel. 

 
« Art. L. 231-1. —  Les 

membres des tribunaux administratifs 
et des cours administratives d’appel 
sont des magistrats dont le statut est 
régi par les dispositions du présent 
livre et, pour autant qu’elles n’y sont 
pas contraires, par les dispositions 
statutaires de la fonction publique de 
l’État. » 

 
Code des juridictions financières Article 57 Article 57 

 Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 212-5 du code des juridic-
tions financières sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

 

(Alinéa sans modification). 
 

Art. L. 212-5. —   Peuvent être 
détachés dans le corps des magistrats 

« Peuvent être détachés dans le 
corps des magistrats de chambre régio-

« Peuvent être détachés dans le 
corps des magistrats de chambre régio-
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de chambre régionale des comptes, 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat : 

- les magistrats de l'ordre judi-
ciaire ; 

- les fonctionnaires appartenant 
à un corps recruté par la voie de l'Ecole 
nationale d'administration ; 

- les fonctionnaires de l'Etat, ter-
ritoriaux et hospitaliers, appartenant à 
des corps et cadres d'emplois de même 
niveau de recrutement. 

Ils sont soumis aux obligations 
et incompatibilités prévues aux articles 
L. 222-1 à L. 222-7. 

Après avoir prêté le serment 
prévu à l'article L. 212-9, ils sont admis 
à exercer leurs fonctions dans les mê-
mes conditions que les magistrats de 
chambre régionale des comptes. 

Il ne peut être mis fin à leurs 
fonctions avant le terme du détache-
ment que sur demande des intéressés 
ou pour motif disciplinaire. 

Les dispositions du présent arti-
cle s'appliquent, dans les conditions 
prévues par leur statut, aux fonction-
naires des assemblées parlementaires 
appartenant à des corps de même ni-
veau de recrutement. 

nale des comptes, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État, les 
magistrats de l’ordre judiciaire, les 
fonctionnaires appartenant à un corps 
recruté par la voie de l’École nationale 
d’administration, les professeurs titu-
laires des universités, les administra-
teurs des postes et télécommunications 
et les fonctionnaires civils et militaires 
de niveau équivalent. »  

 

nale des comptes, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État, les 
magistrats de l'ordre judiciaire, les 
fonctionnaires appartenant à un corps 
recruté par la voie de l'École nationale 
d'administration, les professeurs titulai-
res des universités, les administrateurs 
des postes et télécommunications et les 
fonctionnaires civils et militaires issus 
de corps et cadres d'emplois apparte-
nant à la même catégorie et de niveau 
comparable, apprécié au regard des 
conditions de recrutement ou du niveau 
des missions prévues par les statuts 
particuliers. »  

  
Article 57 bis (nouveau) 

  Après la section IV du chapitre 
II du titre Ier du Livre Ier du code des 
juridictions financières, il est inséré 
une section IV bis ainsi rédigée : 

  « Section IV bis  

  «  Participation de magistrats 
des chambres régionales et territoriales 
des comptes aux travaux de la Cour des 
comptes 

  « Art. L. 112-7-1. —  Sur déci-
sion du premier président de la Cour 
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des comptes, des magistrats des cham-
bres régionales et territoriales des 
comptes peuvent participer aux travaux 
de la Cour des comptes à temps plein 
ou à temps partiel, y compris dans le 
cadre des procédures juridictionnelles, 
sur leur demande et après avis de leur 
président de chambre. » 

 
Code des juridictions financières 

 
Article 57 ter (nouveau) 

Art. L. 122-2. —  Les deux tiers 
des vacances dans la maîtrise sont at-
tribués à des conseillers référendaires. 

Une vacance sur dix-huit est 
pourvue par un magistrat de chambre 
régionale des comptes ayant le grade 
de président de section, âgé de plus de 
cinquante ans et justifiant au moins de 
quinze ans de services publics effectifs. 
Cet emploi est attribué sur proposition 
du premier président de la Cour des 
comptes, après avis du conseil supé-
rieur de la Cour des comptes et du 
conseil supérieur des chambres régio-
nales des comptes. 

Pour les magistrats de la Cour 
des comptes en service détaché, l'avan-
cement au grade de conseiller maître 
s'effectue hors tour. 

En dehors des conseillers réfé-
rendaires et des magistrats de chambre 
régionale des comptes ayant le grade 
de président de section, nul ne peut être 
nommé conseiller maître s'il n'est âgé 
de quarante ans accomplis. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au dernier alinéa de l’article 
L. 122-2 du code des juridictions fi-
nancières, le mot : « quarante » est 
remplacé par le mot : « quarante-
cinq ». 

  
Article 57 quater (nouveau) 

  L’article L. 122-5 du code des 
juridictions financières est ainsi modi-
fié : 

Art. L. 122-5. —  Les trois 
quarts des postes vacants parmi les 
conseillers référendaires sont attribués, 
d'une part, à des auditeurs de 1re 
classe, d'autre part, à des magistrats de 
chambre régionale des comptes dans 

 1° La première phrase du 
deuxième alinéa est ainsi rédigée : 
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les conditions fixées ci-après. 

Chaque année, est nommé 
conseiller référendaire à la Cour des 
comptes un magistrat de chambre ré-
gionale des comptes ayant au moins le 
grade de premier conseiller, âgé de 
trente-cinq ans au moins et justifiant, à 
la date de nomination, de dix ans de 
services publics effectifs. Cette nomi-
nation est prononcée sur proposition du 
premier président de la Cour des comp-
tes, après avis du conseil supérieur de 
la Cour des comptes et du Conseil su-
périeur des chambres régionales des 
comptes. 

 « Chaque année, sont nommés 
conseiller référendaire à la Cour des 
comptes au plus deux magistrats de 
chambre régionale des comptes ayant 
au moins le grade de premier conseil-
ler, âgés de trente-cinq ans au moins et 
justifiant, à la date de nomination, de 
dix ans de service public effectifs. » ; 

Pour les magistrats de la Cour 
des comptes en service détaché, l'avan-
cement au grade de conseiller référen-
daire s'effectue hors tour. 

 

En dehors des auditeurs de 1re 
classe et des magistrats de chambre ré-
gionale des comptes visés au deuxième 
alinéa du présent article nul ne peut 
être nommé conseiller référendaire s'il 
n'est âgé de trente-cinq ans au moins à 
la date de nomination et s'il ne justifie 
de dix ans de services publics ou de 
services dans un organisme relevant du 
contrôle de la Cour des comptes. 

  

Les vacances parmi les conseil-
lers référendaires autres que celles 
mentionnées au premier alinéa sont 
pourvues au moins à raison d'une sur 
quatre par des rapporteurs extérieurs à 
temps plein exerçant leurs fonctions à 
la Cour des comptes depuis au moins 
trois ans ou ayant exercé ces fonctions 
pendant au moins trois ans. 

  

 

2° Au cinquième alinéa, le mot : 
« quatre » est remplacé par le mot : 
« deux » ; 

Les nominations prononcées en 
application des deux alinéas précédents 
ne peuvent intervenir qu'après qu'une 
commission siégeant auprès du premier 
président de la Cour des comptes a 
émis un avis sur l'aptitude des candi-
dats à exercer les fonctions de conseil-
ler référendaire. Les conditions de la 
publicité donnée aux vacances de poste 
ainsi que la composition et les modali-
tés de fonctionnement de la commis-

  

 

3° Au sixième alinéa, les mots : 
« a émis un avis » sont remplacés par 
les mots : « a émis, dans une proportion 
double au nombre de postes à pourvoir, 
un avis favorable ». 
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sion sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

  
Article 57 quinquies (nouveau) 

Art. L. 141-4. —  La Cour des 
comptes peut recourir, pour des enquê-
tes de caractère technique, à l'assis-
tance d'experts désignés par son pre-
mier président. S'il s'agit d'agents 
publics, elle informe leur chef de ser-
vice. Les experts ne peuvent être dési-
gnés pour une mission relative à une 
affaire dont ils ont eu à connaître, 
même indirectement, au titre de l'exer-
cice de leurs fonctions. Les experts 
remplissent leur mission en liaison 
avec l'un des membres et personnels de 
la Cour des comptes mentionnés aux 
sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ier 
du présent livre, dans des conditions 
précisées par voie réglementaire. 

 L’article L. 141-4 du code des 
juridictions financières est complété 
par un second alinéa ainsi rédigé : 

  « Lorsque l’expérience des ex-
perts mentionnés à l’alinéa précédent 
est susceptible d’être utile aux activités 
d’évaluation des politiques publiques 
de la Cour des comptes, cette dernière 
conclut une convention avec les inté-
ressés, indiquant, entre autres, s’ils 
exercent leur mission à temps plein ou 
à temps partiel. Ils bénéficient alors des 
mêmes prérogatives et sont soumis aux 
mêmes obligations que les magistrats 
de la Cour. Le cas échéant, ils ont vo-
cation à être affectés en chambre par le 
Premier président, devant lequel ils 
prêtent le serment professionnel. Ils 
prennent alors le titre de conseiller ex-
pert. » 

Les experts sont tenus à l'obliga-
tion du secret professionnel. 

  

  
Article 57 sexies (nouveau) 

Art. L. 221-2. —  L'emploi de 
président de chambre régionale des 
comptes est pourvu par un conseiller 
maître ou un conseiller référendaire à 
la Cour des comptes. L'emploi de vice-
président de la chambre régionale des 
comptes d'Ile-de-France est pourvu par 
un conseiller référendaire à la Cour des 
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comptes. 

Les nominations sont pronon-
cées, à la demande des magistrats inté-
ressés, par décret du Président de la 
République, sur proposition du premier 
président de la Cour des comptes après 
avis du conseil supérieur de la Cour des 
comptes et du Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes. 

Peuvent se porter candidats à 
ces emplois les magistrats de la Cour 
des comptes ainsi que les présidents de 
section de chambre régionale des 
comptes inscrits sur une liste d'aptitude 
établie à cet effet par le Conseil supé-
rieur des chambres régionales des 
comptes. 

Peuvent être inscrits sur la liste 
d'aptitude les magistrats âgés de qua-
rante ans au moins et justifiant d'un 
minimum de quinze années de services 
publics. Ces conditions sont appréciées 
au 1er janvier de l'année au cours de la-
quelle la liste est établie. 

Il est procédé aux nominations 
aux emplois de président de chambre 
régionale des comptes et de vice-
président de la chambre régionale des 
comptes d'Ile-de-France de telle sorte 
que la moitié au moins et les trois 
quarts au plus du total desdits emplois 
soient effectivement occupés par des 
magistrats dont le corps d'origine, 
avant leur nomination à la Cour des 
comptes, était celui de magistrats de 
chambre régionale des comptes. 

 Le cinquième alinéa de l’article 
L. 221-2 du code des juridictions fi-
nancières est supprimé. 

Les magistrats nommés à l'em-
ploi de président de chambre régionale 
des comptes et de vice-président de la 
chambre régionale des comptes d'Ile-
de-France sont placés en position de 
détachement pendant la durée de cet 
emploi. Dans cette position, ils peuvent 
participer, à l'exclusion de toute activi-
té juridictionnelle, aux formations et 
aux comités de la Cour des comptes 
ayant à connaître des contrôles effec-
tués par les chambres régionales des 
comptes ou avec leur concours. 

Les conditions d'avancement 
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dans l'emploi de président de chambre 
régionale des comptes et de vice-
président de la chambre régionale des 
comptes d'Ile-de-France sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

La nomination à l'emploi de 
président d'une même chambre régio-
nale des comptes ou de vice-président 
de la chambre régionale des comptes 
d'Ile-de-France est prononcée pour une 
durée de sept ans. Cette durée ne peut 
être ni prorogée ni renouvelée au sein 
d'une même chambre. Elle ne peut être 
réduite que si le magistrat intéressé 
demande, après avis du Conseil supé-
rieur des chambres régionales des 
comptes, à être déchargé de ses fonc-
tions. 

Seuls les magistrats bénéficiant 
du recul de la limite d'âge prévue au 
premier alinéa de l'article 4 de la loi du 
18 août 1936 concernant les mises à la 
retraite peuvent occuper un emploi de 
président de chambre régionale des 
comptes, ou de vice-président de la 
chambre régionale des comptes d'Ile-
de-France, au-delà de la limite d'âge 
fixée par l'article 1er de la loi n° 84-
834 du 13 septembre 1984 relative à la 
limite d'âge dans la fonction publique 
et le secteur public. Pour l'exercice de 
cet emploi, les dispositions de l'article 
1er de la loi n° 86-1304 du 23 décem-
bre 1986 relative à la limite d'âge et 
aux modalités de recrutement de cer-
tains fonctionnaires civils de l'Etat ne 
sont pas applicables. 

  
Article 57 septies (nouveau) 

  I. —  Le titre II du Livre II du 
code des juridictions financières est 
complété par un chapitre IV ainsi rédi-
gé : 

« Chapitre IV 

« Recrutement direct 

« Art. L. 224-1. —  Il peut être 
procédé, sur proposition du Premier 
président de la Cour des comptes, au 
recrutement direct de conseillers de 
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chambre régionale des comptes par 
voie de concours. 

« Le nombre de postes pourvus 
à ce titre ne peut excéder, pour le pre-
mier concours organisé, le nombre de 
postes offerts, à compter de la promul-
gation de la loi n° 2011-900 du 29 juil-
let 2011 de finances rectificative pour 
2011, dans le corps des magistrats de 
chambre régionale des comptes au titre 
des articles L. 221-3 et L. 221-4 et, 
pour les concours suivants, le nombre 
de postes offerts au titre des mêmes ar-
ticles à compter des nominations au ti-
tre du précédent concours. 

« Le concours est ouvert : 

« - aux fonctionnaires et autres 
agents publics civils ou militaires ap-
partenant à un corps de catégorie A ou 
assimilé et justifiant au 31 décembre de 
l’année du concours de sept ans de ser-
vices publics effectifs dont trois ans ef-
fectifs dans la catégorie A ; 

« - aux magistrats de l’ordre ju-
diciaire ; 

« - aux titulaires de l’un des di-
plômes exigés pour se présenter au 
premier concours d’entrée à l’École na-
tionale d’administration. 

« Les conditions d’application 
du présent article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » 

II. —  L’article 31 de la loi 
n° 2001-1248 du 21 décembre 2001 
modifiée relative aux chambres régio-
nales des comptes et à la Cour des 
comptes est supprimé. 

 
Article 58 Article 58 

Art. L. 222-4. —   Nul ne peut 
être nommé président d'une chambre 
régionale des comptes, vice-président 
de la chambre régionale des comptes 
d'Ile- de-France ou magistrat dans une 
chambre régionale des comptes ou, le 
cas échéant, le demeurer : 
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a) S'il a exercé, depuis moins de 
cinq ans, dans le ressort de cette cham-
bre, une fonction publique élective 
mentionnée à l'article L.O. 222-2, ou 
fait acte de candidature à l'un de ces 
mandats depuis moins de trois ans ; 

b) S'il est marié, a conclu un 
pacte civil de solidarité ou vit en 
concubinage notoire avec un député 
d'une circonscription ou un sénateur 
d'un département situé dans le ressort 
de cette chambre ; 

c) S'il est marié, a conclu un 
pacte civil de solidarité ou vit en 
concubinage notoire avec le président 
du conseil régional, un président du 
conseil général, un maire d'une com-
mune, chef-lieu de département de ce 
même ressort ou un président d'un éta-
blissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre qui com-
prend cette même commune ; 

d) S'il a exercé depuis moins de 
cinq ans dans ce ressort les fonctions 
de représentant de l'Etat dans un dépar-
tement ou dans un arrondissement, ou 
de directeur départemental ou régional 
d'une administration publique de 
l'Etat ; 

e) S'il a exercé dans le ressort de 
cette chambre régionale des comptes 
depuis moins de cinq ans des fonctions 
de direction dans l'administration d'une 
collectivité territoriale ou d'un orga-
nisme, quelle qu'en soit la forme juridi-
que, soumis au contrôle de cette cham-
bre ; 

f) S'il a exercé dans le ressort de 
cette chambre régionale des fonctions 
de comptable public principal pour les-
quelles il n'a pas reçu quitus. 

Les conditions d'application du 
présent article sont fixées par voie ré-
glementaire. 

I. —  À l’article L. 222-4 du 
même code, les mots : « cinq ans » sont 
remplacés par les mots : « trois ans ». 

 

(Sans modification). 
 

Art. L. 222-7. —   Nul président 
de chambre régionale des comptes, 
vice-président de la chambre régionale 
des comptes d'Ile-de-France ou magis-
trat des chambres régionales des comp-
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tes ne peut, dans le ressort d'une cham-
bre régionale à laquelle il a appartenu 
au cours des cinq années précédentes, 
être détaché auprès d'une collectivité 
territoriale ou d'un organisme soumis 
au contrôle de cette chambre ou placé 
en disponibilité pour servir dans une 
telle collectivité ou un tel organisme. 

 
II. —  À l’article L. 222-7 du 

même code, les mots : « cinq années » 
sont remplacés par les mots : « trois 
années ». 

 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU DIALOGUE 

SOCIAL 
DISPOSITIONS RELATIVES AU DIALOGUE 

SOCIAL 

 
Article 59 Article 59 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée 

 
Art. 8. —   Le droit syndical est 

garanti aux fonctionnaires. Les intéres-
sés peuvent librement créer des organi-
sations syndicales, y adhérer et y exer-
cer des mandats. Ces organisations 
peuvent ester en justice. 

Elles peuvent se pourvoir de-
vant les juridictions compétentes contre 
les actes réglementaires concernant le 
statut du personnel et contre les déci-
sions individuelles portant atteinte aux 
intérêts collectifs des fonctionnaires. 

L’article 8 de la loi du 13 juillet 
1983 précitée est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

L’article 8 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 précitée est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 
 
 

Code du travail 
 
Art. L. 2135-1 à L. 2135-6. —

   Cf. annexe. 

« Un décret en Conseil d’État 
prévoit les adaptations aux obligations 
définies par les articles L. 2135-1 à 
L. 2135-6 du code du travail que justi-
fient les conditions particulières 
d’exercice du droit syndical dans la 
fonction publique. » 

 

 

Code de la santé publique 
Article 60 Article 60 

Art. L. 6144-4. —   Le comité 
technique d'établissement est présidé 
par le directeur. Celui-ci peut être sup-
pléé par un membre du corps des per-
sonnels de direction de l'établissement. 

Le comité est composé de repré-
sentants des personnels de l'établisse-
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ment, à l'exception des personnels 
mentionnés à l'avant-dernier alinéa de 
l'article 2 et au sixième alinéa de l'arti-
cle 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique hospita-
lière. Ces représentants sont élus par 
collèges en fonction des catégories 
mentionnées à l'article 4 de la même 
loi, au scrutin de liste avec représenta-
tion proportionnelle dans les conditions 
définies à l'article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. Par dé-
rogation, en cas d'insuffisance des ef-
fectifs, ces représentants peuvent être 
désignés après une consultation du per-
sonnel dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

 
 
 
 
I. —  Au second alinéa de 

l’article L. 6144-4 du code de la santé 
publique, les mots : « par collèges en 
fonction des catégories mentionnées à 
l’article 4 de la même loi, » sont sup-
primés. 

 

 
 
 
 

I. —   (Sans modification). 
 

Code de l’action sociale et des 
familles 

 
Art. L. 315-13. —   Dans chaque 

établissement public social ou médico-
social est institué un comité technique 
d'établissement présidé par le directeur. 
Celui-ci peut être suppléé par un mem-
bre des corps des personnels de direc-
tion. 

Le comité est composé de repré-
sentants des personnels de l'établisse-
ment, à l'exception des personnels 
mentionnés à l'avant-dernier alinéa de 
l'article 2 et au sixième alinéa de l'arti-
cle 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique hospita-
lière. Ces représentants sont élus par 
collèges en fonction des catégories 
mentionnées à l'article 4 de la même 
loi, au scrutin de liste avec représenta-
tion proportionnelle dans les conditions 
définies à l'article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. Par dé-
rogation, en cas d'insuffisance des ef-
fectifs, ces représentants peuvent être 
désignés après une consultation du per-
sonnel dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat.  

Le comité technique d'établis-
sement est obligatoirement consulté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Au second alinéa de 

l’article L. 315-13 du code de l’action 
sociale et des familles, les mots : « par 
collèges en fonction des catégories 
mentionnées à l’article 4 de la même 
loi, » sont supprimés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. —   (Sans modification). 
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sur : 

1° Le projet d'établissement et 
les programmes d'investissement rela-
tifs aux travaux et aux équipements 
matériels ; 

2° Le budget, les crédits sup-
plémentaires et les comptes, la tarifica-
tion des prestations servies et le tableau 
des emplois du personnel et ses modi-
fications ; 

3° Les créations, suppressions et 
transformations de services ; 

4° Les conditions et l'organisa-
tion du travail dans l'établissement, no-
tamment les programmes de moderni-
sation des méthodes et techniques de 
travail et leurs incidences sur la situa-
tion du personnel ; 

5° Les règles concernant l'em-
ploi des diverses catégories de person-
nels, pour autant qu'elles n'ont pas été 
fixées par des dispositions législatives 
ou réglementaires ; 

6° Les critères de répartition de 
certaines primes et indemnités ; 

7° La politique générale de for-
mation du personnel et notamment le 
plan de formation ; 

8° Le bilan social, le cas 
échéant ; 

9° La participation aux actions 
de coopération et de coordination men-
tionnées à la section 4 du chapitre II du 
titre Ier du livre III du présent titre. 

Les modalités d'application du 
présent article et notamment le nombre 
de membres titulaires et suppléants du 
comité technique d'établissement ainsi 
que les règles de fonctionnement de ce 
comité sont fixés par décret en Conseil 
d'Etat. 

Un décret définit les moyens 
dont dispose le comité technique d'éta-
blissement pour exercer ses missions. 
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Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

précitée 
 
Art. 2. —   Cf. annexe. 

III. —  Les dispositions des I et 
II s’appliquent à compter du premier 
renouvellement général des comités 
techniques des établissements visés à 
l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
précitée suivant la publication de la 
présente loi. 

III. —  Les I et II s’appliquent à 
compter du premier renouvellement 
général des comités techniques des éta-
blissements visés à l’article 2 de la loi 
du 9 janvier 1986 précitée suivant la 
publication de la présente loi. 

 
 Article 60 bis (nouveau)  

  
 

Après le deuxième alinéa de 
l’article 13 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
de l’État, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

 

Art. 13. —  Le Conseil supérieur 
de la fonction publique de l'Etat 
connaît de toute question d'ordre géné-
ral concernant la fonction publique de 
l'Etat dont il est saisi. Il est l'organe su-
périeur de recours en matière discipli-
naire, en matière d'avancement et en 
matière de licenciement pour insuffi-
sance professionnelle. 

Le Conseil supérieur comprend 
des représentants de l'administration et 
des représentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires. Seuls ces 
derniers sont appelés à prendre part aux 
votes. 

 

 

 

Le Conseil supérieur est présidé 
par le ministre chargé de la fonction 
publique ou son représentant. 

 
Les sièges sont répartis entre les 

organisations syndicales proportionnel-
lement au nombre des voix obtenues 
par chaque organisation lors des der-
nières élections aux comités techni-
ques. Un décret en Conseil d'Etat fixe, 
pour les organismes qui ne sont pas 
soumis aux dispositions de l'article 15, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Lorsque le Conseil siège en 
tant qu’organe supérieur de recours, il 
comprend, en nombre égal, des repré-
sentants de l’administration et des re-
présentants des organisations syndica-
les de fonctionnaires, tous appelés à 
prendre part aux votes. » 
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les modalités de prise en compte des 
voix des fonctionnaires et des agents 
non titulaires qui en relèvent. 

 
 Article 60 ter (nouveau) 

 
 

Le neuvième alinéa de l’article 
15 de la loi du 12 juillet 1984 relative à 
la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 

loi du 12 juillet 1984 relative à la 
formation des agents de la fonction 

publique territoriale 
 

Art. 15. — . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 
Le nombre de sièges attribués à 

chaque organisation syndicale en ap-
plication du 4° ci-dessus est fixé par ar-
rêté du représentant de l'Etat dans le 
département dans lequel est situé le 
siège de la délégation, en fonction de 
leur représentativité dans le ressort ter-
ritorial de la délégation. Toutefois, les 
organisations syndicales membres du 
Conseil supérieur de la fonction publi-
que territoriale disposent au moins d'un 
siège si elles ont obtenu des voix lors 
du renouvellement général des repré-
sentants du personnel aux comités 
techniques des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics du 
ressort de la délégation. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Cependant, dans le cas où le 
nombre d’organisations syndicales sus-
ceptibles de disposer d’au moins un 
siège excèderait le nombre de sièges 
prévu au 4°, les sièges sont réservés 
aux organisations syndicales ayant ob-
tenu le plus grand nombre de voix à ces 
élections, par ordre décroissant jusqu’à 
épuisement du nombre de sièges dispo-
nibles. » 

 
CHAPITRE V CHAPITRE V 

 
DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 
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Constitution 
 

Art. 38. —  Cf. annexe. 
Article 61 Article 61 

Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue 

social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction 

publique 
 

  

 
Art. 43. —   Dans les conditions 

prévues à l'article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé à procé-
der par voie d'ordonnance à l'adoption 
de la partie législative du code général 
de la fonction publique. 

Les dispositions codifiées sont 
celles en vigueur au moment de la pu-
blication de l'ordonnance, sous réserve 
des modifications rendues nécessaires 
pour assurer le respect de la hiérarchie 
des normes et la cohérence rédaction-
nelle des textes, l'harmonisation de 
l'état du droit et l'adaptation au droit de 
l'Union européenne ainsi qu'aux ac-
cords internationaux ratifiés, ou des 
modifications apportées en vue : 

1° De remédier aux éventuelles 
erreurs ; 

2° D'abroger les dispositions 
obsolètes, inadaptées ou devenues sans 
objet ; 

3° D'adapter les renvois faits 
respectivement à l'arrêté, au décret ou 
au décret en Conseil d'Etat à la nature 
des mesures d'application nécessaires ; 

4° D'étendre, dans le respect des 
règles de partage des compétences pré-
vues par la loi organique, l'application 
des dispositions codifiées, selon le cas, 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, 
à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et an-
tarctiques françaises et aux îles Wallis 
et Futuna, avec les adaptations néces-
saires, et de procéder si nécessaire à 
l'adaptation des dispositions déjà appli-
cables à ces collectivités. 

L'ordonnance doit être prise 

Au dernier alinéa de l’article 43 
de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue so-
cial et comportant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique, les 
mots : « dix-huit mois » sont remplacés 
par les mots : « vingt-quatre mois ». 

 

Dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à procéder par 
voie d’ordonnance à l’adoption de la 
partie législative du code général de la 
fonction publique. 
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dans un délai de dix-huit mois à comp-
ter de la promulgation de la présente 
loi. Un projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement dans un dé-
lai de trois mois à compter de la publi-
cation de l'ordonnance. 

 
 

Les dispositions codifiées sont 
celles en vigueur au moment de la pu-
blication de l’ordonnance, sous réserve 
des modifications rendues nécessaires 
pour assurer le respect de la hiérarchie 
des normes et la cohérence rédaction-
nelle des textes, l’harmonisation de 
l’état du droit et l’adaptation au droit 
de l’Union européenne ainsi qu’aux ac-
cords internationaux ratifiés, ou des 
modifications apportées en vue : 

 
 

1° De remédier aux éventuelles 
erreurs ; 

 
 

2° D’abroger les dispositions 
obsolètes, inadaptées ou devenues sans 
objet ; 

 
 

3° D’adapter les renvois faits 
respectivement à l’arrêté, au décret ou 
au décret en Conseil d’État à la nature 
des mesures d’application nécessaires ; 

 
 

4° D’étendre, dans le respect 
des règles de partage des compétences 
prévues par la loi organique, 
l’application des dispositions codifiées, 
selon le cas, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à Mayotte, à la Nouvelle-
Calédonie, à la Polynésie française, aux 
Terres australes et antarctiques françai-
ses et aux îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, et de pro-
céder si nécessaire à l’adaptation des 
dispositions déjà applicables à ces col-
lectivités. 

 
 

L’ordonnance doit être prise 
dans un délai de neuf mois à compter 
de la promulgation de la présente loi. 
Un projet de loi de ratification est dé-
posé devant le Parlement dans un délai 
de trois mois à compter de la publica-
tion de l’ordonnance. 

 
Article 62 Article 62 
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 I. —  Il est inséré après 
l’article 6 de la loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative à la limite 
d’âge dans la fonction publique et le 
secteur public deux articles 6-1 et 6-2 
ainsi rédigés : 

 

I. —  Après l’article 6 de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984 rela-
tive à la limite d’âge dans la fonction 
publique et le secteur public, sont insé-
rés deux articles 6-1 et 6-2 ainsi rédi-
gés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

 
Art. 2. —   Cf. annexe 

« Art. 6-1. —  I. —  Sous ré-
serve des exceptions légalement pré-
vues par des dispositions spéciales, la 
limite d’âge des agents contractuels 
employés par les administrations de 
l’État, les collectivités territoriales, 
leurs établissements publics ne présen-
tant pas un caractère industriel et 
commercial, les établissements men-
tionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 relative à la fonction 
publique hospitalière ainsi que par tou-
tes autres personnes morales de droit 
public recrutant sous un régime de 
droit public est fixée à soixante-sept 
ans. 

 

« Art. 6-1. —  I. —  Sous ré-
serve des exceptions légalement pré-
vues par des dispositions spéciales, la 
limite d’âge des agents contractuels 
employés par les administrations de 
l’État, les collectivités territoriales, 
leurs établissements publics ne présen-
tant pas un caractère industriel et 
commercial, les établissements men-
tionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publi-
que hospitalière ainsi que par toutes au-
tres personnes morales de droit public 
recrutant sous un régime de droit pu-
blic est fixée à soixante-sept ans. 

 
Loi du 18 août 1936 précitée 

 
Art. 4. —   Cf. annexe 

« II. —  La limite d’âge men-
tionnée au I est, le cas échéant, reculée 
conformément aux dispositions de 
l’article 4 de la loi du 18 août 1936 
précitée, sans préjudice des règles ap-
plicables en matière de recrutement, de 
renouvellement et de fin de contrat. 

 

« II. —  (Sans modification).  

 
 
 
 

Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites 

 
Art. 5. —   Cf. annexe 

« III. —  Après application, le 
cas échéant, des dispositions du II, les 
agents contractuels dont la du-
rée d’assurance tous régimes est infé-
rieure à celle définie à l’article 5 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 por-
tant réforme des retraites peuvent sur 
leur demande, sous réserve de l’intérêt 
du service et de leur aptitude physique, 
et sans préjudice des règles applicables 
en matière de recrutement, de renou-
vellement et de fin de contrat, être 
maintenus en activité. Cette prolonga-
tion d’activité ne peut avoir pour effet 
de maintenir l’agent concerné en activi-
té au-delà de la durée d’assurance défi-
nie à l’article 5 susmentionné, ni au-
delà d’une durée de dix trimestres. 

 

« III. —  Après application, le 
cas échéant, du II, les agents contrac-
tuels dont la durée d’assurance tous ré-
gimes est inférieure à celle définie à 
l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 
août 2003 portant réforme des retraites 
peuvent sur leur demande, sous réserve 
de l’intérêt du service et de leur apti-
tude physique, et sans préjudice des rè-
gles applicables en matière de recrute-
ment, de renouvellement et de fin de 
contrat, être maintenus en activi-
té. Cette prolongation d’activité ne peut 
avoir pour effet de mainte-
nir l’agent concerné en activité au-delà 
de la durée d’assurance définie au 
même article 5, ni au-delà d’une durée 
de dix trimestres. 

 
 « Art. 6-2. —  La limite d’âge 

définie à l’article 6-1 n’est pas opposa-
ble aux personnes qui accomplissent, 
pour le compte et à la demande des 
employeurs publics mentionnés à ce 

« Art. 6-2. —  La limite d’âge 
définie à l’article 6-1 n’est pas opposa-
ble aux personnes qui accomplissent, 
pour le compte et à la demande des 
employeurs publics mentionnés au 
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même article, une mission ponctuelle 
en l’absence de tout lien de subordina-
tion juridique. 

 

même article, une mission ponctuelle 
en l’absence de tout lien de subordina-
tion juridique. 

 
 « Un décret en Conseil d’État 

précise les modalités d’application du 
présent article. » 

 

(Alinéa sans modification).  

Loi n° 2010-1330 du 
9 novembre 2010 portant réforme 

des retraites 
 
Art. 28. —   Cf. annexe. 

II. —  La limite d’âge mention-
née au I de l’article 6-1 de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984 préci-
tée évolue dans les conditions fixées 
par le décret prévu au II de l’article 28 
de la loi n° 2010-1330 du 
9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites. 

 

II. —  (Sans modification).  

Code des communes 
 
Art. L. 422-7. —   Tout agent 

non titulaire des communes et de leurs 
établissements publics peut, sur sa de-
mande, être maintenu en activité jus-
qu'à l'âge de soixante-sept ans s'il ré-
unit les conditions intellectuelles et 
physiques suffisantes. 

Loi n° 47-1465 du 8 août 1947 
relative à certaines dispositions 

d'ordre financier 
 

Art. 20. —   Tout employé auxi-
liaire ou agent contractuel de l'Etat, des 
départements, des communes et de tous 
services publics peut, sur sa demande, 
être maintenu en activité jusqu'à l'âge 
de soixante-sept ans, s'il réunit les 
conditions intellectuelles et physiques 
suffisantes. 

III. —  L’article L. 422-7 du 
code des communes et l’article 20 de la 
loi n° 47-1465 du 8 août 1947 relative 
à certaines dispositions d’ordre finan-
cier sont abrogés. 

 

III. —  (Sans modification).  

 
Article 63 Article 63 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée 

 

Art. 57. —   Le fonctionnaire en 
activité a droit :  

1° A un congé annuel avec trai-
tement dont la durée est fixée par dé-
cret en Conseil d'Etat.  

Le fonctionnaire territorial ori-

L’article 57 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée est ainsi 
modifié : 

 

(Alinéa sans modification). 
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ginaire des départements de Guade-
loupe, de Guyane, de Martinique, de la 
Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon 
exerçant en métropole bénéficie du ré-
gime de congé institué pour les fonc-
tionnaires de l'Etat ;  

2° A des congés de maladie 
dont la durée totale peut atteindre un an 
pendant une période de douze mois 
consécutifs en cas de maladie dûment 
constatée mettant l'intéressé dans l'im-
possibilité d'exercer ses fonctions. Ce-
lui-ci conserve alors l'intégralité de son 
traitement pendant une durée de trois 
mois ; ce traitement est réduit de moitié 
pendant les neuf mois suivants. Le 
fonctionnaire conserve, en outre, ses 
droits à la totalité du supplément fami-
lial de traitement et de l'indemnité de 
résidence.  

Toutefois, si la maladie provient 
de l'une des causes exceptionnelles 
prévues à l'article L. 27 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite 
ou d'un accident survenu dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, le fonctionnaire conserve 
l'intégralité de son traitement jusqu'à ce 
qu'il soit en état de reprendre son ser-
vice ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a 
droit, en outre, au remboursement des 
honoraires médicaux et des frais direc-
tement entraînés par la maladie ou l'ac-
cident.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le cinquième alinéa est com-

plété par les mots : « , même après la 
date de radiation des cadres pour mise 
à la retraite » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1° (Sans modification). 
 

Dans le cas visé à l'alinéa pré-
cédent, l'imputation au service de l'ac-
cident est appréciée par la commission 
de réforme instituée par le régime des 
pensions des agents des collectivités 
locales.  

La collectivité et subrogée dans 
les droits éventuels du fonctionnaire 
victime d'un accident provoqué par un 
tiers jusqu'à concurrence du montant 
des charges qu'elle a supportées ou 
supporte du fait de cet accident. Elle 
est admise à poursuivre directement 
contre le responsable du dommage ou 
son assureur le remboursement des 
charges patronales afférentes aux ré-

2° Au sixième alinéa, après les 
mots : « de l’accident » sont ajoutés les 
mots : « ou de la maladie ». 

2° Au sixième alinéa, après les 
mots : « de l’accident » sont insérés les 
mots : « ou de la maladie ». 
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munérations maintenues ou versées au-
dit fonctionnaire pendant la période 
d'indisponibilité de celui-ci par déroga-
tion aux dispositions de l'article 2 de 
l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 
1959 relative aux actions en réparation 
civile de l'Etat et de certaines autres 
personnes publiques ;  

3° A des congés de longue ma-
ladie d'une durée maximale de trois ans 
dans les cas où il est constaté que la 
maladie met l'intéressé dans l'impossi-
bilité d'exercer ses fonctions, rend né-
cessaires un traitement et des soins pro-
longés et présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée. Le 
fonctionnaire conserve l'intégralité de 
son traitement pendant un an ; le trai-
tement est réduit de moitié pendant les 
deux années qui suivent.L'intéressé 
conserve, en outre, ses droits à la totali-
té du supplément familial de traitement 
et de l'indemnité de résidence.  

Le fonctionnaire qui a obtenu un 
congé de longue maladie ne peut béné-
ficier d'un autre congé de cette nature 
s'il n'a pas auparavant repris l'exercice 
de ses fonctions pendant un an.  

Les dispositions des deuxième, 
troisième et quatrième alinéas du 2° du 
présent article sont applicables aux 
congés de longue maladie ;  

4° A un congé de longue durée, 
en cas de tuberculose, maladie mentale, 
affection cancéreuse, poliomyélite ou 
déficit immunitaire grave et acquis, de 
trois ans à plein traitement et de deux 
ans à demi-traitement. Le fonctionnaire 
conserve ses droits à la totalité du sup-
plément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence.  

Si la maladie ouvrant droit à 
congé de longue durée a été contractée 
dans l'exercice des fonctions, les pério-
des fixées ci-dessus sont respective-
ment portées à cinq ans et trois ans.  

Sauf dans le cas où le fonction-
naire ne peut être placé en congé de 
longue maladie à plein traitement, le 
congé de longue durée ne peut être at-
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tribué qu'à l'issue de la période rémuné-
rée à plein traitement d'un congé de 
longue maladie. Cette période est répu-
tée être une période du congé de longue 
durée accordé pour la même affection. 
Tout congé attribué par la suite pour 
cette affection est un congé de longue 
durée.  

Sur demande de l'intéressé, 
l'administration a la faculté, après avis 
du comité médical, de maintenir en 
congé de longue maladie le fonction-
naire qui peut prétendre à un congé de 
longue durée ;  

Les dispositions de la deuxième 
phrase du quatrième alinéa du 2° du 
présent article sont applicables aux 
congés de longue durée ;  

4° bis. Après six mois consécu-
tifs de congé de maladie pour une 
même affection, après un congé de 
longue maladie ou un congé de longue 
durée, les fonctionnaires peuvent être 
autorisés, après avis du comité médical 
compétent, à accomplir un service à 
temps partiel pour raison thérapeutique, 
accordé pour une période de trois mois 
renouvelable dans la limite d'un an 
pour une même affection.  

Après un congé pour accident 
de service ou maladie contractée dans 
l'exercice des fonctions, le travail à 
temps partiel thérapeutique peut être 
accordé pour une période d'une durée 
maximale de six mois renouvelable une 
fois, après avis favorable de la com-
mission de réforme compétente.  

Le temps partiel thérapeutique 
peut être accordé : 

-soit parce que la reprise des 
fonctions à temps partiel est reconnue 
comme étant de nature à favoriser 
l'amélioration de l'état de santé de l'in-
téressé ; 

-soit parce que l'intéressé doit 
faire l'objet d'une rééducation ou d'une 
réadaptation professionnelle pour re-
trouver un emploi compatible avec son 
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état de santé.  

Les fonctionnaires autorisés à 
travailler à temps partiel pour raison 
thérapeutique perçoivent l'intégralité de 
leur traitement ;  

Ce temps partiel thérapeutique 
ne peut, en aucun cas, être inférieur au 
mi-temps ;  

5° Au congé pour maternité, ou 
pour adoption, avec traitement, d'une 
durée égale à celle prévue par la légi-
slation sur la sécurité sociale. Le droit 
au congé d'adoption est ouvert à la 
mère ou au père adoptif. Lorsque les 
deux conjoints travaillent, soit l'un des 
deux renonce à son droit, soit le congé 
est réparti entre eux. Dans ce dernier 
cas, la durée de celui-ci est augmentée 
et fractionnée selon les modalités pré-
vues par la législation sur la sécurité 
sociale.  

Au congé de paternité en cas de 
naissance avec traitement, d'une durée 
égale à celle prévue par la législation 
sur la sécurité sociale ;  

A l'expiration de chacun des 
congés mentionnés aux deux alinéas 
précédents, le fonctionnaire est réaffec-
té de plein droit dans son ancien em-
ploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui 
être proposé, le fonctionnaire est affec-
té dans un emploi équivalent, le plus 
proche de son dernier lieu de travail.S'il 
le demande, il peut également être af-
fecté dans l'emploi le plus proche de 
son domicile sous réserve du respect 
des dispositions de l'article 54 ;  

6° Au congé de formation pro-
fessionnelle ;  

6° bis Au congé pour validation 
des acquis de l'expérience ;  

6° ter Au congé pour bilan de 
compétences ;  

7° Au congé pour formation 
syndicale avec traitement d'une durée 
maximum de douze jours ouvrables par 
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an ;  

8° Au congé d'une durée de six 
jours ouvrables par an accordé, sur sa 
demande, au fonctionnaire de moins de 
vingt-cinq ans, pour participer aux ac-
tivités des organisations de jeunesse et 
d'éducation populaire, des fédérations 
et des associations sportives et de plein 
air légalement constituées, destinées à 
favoriser la préparation, la formation 
ou le perfectionnement de cadres et 
animateurs. Ce congé non rémunéré 
peut être pris en une ou deux fois, à la 
demande du bénéficiaire. La durée du 
congé est assimilée à une période de 
travail effectif. Elle ne peut être impu-
tée sur la durée du congé annuel ;  

9° Aux congés prévus par l'arti-
cle 41 de la loi du 19 mars 1928. Le 
bénéfice de ces congés est étendu à 
tous les fonctionnaires territoriaux at-
teints d'infirmités contractées ou ag-
gravées au cours d'une guerre ou d'une 
expédition déclarée campagne de 
guerre ayant ouvert droit à pension au 
titre du livre Ier du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre.  

Bénéficient du même congé les 
fonctionnaires atteints d'infirmités 
ayant ouvert droit à pension du code 
des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre au titre : 

-du titre III du livre II de ce 
code relatif aux victimes civiles des 
faits de guerre ; 

-de la loi n° 55-1074 du 6 août 
1955 relative aux avantages accordés 
aux personnels militaires participant au 
maintien de l'ordre dans certaines cir-
constances, complétée par l'ordonnance 
n° 59-261 du 4 février 1959 modifiant 
certaines dispositions du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre ; 

-et de la loi n° 59-901 du 31 
juillet 1959 relative à la réparation des 
dommages physiques subis en métro-
pole par les personnes de nationalité 
française, par suite des événements qui 
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se déroulent en Algérie ;  

10° A un congé de solidarité 
familiale lorsqu'un ascendant, un des-
cendant, un frère, une sœur, une per-
sonne partageant le même domicile ou 
l'ayant désigné comme sa personne de 
confiance au sens de l'article L. 1111-6 
du code de la santé publique souffre 
d'une pathologie mettant en jeu le pro-
nostic vital ou est en phase avancée ou 
terminale d'une affection grave et incu-
rable, quelle qu'en soit la cause. Ce 
congé non rémunéré est accordé, sur 
demande écrite du fonctionnaire, pour 
une durée maximale de trois mois, re-
nouvelable une fois. Il peut être frac-
tionné dans des conditions fixées par 
décret. Le congé de solidarité familiale 
prend fin soit à l'expiration de la pé-
riode de trois mois, soit dans les trois 
jours qui suivent le décès de la per-
sonne accompagnée, soit à une date an-
térieure. La durée de ce congé est as-
similée à une période de service 
effectif. Elle ne peut être imputée sur la 
durée du congé annuel. Ce congé peut 
être transformé en période d'activité à 
temps partiel dans des conditions fixées 
par décret ;  

11° A un congé pour siéger, 
comme représentant d'une association 
déclarée en application de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d'asso-
ciation ou inscrite au registre des asso-
ciations en application de la loi du 19 
avril 1908 applicable au contrat d'asso-
ciation dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou 
d'une mutuelle au sens du code de la 
mutualité, dans une instance, consulta-
tive ou non, instituée par une disposi-
tion législative ou réglementaire auprès 
d'une autorité de l'Etat à l'échelon na-
tional, régional ou départemental, ou 
d'une collectivité territoriale. Ce congé 
avec traitement est accordé sous ré-
serve des nécessités de service et ne 
peut dépasser neuf jours ouvrables par 
an. Il peut être fractionné en demi-
journées. Ce congé ne peut se cumuler 
avec ceux qui sont prévus aux 7° et 8° 
du présent article qu'à concurrence de 
douze jours ouvrables pour une même 
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année. 

  
Article 64 (nouveau) 

Art. 99. —  Cf. annexe.  L’article 99 de la loi du 26 jan-
vier 1984 précitée est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

  « Par dérogation au premier et 
au quatrième alinéas de l’article 99 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, les 
fonctionnaires bénéficiant d’un congé 
spécial avant le 1er janvier 2012 peu-
vent continuer à bénéficier de ce congé, 
le cas échéant, au-delà de la durée 
maximale de cinq ans mentionnée au 
premier alinéa, jusqu’à ce que les inté-
ressés atteignent l’âge d’ouverture du 
droit à une pension de retraite. 

  « Dans les cas où le congé spé-
cial est arrivé à expiration entre le 
1er juillet 2011 et la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi, il est prorogé 
jusqu’à la date à laquelle le fonction-
naire a atteint l’âge d’ouverture du 
droit à une pension de retraite. » 

  
Article 65 (nouveau) 

Art. 89. —  Cf. annexe.   À la deuxième phrase du sei-
zième alinéa de l’article 89 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, les mots : « 
trois mois » sont remplacés par les 
mots : « un mois ». 

  
Article 66 (nouveau) 

Code des pensions civiles et 
militaires de retraite 

 
Art. L. 24. —   

5° Un décret fixe les conditions 
dans lesquelles l'âge d'ouverture du 
droit à pension est abaissé, par rapport 
à un âge de référence de soixante ans, 
pour les fonctionnaires handicapés qui 
totalisent, alors qu'ils étaient atteints 
d'une incapacité permanente d'au moins 
80 %, une durée d'assurance au moins 
égale à une limite fixée par ce décret, 

  

 

I. – Au 5° du I de l’article L. 24 
du code des pensions civiles et militai-
res de retraite, après les mots : « au 
moins 80 % » sont insérés les mots : « 
ou qu’ils avaient la qualité de travail-
leur handicapé au sens de l’article 
L. 5213-1 du code du travail ». 
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tout ou partie de cette durée ayant don-
né lieu à versement de retenues pour 
pensions. 

  II. – Les dispositions du I sont 
applicables aux fonctionnaires relevant 
de la caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales ainsi 
qu’aux ouvriers régis par le régime des 
pensions des ouvriers des établisse-
ments industriels de l’État. 

 


